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C’est l’automne, l’époque des plantations : un investissement fondamental pour l’avenir des peuplements et la
gestion durable des forêts. Or la crise économique sévit depuis un an, tous les secteurs sont touchés, l’ONF doit faire
des économies… mais sans compromettre l’avenir. Nos prédécesseurs nous ont légué une forêt belle et productive,
qui nous fait vivre et permet l’emploi de plus de 450 000 personnes dans la filière bois française. Nous devons léguer
à nos enfants une forêt au moins aussi réussie que celle que nous avons reçue en héritage.

La plantation soit pour changer d’essence quand celle en place n’est pas bien adaptée dans un contexte de
changement climatique, soit pour compléter l’œuvre de la nature est indispensable. Fort à propos, deux articles
nous rappellent dans ce numéro qu’une bonne préparation du sol est une étape fondamentale de l’installation d’un
boisement forestier. Les techniques sont au point pour assurer, sur la majorité des sols à (re) boiser, d’excellentes
conditions de reprise et de croissance tout en maîtrisant la végétation concurrente, ce qui réduit le nombre de
dégagements nécessaires : le coût final des plantations s’en trouve significativement réduit.

Quant au report éventuel des plantations, c’est un autre problème, mais je saisis l’occasion d’en dire ici quelques
mots. L’ONF et les communes forestières représentent 50 % de la demande en plants de chêne sessile ; la somme des
reports locaux a sur les pépiniéristes des conséquences désastreuses qui, entre autres dommages, reviendraient à
détruire un outil de production dont nous avons besoin sur le long terme. Car la régénération naturelle n’est pas
toujours possible ni, surtout, souhaitable dans certains cas. Plus que jamais, en dépit ou à cause des difficultés
financières, les choix doivent être raisonnés et s’inscrire dans une vision à long terme, conforme à l’aménagement
forestier. Les dépenses de plantations sont des investissements, à ce titre elles sont amorties. Elles doivent rester
prioritaires.

Produire plus de bois tout en protégeant mieux la « biodiversité » : le présent numéro de Rendez-vous techniques
vous propose plusieurs articles sur l’intérêt de laisser des bois morts en forêt, à tous les stades et sur toutes ses formes.
Depuis le début des années quatre-vingt-dix les forestiers l’ont bien compris ; comme dans tous les domaines tout
est question de mesure. Ceci étant, peut-on estimer la valeur économique de la biodiversité ? Des outils existent,
mais leur utilisation est particulièrement complexe. Ensuite qui paiera ? Déjà à son niveau de mise en œuvre actuel,
le seul programme RBI, îlots de sénescences, îlots de vieillissement coûte 6 à 8 M€ par an à l’ONF rien que pour la
forêt domaniale. Ils sont à la seule charge de l’ONF.

Il est probable que pour de nombreuses années encore le bois fournira l’essentiel des recettes nécessaires aux
propriétaires forestiers pour gérer et entretenir la forêt dans le cadre d’une gestion qui pour être durable doit rester
multifonctionnelle.

Le Directeur technique et commercial bois
Bernard GAMBLIN
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La chronologie d’un
dépérissement annoncé du

frêne commun

Printemps 2007 : les premiers
symptômes en Haute Saône
Au printemps 2007, dans le nord du
département de la Haute-Saône,
des frênes ont mal débourré ou
n’ont pas débourré. En septembre
de la même année, des frênes qui
n’avaient pas feuillé au printemps
ont émis leurs premières feuilles. En
décembre 2007, après abattage de
frênes au débourrement tardif, nous
avons constaté que leurs rameaux
étaient toujours verts et qu’aucun
signe de dessèchement de ra-
meaux, de décoloration de l’écorce
ou d’attaque d’insectes n’y était vi-
sible.

Printemps – été 2008 : d’autres
symptômes apparaissent
Au printemps 2008, l’état sanitaire
du frêne s’est vite dégradé sur le
nord de la Haute-Saône. Trois nou-
veaux symptômes apparaissent :
- des dessèchements très visibles
(dès février - mars) des pousses
terminales et latérales de jeunes
tiges en plantation,
- des colorations orangées ou brun
orangé de l’écorce des pousses
desséchées,
- des chancres sur le bois jeune des
tiges ou des branches,
- une forte mortalité de semis, rejets
de souche et plants de moins de
10 ans.

En fin de printemps et à l’été 2008,
quatre nouveaux symptômes sont

observés :
- flétrissement de pousses vertes de
l’année,
- dessèchement et mortalité rapide
des pousses flétries,
- émission de pousses multiples à la
base des rameaux desséchés,
- présence de nécroses corticales
(chancres) à la base des rameaux
défeuillés : l’écorce présente une
légère dépression et une colora-
tion brune ; la section du rameau,
à la hauteur de la nécrose, montre
une coloration du cambium qui
s’étend parfois jusqu’à la moelle.

2009 : les premiers dépérisse-
ments d’arbres adultes ?
En décembre 2008, lors du marte-
lage d’une coupe secondaire en
forêt communale de Breurey lès

L’émergence d’un nouveau pathogène sur
le frêne commun en France :

Chalara fraxinea

En 2007, le correspondant observateur santé des forêts de l’agence ONF de Vesoul note un

problème de débourrement sur quelques frênes dans le nord de la Haute-Saône. Dès

l’année suivante, le dépérissement est manifeste, étendu et inquiétant. Ce sont les premiers

signes en France d’un dépérissement observé depuis quelques années en Europe et qui se

répand rapidement. La cause : un champignon dont on ne sait presque rien…

Chronique des évènements.

Symptômes sur jeune peuplement : flétrissement des pousses de l’année, mortalité de rameaux en partie
sommitale et nécroses corticales
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Faverney, nous avons observé les
houppiers de frênes adultes bien vi-
sibles dans ce peuplement ouvert.
Tous les frênes présentaient des
houppiers moribonds, sans ramifi-
cation fine secondaire. Dans le nord
de la Haute-Saône, les houppiers
de frênes adultes se dégradent ra-
pidement, en particulier ceux des
frênes qui ont défeuillé précoce-
ment en fin d’été 2008.

L’identification du pathogène en
Haute-Saône
L’identification du pathogène par le
LNPV (Laboratoire national de la
protection des végétaux) s’est faite
en deux étapes. Fin juillet 2008, le
genre a tout d’abord été identifié à
partir de rameaux récoltés le 17 avril
sur la commune d’Amance, puis en
septembre 2008 c’est au tour de
l’espèce à partir de rameaux récol-
tés en mai 2008 en forêt commu-
nale de Mersuay. L’agent patho-
gène est Chalara fraxinea, un
champignon ascomycète qui n’est
alors connu que sous sa forme
asexuée.

Dans la foulée, le LNPV met au
point en quelques mois une tech-
nique qui permet de détecter rapi-
dement avec une grande fiabilité la
présence de Chalara fraxinea dans
les échantillons qui lui sont adressés
et l’utilise dorénavant en routine. La
méthode fait d’ailleurs l’objet d’une
publication scientifique (Ioos R.,
Kowalski T., Husson C.,
Holdenrieder O., 2009. Rapid in
planta detection of Chalara fraxinea
by a real-time PCR assay using a
dual labelled probe. European

Journal of Plant Pathology. doi:
10.1007/s10658-009-9471-x.).

Le dépérissement du frêne
commun en Europe

De la Pologne où il a été signalé au
début des années 1990, le dépéris-
sement du frêne commun s’est
étendu vers l’ouest et le nord-est,
tout d’abord lentement. Ce n’est
qu’en 2007 que la Suède, la
Lituanie, l’Allemagne et l’Autriche
confirment sa présence. Puis vient
le tour de la Suisse et de la France
au printemps 2008. Le dépérisse-
ment est aussi signalé en Finlande,
au Danemark et en Lettonie.

En 2006, deux chercheurs qui travail-
lent sur le dépérissement du frêne,
T. Kowalski et O. Holdenreider, iso-
lent et décrivent un champignon im-
pliqué dans ce dépérissement et
alors inconnu, Chalara fraxinea. Puis
en 2007, ils confirment le caractère
pathogène de cette forme asexuée
du champignon, assez proche 
des Ceratocystis et dont ils n’ont 
pas encore découvert la forme
sexuée. Cette forme sexuée serait 
aujourd’hui identifiée par nos 
deux chercheurs ; il s’agirait de
Hymenocyphus albidus, connu de-
puis plus d’un siècle !

Aujourd’hui, on ne sait encore
que peu de chose sur la biologie
et la pathogénicité de Chalara
fraxinea. Son mode de dissémina-
tion n’est pas connu, son origine
non plus.

Ce champignon se développe sous
l’écorce du frêne dans son système
vasculaire, causant des nécroses,
bloquant la circulation de la sève
vers les houppiers et provoquant
ainsi le flétrissement des feuilles et
le dessèchement des pousses ter-
minales.

L’alerte nationale

Le 31 juillet 2008, le directeur
d’agence de Vesoul adresse un
message d’alerte phytosanitaire sur

frêne au correspondant national de
crise de la direction générale.

Le 16 septembre 2008, le directeur
technique et commercial de l’ONF
lance l’alerte phytosanitaire sur
frêne (Chalara fraxinea) avec quatre
consignes, que la note de service
08-T-286 du 10 octobre 2008 vien-
dra confirmer :

surveillance et signalement au
correspondant observateur local de
tout frêne présentant les symp-
tômes « Chalara »,
suspension des plantations de frêne

de la saison 2008 – 2009 en Haute-
Saône et également dans les autres
départements si les commandes de
plants ne sont pas réalisées,
commercialisation des grumes de

frêne en Haute-Saône aux seuls
scieurs locaux, sous forme de bois
abattu,
information faite aux communes

des symptômes « Chalara » obser-
vés sur frêne en forêt communale,
dans un délai d’un mois, conformé-
ment à la charte de la forêt commu-
nale (article 9).

Simultanément, le Département de
la Santé des Forêts lance un appel
à signalements à l’attention des
correspondants observateurs.

Des directives spécifiques à
l’agence ONF de Vesoul

En application de la note de service
nationale, une directive provisoire
locale d’application a été diffusée
sur l’agence de Vesoul. Elle précise
en particulier quelques règles d’in-
tervention en martelage et pour les
travaux sylvicoles. Un des objectifs
de ces règles est de ne pas réduire
les possibilités du frêne à exprimer
sa résistance à Chalara fraxinea, car
cette essence présenterait une sen-
sibilité variable à ce pathogène.

À titre d’exemple, pour les dégage-
ments et les nettoiements :
lorsque le frêne est une essence

disséminée, toutes les tiges de
frêne sont conservées quel que soit
leur état sanitaire,
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Dégradation d’un houppier de
frêne adulte
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lorsque le frêne est une essence
abondante et concurrente de l’es-
sence objectif principale, les règles
sylvicoles habituelles s’appliquent
sauf en situation où le frêne est for-
tement atteint par Chalara fraxinea :
les frênes indemnes sont alors tous
conservés.
lorsque le frêne est l’essence ob-

jectif principale, les règles sylvicoles
habituelles s’appliquent, toutefois
les essences d’accompagnement,
voire les essences concurrentes, de-
vront représenter après intervention
une part importante du mélange
d’essences (autour de 50 %) pour
qu’elles puissent constituer un peu-
plement de substitution en cas d’un
dépérissement ultérieur important
du frêne.

La situation de Chalara
fraxinea en Haute-Saône et

en France à la fin 2008

En août 2008, une enquête est réali-
sée par l’agence de Vesoul. Sur la
Haute-Saône (546 communes), les
symptômes de type « Chalara » sont
signalés sur 145 communes, 112 sur
l’agence de Vesoul et 33 sur l’agence
Nord Franche-Comté. Les com-
munes signalées avec symptômes
observés de type Chalara sont si-
tuées pour l’essentiel au nord d’une
ligne Jussey – Rioz. Sur le territoire de
l’agence de Vesoul, 26 % sont tou-
chées, 26 % sont indemnes (aucun
symptôme signalé) et 48 % sont sans
signalement de présence ou d’ab-
sence de symptômes (figure 1).

Fin décembre 2008, des foyers à
Chalara fraxinea sont signalés,
outre la Haute-Saône, dans le Bas
Rhin (2), en Moselle (8), en Meurthe
et Moselle (1), dans les Vosges (11),
dans le territoire de Belfort (1) et
dans le Doubs (1) – (source :
Département Santé des Forêts).

Et le frêne oxyphylle ?
Le frêne oxyphylle, absent d’Europe
continentale et orientale, est rare et
disséminé dans le France du Nord.
En revanche, il est commun dans la
France du Sud. Aucun cas de sensi-

bilité au Chalara fraxinea n’a donc
été signalé pour cette essence en
Europe… jusqu’au printemps 2009
où ce fut le cas sur la commune de
Rigny (Haute-Saône).

Un système de surveillance et
d’alerte phytosanitaire efficace
Le système de surveillance et d’alerte
phytosanitaire mis en place sur le ter-
ritoire national par le Département
de la Santé des Forêts avec le
concours de l’ONF et d’autres ac-
teurs publics a bien fonctionné,
grâce à l’expertise et à l’implication
des personnels de ce réseau.

Un nouvel agent pathogène,
Chalara fraxinea, a été repéré dès
son arrivée sur le territoire français
et identifié en quelques semaines
par le Laboratoire National de
Protection des Végétaux.

La Direction générale de l’Office
National des Forêts a pris très rapi-
dement les premières décisions
qu’imposait  l’intrusion d’un cham-
pignon réputé hautement patho-
gène.

C’est maintenant à la recherche
scientifique de prendre le relais. Un
contrat de recherche sur « l’étude
des modes de dispersion d’un
agent pathogène invasif, Chalara
fraxinea » a été signé le 6 avril 2009
entre le ministère de l’Agriculture et
de la Pêche et l’INRA car « freiner
l’expansion des maladies invasives
requiert une bonne connaissance
sur leurs modes de dispersion ».

Paul GRANDJEAN
Agent patrimonial et 

correspondant-observateur DSF
ONF – agence de Vesoul

Alain MACAIRE
Chargé de mission

ONF – direction technique
et commerciale bois
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Fig. 1 : état des signalements de symptômes « Chalara » en Haute-Saône
en octobre 2008



ans l’article « Forêt » de
l’Encyclopédie des

Sciences, des Arts et des Métiers
publié de 1751 à 1772 sous la direc-
tion de Diderot et d’Alembert, le ré-
dacteur de cet article, Charles
Georges Leroy, décrit les soins qu’il
faut apporter pour réussir un boise-
ment forestier.

« La méthode conforme à la nature
qu’a suivie M. de Buffon réussira
presque toujours. Elle se borne à
enterrer légèrement le gland après
un assez profond labour et à ne
donner de soin au plant que celui
de le recéper lorsqu’il languit.
Cette méthode est préférable à
tout autre partout où la terre étant
un peu légère, il ne poussera pas
une grande quantité d’herbe. Dans
une terre où l’herbe croîtra avec
abondance, il sera difficile de se
passer de quelque léger binage au
pied des jeunes plants. Il leur est
aussi désavantageux d’être pressés
par l’herbe qu’utile d’en être proté-
gés contre la trop grande ardeur du
soleil. Il arrivera peut-être aussi que
dans un terrain très ferme, les
jeunes chênes ne croîtront que len-
tement malgré les effets du recé-
page. Je conseillerai alors de se
servir de plant élevé en pépinière.
Faites des trous de quinze pouces
en carré et de la même profon-
deur ; mettez le gazon au fond et la
terre meuble par-dessus ; plantez
quand la terre est saine ; mettez
deux brins de plant dans chaque

trou, pour être moins dans le cas de
regarnir ; binez légèrement une fois
chaque année pendant deux ans,
ou deux fois si l’herbe croît avec
trop d’abondance ; choisissez pour
biner un temps sec, après une pe-
tite pluie ; recépez votre plant au
bout de quatre ans : vous aurez
alors un bois vigoureux et déjà en
valeur. Mais le défoncement entier
du terrain dont parlent les écrivains
n’est qu’une inutilité dispen-
dieuse. »

Rappelons que défoncer un terrain
consiste à le fouiller profondément
pour rendre la terre meuble. Cette
technique ancienne qui nécessitait
d’ouvrir de profondes tranchées pa-
rallèles, et de mélanger les horizons,
d’amender et de fertiliser, était en
usage en arboriculture fruitière.

En quelques lignes, la probléma-
tique technique et économique des
boisements ou reboisements est ici
exposée, avec :
- des pratiques adaptées à la nature
des sols,
- le développement assuré, reprise
et croissance, du matériel végétal
lorsqu’il est introduit sur des sols
ameublis,
-la végétation d’accompagnement,
ses effets positifs (le couvert) et ses
effets négatifs (la concurrence),
- l’économie des travaux avec les dé-
penses inutiles qu’il faut éviter…
La modernité des propos de Leroy
est étonnante ! Beaucoup de fores-

tiers gèrent ou ont géré des futaies
contemporaines des techniques
décrites dans l’Encyclopédie. Ils
connaissent aussi la qualité excep-
tionnelle de certaines d’entre elles.

Aujourd’hui, confrontés au change-
ment climatique qui conduit parfois
au changement d’essence, au tasse-
ment des sols forestiers et à la dégra-
dation de leur fonctionnement hy-
drique, aux inévitables aléas
climatiques d’hivers humides ou de
printemps secs, et enfin aux moyens
financiers contraints, les forestiers
pourront-ils installer de nouveaux
boisements et transmettre aux fores-
tiers du siècle prochain des futaies
qui feront leur admiration ?

Dans les deux articles qui suivent,
Léon Wehrlen (INRA Nancy) et Paul
Grandjean (ONF, UT de Saint Loup,
70) présentent sur le même sujet
« l’installation d’un boisement fo-
restier », pour le premier, les ensei-
gnements de la recherche expéri-
mentale et pour le second, les
résultats d’une pratique sylvicole in-
novante. Ces deux démarches de
nature différente méritent l’une et
l’autre d’être approfondies et déve-
loppées, moyennant validation
préalable dans les nouvelles situa-
tions où ces techniques pourraient
être utilisées.

Alain MACAIRE

Chargé de mission ONF - DTCB
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Comment réussir une plantation ?

Même si l’on donne priorité à la régénération naturelle pour le renouvellement des

peuplements, la plantation restera toujours, dans bien des cas, nécessaire… et coûteuse.

Mais les échecs ou difficultés d’une plantation « bâclée » par économie sont plus

dispendieux encore. D’où l’importance du choix de l’essence, de la provenance et des

soins apportés aux plants, bien sûr, mais aussi de la préparation du sol comme en

témoignent ce texte et les deux articles qui suivent.

DD



lanter un arbre est une
opération qui doit

s’inscrire dans un cadre de réussite
immédiate. Lorsque toutes les
conditions de sol, milieu, climat…
sont favorables, la plantation ne
pose pas de problème. Lorsqu’un
seul élément extérieur intervient
de façon négative, les perturba-
tions occasionnées au jeune plant
peuvent être dommageables
jusqu’à entraîner son affaiblisse-
ment ou sa mort.

Au cours du temps, les tech-
niques anciennes ont su s’adapter
aux contraintes locales, pour
réussir les plantations malgré des
conditions parfois difficiles.
Actuellement, l’augmentation des
surfaces plantées, la mécanisation
lourde et le coût du travail entraî-
nent souvent une réduction de la
qualité des soins apportée à
chaque arbre planté : on plante
vite, sur sol perturbé, enherbé…
Le plant aura du mal à s’installer
et à assurer une croissance initiale
dynamique. En plus des aléas cli-
matiques, d’un gibier souvent
trop pressant, il devra se battre
contre la végétation concurrente
pour survivre. Plusieurs dégage-
ments coûteux seront nécessaires
pour assurer la dominance du
jeune arbre sur la végétation en-
vironnante.

Cet article décrit une technique
nouvelle : elle élimine la concur-
rence végétale et décompacte le
sol en profondeur, par piochage,
en une seule opération. L’objectif
est d’améliorer la qualité de plan-
tation et de reprise du plant pour
lui assurer, dès le départ, le statut
de dominant.

Pourquoi travailler le sol
avant une plantation ?

La compaction d’un sol et l’enher-
bement sont deux facteurs limitants
qui peuvent compromettre la réus-
site d’une plantation ; ce sont des
phénomènes auxquels les gestion-
naires sont de plus en plus confron-
tés et sensibilisés. Curieusement,
ces notions sont perçues de façon
très variable ; parfois, certains ont
tendance à minimiser ces impacts,
même devant l’évidence d’une par-
celle couverte de jonc (cette espèce
germe beaucoup mieux lorsque le
sol est tassé).

Les sols tassés
Les plantations forestières corres-
pondent généralement à deux cas
de figure : le reboisement, en régé-
nération d’un peuplement forestier
existant, ou le boisement en pre-
mière génération d’une parcelle
agricole ancienne (friche) ou ré-
cente. Dans le premier cas on peut

être confronté, sur les sols à risque,
aux phénomènes de compaction
liés aux techniques actuelles d’ex-
ploitation ou de sortie des bois
(abatteuses, débardeurs à pinces,
engins porteurs de grande capa-
cité, etc.), en particulier lorsque les
machines sont intervenues en
conditions météo défavorables, sur
les sols mal ressuyés ou fragiles.
Dans le second cas, il faut tenir
compte de la présence ou non,
d’une semelle de labour qui pourra
présenter un obstacle à la pénétra-
tion racinaire verticale.

Les sols enherbés
En milieu forestier, la végétation
présente est souvent mixte : herba-
cée, semi-ligneuse ou ligneuse. Si
l’on plante immédiatement après
l’enlèvement du peuplement pré-
cédent, on bénéficie, en général,
d’un sol relativement propre, sans
végétation. Si on attend 2 ou 3 ans,
la mise en lumière permettra à la
végétation, parfaitement adaptée à
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Mieux planter ! 
La technique « 3 B » élimine la végétation et

décompacte le sol en une seule opération
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Sol préparé en bande (avec enlèvement de la strate racinaire arbustive)
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son milieu, d’occuper très rapide-
ment la totalité de l’espace disponi-
ble. Selon les circonstances, on peut
développer des situations de blo-
cage liées à l’installation d’un tapis
végétal dense : vis-à-vis des plants, la
compétition pour l’eau va être très
importante, suivie, selon les végé-
taux en présence, de la compétition
pour la lumière. La croissance du
plant sera bloquée tant que son sys-
tème racinaire ne sera pas passé
sous la strate racinaire de la végéta-
tion concurrente ; cela peut durer
des années qui fragiliseront dange-
reusement le jeune plant.

En boisement de milieu agricole, la
végétation sera principalement her-
bacée. Les gestionnaires sous esti-
ment souvent très largement le rôle
négatif de ces prairies dégradées
dans lesquelles on plante, sans se
poser de questions, les plants fores-
tiers d’un simple coup de pioche et
de talon. En effet, la biomasse aé-
rienne de ces graminées n’est pas
très importante et on imagine mal
la densité du réseau racinaire très
fin… et très efficace pour pomper
l’eau jusqu’en profondeur, à 1
mètre ou parfois plus.

Dans tous les cas, la compétition
herbacée exerce un effet négatif,
mesuré dans de nombreuses expé-
rimentations de l’INRA, sur les dif-
férentes espèces forestières de re-
boisement. Après 2 ans de
plantation, on obtient des gains de
croissance en hauteur ou en diamè-
tre de 200 %, pour les plants dés-
herbés, par rapport aux plants té-
moins enherbés (distance
herbe-plant de 0,50 m, soit 1 m2

désherbé autour du plant). Pour la
biomasse totale des plants, on peut
passer à un gain de croissance de
1 000 % entre un plant désherbé et
un plant enherbé !

Une technique innovante
avec des résultats

prometteurs

L’idée originale consistait à asso-
cier plusieurs objectifs : décom-

pacter et aérer un sol pour per-
mettre la respiration et la crois-
sance des racines et des myco-
rhizes du jeune plant sorti de
pépinière, réactiver et enrichir l’ac-
tivité biologique du sol, supprimer
la concurrence de la végétation
préexistante, maîtriser la végéta-
tion à proximité du plant au cours
des premières années de la plan-
tation.

La technique « 3 B »
Du fruit de cette réflexion est née la
technique dite « 3 B » du billon
bombé Becker. Elle associe les
connaissances actuelles au savoir
faire des anciens.

La technique « 3 B » est le résultat
d’une collaboration entre l’entre-
prise Claude Becker, inventeur de
l’outil, et de l’équipe MGVF-INRA
Nancy, concepteur de la méthode.
Son principe est basé sur l’associa-
tion des compétences technolo-
giques, de la connaissance du ter-
rain, et de la prise en compte des
résultats de la recherche en ce qui
concerne la compétition herbacée,
la gestion de la végétation et la
croissance racinaire des jeunes
plants forestiers.

Quelques résultats récents
Ces résultats sont issus de deux

plantations expérimentales réali-
sées en Lorraine sur sol superficiel
calcaire à très faible réserve hy-
drique estivale. Le sol est travaillé
en octobre 2006, les plantations
faites en décembre. Conditions
météo post plantation : gel impor-
tant et durable en janvier, 5 se-
maines en mars-avril 2007 sans
pluie avec des températures printa-
nières très élevées. Le pourcentage
de reprise, malgré un printemps
très sec, a été de 99,6 % pour la pre-
mière plantation (1 ha) et de 99,8 %
pour la seconde (2 ha) toutes es-
pèces confondues (chêne, hêtre,
charme, cormier, alisier torminal,
poirier).

D’autres expérimentations vont être
mises en place pour le printemps
2010 par l’équipe MGVF de l’INRA
Nancy. L’objectif sera de mesurer
précisément l’impact de la durée
de l’effet du désherbage provoqué
par la technique « 3 B » en fonction
des grands types de milieux végé-
taux, représentatifs de la forêt fran-
çaise.

Le taux de réussite des plantations
n’est pas le fruit du hasard mais une
alliance d’éléments favorisant la re-
prise des plants. La technique « 3
B » est une combinaison d’outils et
de connaissances décrites ci-après.
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L’outil

La première dent de « culti sous-so-
lage Becker » a été inventée en 1996.
Elle est portée par une mini pelle de
2,5 t à 5 t sur chenille caoutchouc à
très faible pouvoir de compactage
qui épouse la forme du terrain,
contrairement à la chenille en acier
qui transmet toute sa pression au sol.
Le choix d’un engin porteur de faible
encombrement, est fait dans le sens
de l’adaptation à chaque situation
microlocale, de la finesse du travail et
surtout du respect du milieu, à la
façon d’un travail manuel. L’outil réa-
lise un travail du sol localisé en potets
individuels ou en bande, par pio-
chages successifs. Une plantation ex-
périmentale de l’INRA a permis de
mettre en évidence l’intérêt de ce
nouveau procédé, en conditions sta-
tionnelles particulièrement difficiles
(sols calcaires superficiels et à faible
réserve hydrique estivale). Les tech-
niques de plantation ont évolué, la
dent de culti sous-solage également.

Au cours des années et des expé-
riences, l’outil a été modifié et
adapté dans un but de multifonc-
tionnalité pour répondre efficace-
ment aux différentes situations de
sol et de végétation. La dent ac-
tuelle à une forme de pioche
géante, plate. Elle est constituée de
plusieurs éléments en aciers spé-
ciaux dont chacun à un rôle bien
particulier. L’outil est actionné par
le bras de la minipelle à la façon
d’une pioche. Sa particularité fon-
damentale est de ne pas travailler
le sol de façon linéaire en traction
continue, comme un sous-soleur
classique. Les passes successives
du multipiochage ne provoquent
pas de poches d’air ou de microcre-
vasses dans lesquelles sécheront les
racines. Le sol est travaillé et affiné
comme dans un jardin.

La dent multifonctions est compo-
sée de 3 parties principales.

La partie supérieure de la dent
est équipée d’un « peigne » en
acier dont le rôle est de retirer les

rémanents ou de racler la végéta-
tion herbacée ou semi-ligneuse,
avant le travail du sol proprement
dit. Cette opération élimine en
même temps de façon très dosée,
80 % du stock de graines présent
dans les premiers cm de la surface
du sol. C’est une forme de désher-
bage mécanique et « par anticipa-
tion ». Il est capital de ne pas incor-
porer les rémanents et la biomasse
herbacée de surface, au sol tra-
vaillé : cela crée des interfaces de
dessèchement au contact des ra-
cines du plant. La présence d’une
biomasse incorporée compliquerait
également la tâche du planteur, lors
de la mise en place, des plants. La
biomasse enlevée est répartie laté-
ralement de part et d’autre du
potet ou de la bande travaillée. En
cas de pente, il est intéressant de
disposer ces matériaux en un seul
cordon, en bordure du côté aval,
pour ralentir l’écoulement des eaux
d’orage de l’amont et favoriser
« l’irrigation » du potet ou de la
bande travaillée.

Deux ailettes triangulaires sont
placées de part et d’autre de la par-
tie supérieure du corps de la dent.
Leur rôle consiste à déliter horizon-
talement les strates du sol, sans
bouleverser les horizons. Il est im-
portant de ne pas inverser les hori-

zons mais uniquement de les aérer.
Les ailettes ont une action complé-
mentaire sur la zone périphérique
de la partie travaillée : elles aug-
mentent la largeur de la partie dé-
compactée, sous la surface visible
du sol, mais surtout elles créent une
partie fracturée entre la zone de sol
travaillé et le sol non travaillé. Cela
permet d’éviter « l’effet pot de
fleur ». Les racines du plant sortent
progressivement de la zone décom-
pactée et ne restent pas unique-
ment dans la partie travaillée
comme on peut le constater dans le
cas d’un travail linéaire (sous-solage
par ex.).

Un corps principal de 0,60 m de
haut, biseauté à l’avant, est muni
d’un obus de sous-solage à sa base.
La partie antérieure de la lame, pé-
nètre dans les sols, y compris pier-
reux, sans difficulté de par sa forme
spécifique. Elle tranche et peut ex-
traire des racines mortes ou vi-
vantes d’un diamètre de 15 cm. Si
nécessaire, elle peut arracher facile-
ment des souches de taillis ou de
pied franc, jusqu’à un diamètre de
40 cm. L’obus de sous-solage sert à
piocher à 0,60 m de profondeur, à
fracturer les roches présentes, le cas
échéant et à extraire des blocs de
pierres ou des souches, gênant la
plantation future. L’objectif princi-
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pal étant de mettre à la disposition
du planteur un maximum de vo-
lume de sol sans obstacles et de
terre fine.

La technique

La préparation du terrain se fait,
bien sûr, sur sol ressuyé ; de préfé-
rence en fin d’été ou en début d’au-
tomne. Les premiers gels auront un
effet bénéfique sur le sol qui sera
retravaillé naturellement, par écla-
tement, en surface. La plantation se
fera dès que les conditions seront
favorables, en fin d’automne ou
début d’hiver (sauf cas particuliers).
La plantation d’automne offre
l’avantage de favoriser le démar-
rage de la croissance racinaire des
plants, tant que le sol n’est pas
gelé. Dans certains cas particuliers
de sols argileux ou argilo limoneux,
il faut tenir compte des fortes alter-
nances de gel – dégel qui peuvent
déchausser les plants. Il est alors
préférable de planter immédiate-
ment après la période de gel.

Le travail du sol « 3 B » consiste à
réaliser une bande ou un potet tra-
vaillé (selon la densité de plantation
sur la ligne) de 1,20 m de large. La
minipelle progresse en marche ar-
rière selon un axe défini auparavant.

L’opérateur réalise 3 passes d’outil :
1 au centre, 1 à droite et 1 à gauche,
espacées de 0,30 m. Les passes la-
térales sont orientées en biais. Cela
permet de ramener de la terre au
centre et de confectionner une
zone surélevée de 0,30 à 0,40 m par
rapport à la surface naturelle du sol.
Cette opération permet de créer si-
multanément une coupure franche
avec la création d’un microfossé de
20 cm de profondeur 
sur chaque bordure de la bande 
travaillée.

Un billon bombé qui change tout !
Pourquoi réaliser une butte de sol
surélevée de 30 cm par rapport au
niveau du sol ? La partie de sol dé-
compactée en profondeur est de
60 cm (culti sous-solage simple).
Cette nouvelle technique permet
d’augmenter la quantité totale de
terre fine décompactée et de pas-
ser à 90 cm de sol travaillé. De ce
fait le planteur améliore la qualité
de la plantation par une mise en
place verticale (et non pas en
crosse) d’un système racinaire non
ou peu retaillé, de 20 cm minimum.
La durée du temps de plantation
est divisée par deux. Le plant va dé-
velopper, dès la première année, un
double système racinaire : oblique,
dans la « butte de sol » et pivotant.

Cette croissance en profondeur est
facilitée par la suppression des obs-
tacles horizontaux. Grâce à l’action
de l’obus de sous-solage en profon-
deur, l’eau peut, de plus, remonter
par capillarité en période estivale, si
le sous-sol le permet.

Sur sol lourd et engorgé temporai-
rement, on peut favoriser des sys-
tèmes racinaires « hors asphyxie »
qui se développeront dans la butte
de sol. Dans ces mêmes milieux et
en cas de potets isolés, une tech-
nique complémentaire permet de
relier ces potets entre eux par un
sous-solage drainant réalisé avec le
même outil, dans le sens de la
pente. L’évacuation de l’eau se fera
vers le réseau d’assainissement des
parcelles, remis en état au préala-
ble, si besoin.

Quel est l’intérêt des microfossés
de part et d’autre de la bande tra-
vaillée ? La végétation concurrente
est totalement supprimée sur la
partie de sol travaillé. La zone en in-
terbande est occupée par une vé-
gétation herbacée ou ligneuse dont
les racines seront coupées au ni-
veau de la partie travaillée. Le fait
de rapporter du sol, des côtés vers
le centre de la partie buttée, crée
un microfossé de 15 à 20 cm qui se
recomblera au fil du temps. Dans
l’immédiat les racines concurrentes
de l’inter bande sont mises à nu et
leur repousse ne se fera pas rapide-
ment. Le plant profitera totalement
de l’espace travaillé, sans concur-
rence latérale. On a observé une re-
colonisation latérale, par les racines
de l’inter bande, au bout de 2 ans
dans les potets travaillés simples. La
technique « 3 B » permet d’allonger
cette période de non repousse la-
térale des racines de la végétation
concurrente. L’horizon de surface
est rompu. La durée de non compé-
tition vis-à-vis du plant est augmen-
tée, en comparaison à la technique
de culti sous-solage simple.

Intéressant en zone de pente !
En zone de pente, jusqu’à 50 %, on
peut utiliser cette technique pour

Extraction d’une souche de chêne, sur bande préparée
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lutter contre l’érosion en orientant
les bandes de plantation ou les po-
tets, dans le sens des courbes de ni-
veau. L’eau de ruissellement se
stockera dans les petits fossés, la
butte fera barrage… et l’eau péné-
trera directement au niveau raci-
naire des plants. Ce procédé sera
particulièrement intéressant en
RTM où ces bandes « 3 B » se trans-
formeront, avec le temps, en micro-
terrasses qui ralentiront le ruisselle-
ment direct et participeront à la
stabilisation du manteau neigeux.
Sur sol pierreux, en présence de
plaquettes rocheuses, ce travail du
sol redresse verticalement ces der-
nières : le planteur voit son travail
facilité, les pluies d’été arrivent di-
rectement au niveau des racines par
un effet d’entonnoir, le pivot du
plant ne rencontre pas d’obstacle
immédiat.

Intéressant en condition clima-
tique chaude et sèche !
En exposition sud ou en zone clima-
tique méridionale à étés chauds et
secs on peut utiliser les pierres
plates sorties de la partie travaillée
pour réaliser un paillage, ou plutôt,
un « caillage » sur le côté sud ou la
face la plus exposée au soleil de la
butte « 3 B ». Cela assurera un pail-
lage naturel qui tempérera les
excès de rayonnement, maintiendra
l’humidité et empêchera la crois-
sance de la végétation concurrente.
Dans les milieux particulièrement
pierreux et pauvres en terre fine, on
peut augmenter la quantité de sol
à proximité du plant en réalisant un
raclage superficiel (5 cm) latéral, sur
1 m de part et d’autre de la ligne à
travailler. Cet apport de terre fine
supplémentaire facilite fortement le
travail du planteur et peut être vital
pour la réussite de l’installation du
plant.

Et ensuite ?

Le sol ameubli permet l’alimenta-
tion du jeune arbre grâce à une
croissance racinaire rapide. Son an-
crage sera profond et équilibré,
même sur les sols superficiels. La

vé-

RDV techniques n°25 - été 2009 - ONF11

Bande « 3 B » en boisement de terre agricole, sur prairie (bombement
et « microfossés » latéraux bien visibles)
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Quel coût ?

Le coût d’une préparation de sol « 3 B » sera variable en fonction de trois critères
principaux :
la densité et la hauteur de la végétation ou des rémanents à retirer,
les conditions topographiques,
- le nombre de potets à réaliser.

Coût moyen 2009 :
Pour un travail du sol en bande continue de 1,20 m de large, il faut compter de
0,70 à 1 euro par mètre linéaire, selon la densité ou le type de végétation à éliminer
avant le piochage.

Pour un potet travaillé individuel « 3 B » :
- de 0 à 400 potets/ha : 1,50 euro
- de 400 à 800 potets/ha : 1,20 euro
- au-delà de 800 potets/ha : 1,10 euro

Remarque : cette préparation de sol permet de reconsidérer l’ensemble du coût
de la plantation :
- la durée de la mise en place des plants est réduite de 50 % par rapport à une
plantation à la pioche, sur sol non préparé ;
- le sol reste quasiment désherbé pendant l’année qui suit la plantation, voire 2
ans, selon les cas. Il n’y a pas de désherbage à prévoir, ni de dégagement avant
2 ou 3 ans après la plantation ;
- il y aura peu ou pas de regarnis à réaliser.



gétation concurrente présente, est
éliminée localement en une seule
opération. Aucun broyage préala-
ble n’est nécessaire, ni traitement
herbicide de rappel sur les rejets li-
gneux trop envahissants. Le sol tra-
vaillé sera progressivement recolo-
nisé par une nouvelle végétation
herbacée en fin de la première, de
la seconde saison de végétation ou
plus tard, selon l’antécédent cultu-
ral, la richesse du milieu et la pluvio-
métrie de l’année. La végétation li-
gneuse présente en interligne va,
au contraire, être favorisée et
gérée. On utilisera au maximum
l’engainage des jeunes ligneux déjà
présents, tout en contrôlant leur
concurrence racinaire : les avan-
tages, sans les inconvénients !

Le nombre de dégagements sera
diminué par 2 ou 3 selon les cas. Le
plant assure sa reprise et une crois-
sance juvénile dynamique, entouré
d’une végétation ligneuse qui gui-
dera sa forme, le protégera des
excès climatiques et de la dent du
gibier. Si l’engainage ligneux est
suffisant, on évitera le besoin de
clôturer.

Cette gestion de la végétation pré-
figure déjà la sylviculture du futur
jeune peuplement. Les ingrédients
sont réunis, au forestier d’exercer
ses talents pour produire un peu-
plement de qualité, stable et dura-
ble.

Léon WEHRLEN
Équipe Mission Gestion de la

Végétation en Forêt
LERFOB, INRA Nancy Champenoux
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Bande « 3 B » sur friche calcaire avec extraction des pierres et petites
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epuis la création du
Département Santé des

Forêts, les correspondants observa-
teurs sont souvent appelés pour des
mortalités ou dépérissements de
plants ou de plantation. Fréquem-
ment, il est alors constaté des défauts
de mise en place des plants.

Comme autrefois, la plupart de nos
plantations sont réalisées sur sol
non préparé à la mode « un coup
de pioche, un coup de talon ». Dans
cette technique, lorsque le boise-
ment est languissant, la dominance
apicale des plants n’est pas affir-
mée et les plants arrachés lors du
diagnostic présentent un système
racinaire souvent recourbé, comme
la poignée d’une canne d’une per-
sonne âgée !

Travailler le sol pour la
réussite des plantations ?

Le travail du sol peut-il améliorer
l’enracinement des plants et renfor-
cer la vigueur de la plantation ? Oui,
mais pas toujours.

Le remède peut être pire que le
mal
Nous avons même constaté dans
des boisements de terre agricole
qu’après un simple labour, les
plants avaient végété plusieurs an-
nées : leurs racines butaient sur la
fameuse «semelle de labour» bien
connue des agronomes ! Autre
constat dans une plantation de
douglas, en ligne sous-solée à 50-
70 cm de profondeur ; après trois
années de forte croissance, les
plants ont jauni puis végété : leurs
racines se développaient en chi-
gnon, le long de la fente de sous-
solage, comme des racines dans
des tuyaux de canalisation…

Une technique performante, mais
coûteuse : le potet travaillé à la
dent Becker
En revanche, la plantation sur potet
travaillé à la dent type Becker, 1 m x
1 m sur 0,60 m de profondeur, per-
met une bonne croissance et surtout
un développement équilibré du sys-
tème racinaire. L’intérêt de cette
technique présente toutefois une li-
mite, son coût élevé, qui conduit à
réduire fortement la densité de plan-
tation autour de 625 plants à l’hec-
tare (4 m x 4 m). Signalons cepen-
dant un inconvénient de cette
technique, constaté dans une plan-
tation située en forêt communale de
Citers (Haute-Saône) : après un épi-
sode pluvieux automnal important,
les potets travaillés faisaient à la fois
fonction de drain et de cuvette ; des
mares d’un mètre carré se sont alors
formées autour des plants qui, as-
phyxiés par l’eau, sont morts au prin-
temps suivant.

L’émergence d’une nouvelle
contrainte pour l’enracinement
des plants
Avec l’augmentation conjointe
des volumes à exploiter – en
Haute-Saône, les volumes sur
pied sont ainsi passés de 200-
250 m3/ha à 350-400 m3/ha en 40
ans – et du poids des engins d’ex-
ploitation, un nouveau phéno-
mène est apparu : le tassement
des sols.

Aussi, confronté à la dégradation
de la structure de certains sols, à
l’inefficacité, voire la nocivité, de
certaines techniques de travail du
sol et au coût des travaux de
plantation, un nouvel itinéraire de
plantation a été progressivement
mis au point dans les forêts com-
munales du triage d’Ainvelle, puis
développé sur l’unité territoriale
de Saint Loup sur Semouse (70).

DD

Le décompactage du sol avant plantation
Une technique garantissant reprise et

croissance des plants

L’outil mis au point par l’entreprise Maillard 
(70210 Montdoré)
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Une technique innovante : le
système Maillard

Le point fort de cet itinéraire est le
décompactage du sol en bande,
avant plantation, selon la technique
élaborée pour un chantier local en
1995 par une entreprise haut saô-
noise de travaux publics, l’entreprise
Maillard. Comme le système Becker,
le « système Maillard » utilise la dent
de sous-solage sur laquelle sont sou-
dées trois paires d’ailettes latérales.
Cette entreprise, qui dispose de ma-
tériels puissants, a eu l’idée de sou-
der côte à côte, à un mètre l’une de
l’autre, deux dents de sous-solage
renforcées à ailettes latérales. L’outil
est porté par une pelle mécanique
de 160 CV et de 24 tonnes équipée
de chenilles type Train-Chain-Long
de 4,50 m de long et 0,80 m de large
(photo), qui exerce sur le sol une
pression de 360 g/cm² ; à titre de
comparaison, celle de l’homme est
de 476 g/cm².

Ce matériel a un très bon rende-
ment, travaille profondément -
0,80 m à 1,00 m - et ne peine pas
sur les souches, les grosses racines
ou les cailloux. Le travail du sol, ou
plutôt son décompactage profond
et latéral, s’effectue par bande de
4 m de large en laissant une inter-
bande non travaillée de même lar-
geur. Les dents montées sur le bras
de la pelle mécanique griffent le sol
d’arrière en avant, à droite, dans
l’axe puis à gauche du chemine-
ment de l’engin.

La méthode « Maillard » présente
de multiples avantages :
- il n’est pas nécessaire de jalonner
le chantier pour diriger la pelle
mécanique,
- le sol est travaillé en bandes sur la
moitié de la surface,
- le système racinaire des plants
n’est pas taillé car la terre ameu-
blie sur près de 80 cm permet une
plantation aisée,
- la plantation se fait sans jalonne-
ment préalable car les bandes
sont parallèles,

- les ouvriers mettent en place les
plants à l’avancement, là où la
terre est la plus fine, tout en res-
pectant au jugé l’écartement
théorique.

Une technique coûteuse qui
permet des économies

ultérieures

L’investissement financier pour le
travail du sol, prix de vente 1 200 €
HT/ha, reste relativement impor-
tant et pourrait dissuader les maî-
tres d’œuvre et les propriétaires
forestiers. Toutefois, le bilan doit
être fait sur l’itinéraire complet car
la reprise des plants est excellente
et la croissance des plants très
forte.

Sur les 40 ha environ de plantations
réalisées selon la technique
Maillard depuis 1995 dans le triage
d’Ainvelle, il y a eu 2 à 3 dégage-
ments sur dix ans dans ces planta-
tions, contre 5 à 6 sur sol non dé-
compacté. Le bilan financier à dix
ans de la plantation sur sol décom-
pacté en bande est donc toujours
inférieur à celui d’une plantation
classique, et les résultats sylvicoles
très en faveur de ce nouvel itiné-
raire technique.

Un dispositif de suivi pour mesu-
rer l’effet sur la croissance des
plants
Pour évaluer l’effet du décompac-
tage selon la technique Maillard sur
la croissance des plants, un disposi-
tif de suivi a été installé en 1999
dans une plantation réalisée dans la
parcelle 15 de la forêt communale
de Francalmont (Haute-Saône). Le
sol développé sur des grès coquil-
liers y est de texture limono-sa-
bleuse. Les stations forestières sont
celles de la hêtraie – chênaie sessi-
liflore des collines sous-vosgiennes,
faciès mésoacidiphile à acidiphile,
sur sol moyennement profond à
profond. Sur le faciès mésoacidi-
phile, le charme apparaît mais il est
peu vigoureux ; en revanche la fou-
gère aigle abonde et devient recou-
vrante après coupe rase.

Dans cette parcelle, une surface de
2,40 ha a été travaillée en décom-
pactage profond (0,80 m à 1,00 m),
selon le dispositif « bande décom-
pactée sur 4 m et interbande de
4 m » ; une bande n’a pas été tra-
vaillée comme témoin. Au prin-
temps 1999, 3 000 hêtres, 1 600
chênes sessiles, 600 châtaigniers,
500 chênes rouges et 100 érables
planes ont été plantés. En décem-

Plantation en FC de Francalmont, sur sol décompacté : 
2ème dégagement à 8 ans

Pa
ul

 G
ra

nd
je

an
, O

N
F



RDV techniques n°25 - été 2009 - ONF15

bre 1999, 1 600 kg d’amendement
calcomagnésien ont également été
épandus.

Des résultats éloquents
Pendant quatre années successives,
de 1999 à 2002, 592 plants de chêne
sessile, hêtre et châtaignier ont été
mesurés en fin de saison de végé-
tation, dont 299 sur la bande té-
moin et 293 sur la bande décom-
pactée située sur son flanc nord-est.
Après quatre saisons de végétation,
la différence de croissance des
plants en hauteur et en diamètre
(pris à 20 cm du collet) est très net-
tement en faveur des plants instal-
lés sur bande décompactée (ta-
bleaux 1 et 2).

Ces comparaisons à 4 ans ne doi-
vent cependant pas cacher l’effet
« starter » du décompactage du sol
sur la croissance des plants (figure
1). Pour la croissance en hauteur, le
gain de croissance est surtout im-
portant en deuxième, voire troi-
sième, saison de végétation. On 
comprend mieux ainsi l’intérêt éco-
nomique de l’itinéraire sur bande
décompactée car le premier déga-
gement, souvent le plus coûteux,
peut être supprimé.

Dans ce dispositif, le bénéfice du
décompactage du sol sur la reprise
n’est pas démontré, le taux de re-
prise étant de 98 % dans la bande
travaillée comme dans la bande té-
moin. Il faut dire aussi que trois an-
nées consécutives, 1999, 2000 et
2001, ont eu les printemps et les
étés les plus humides des 15 der-
nières années !

Première évaluation de la
technique de plantation sur

sol décompacté

Sur l’agence de Vesoul, nous avons
maintenant une expérience et un
recul de dix ans sur environ 60 ha de
plantation sur sol décompacté. Au
cours de cette période, la tech-
nique s’est précisée et s’est amélio-
rée. La plantation de Francalmont,
une des premières ainsi réalisée, n’a

Essences Bande témoin Bande décompactée Comparaison Bt/Bd

châtaignier 2,19 m 2,95 m + 34,8 %
hêtre 1,09 m 1,43 m + 31,6 %
chêne sessile 1,74 m 2,21 m + 27,2 %

Essences Bande témoin Bande décompactée Comparaison Bt/Bd

châtaignier 3,51 m 4,55 m + 29,4 %
hêtre 1,31 m 1,71 m + 30,6 %
chêne sessile 2,41 m 3,38 m + 40,4 %

Tab. 1 : hauteur moyenne des plants après 4 saisons de végétation

Tab. 2 : diamètre moyen des plants à 20 cm du collet, après 4 saisons de
végétation

Faut-il décompacter tous les sols ?

D’après les résultats constatés dans les plantations réalisées depuis une
quinzaine d’années, les techniques de décompactage Becker et Maillard
semblent très efficaces sur les sols développés sur les alluvions siliceuses, les
terrasses anciennes des vallées et les grès, de texture limoneuse, limono-
sableuse et limono-argileuse. Il en est de même sur la plupart des sols
argilo-calcaires.

En revanche, sur les sols argileux compacts, souvent à hydromorphie assez
superficielle, le décompactage du sol n’est pas conseillé. En effet, cette
technique n’améliore pas le drainage des sols à nappe perchée et la structure
compacte « par nature » du sol. Il vaut donc mieux lui préférer la technique
ancienne du billonnage qui a fait ses preuves.

Plant de châtaignier âgé de 8 ans, arraché en FC de Francalmont : installé
sur sol décompacté, il présente un enracinement bien équilibré et fort

développé
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donc pas bénéficié des acquis de
cette expérience. Cependant, les
résultats qui y sont observés signa-
lent les principaux avantages du dé-
compactage. Ces avantages sont
techniques, économiques et com-
merciaux.

Avantages techniques : meilleure
reprise des plants, croissance sou-
tenue en hauteur et en diamètre,
enracinement puissant et bien équi-
libré, trois critères très positifs pour
l’avenir du peuplement forestier,

Avantages économiques : malgré
une dépense initiale plus forte, la
diminution du nombre de dégage-
ment et de leur coût unitaire (les
plants sont très visibles) réduit le
coût final de l’itinéraire, de l’ordre
du coût de deux dégagements,

Avantages commerciaux : avec
des résultats techniques mieux as-

surés et une maîtrise économique
renforcée de l’itinéraire de planta-
tion, avantages partagés par l’ONF
opérateur et les communes
clientes, la plantation sur sol dé-
compacté est un produit commer-
cial attractif. Ainsi, début 2009, deux
contrats de travaux sur 5 ans de
plantation et d’entretien avec enga-
gement de résultats, du type « for-
fait garantie », ont été signés en
« première nationale » par deux
communes de l’unité territoriale de
Saint Loup sur Semouse.

Toutefois, sur certaines stations, l’iti-
néraire de travaux actuel n’évite pas
l’invasion de graminées très concur-
rentes des plants forestiers pour
leur alimentation en eau. Aussi, le
semis d’espèces peu consomma-
trices en eau et limitant la dyna-
mique de ces graminées est actuel-
lement envisagé sur les bandes
décompactées.

Paul GRANDJEAN
Agent patrimonial et 

correspondant-observateur DSF
ONF – agence de Vesoul

avec le concours de

Alain MACAIRE
Chargé de mission

ONF – DTCB 
ancien directeur agence de Vesoul
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Fig. 1 : l’effet starter du décompactage du sol sur la croissance en hauteur

L’écart de croissance annuelle entre plants sur sol décompacté et plants sur sol en place est élevé la deuxième année de végétation puis il dé-
croît rapidement pour toutes les essences. Toutefois, l’écart reste important pour le chêne sessile et le châtaignier en quatrième saison de végé-
tation. Mais pour le hêtre, après quatre saisons, le gain de croissance de la pousse annuelle n’est plus notable entre les deux modalités. Cela

pourrait s’expliquer par le caractère traçant de l’enracinement de cette essence.
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Bois mort, vieux bois : c’est le maillon sensible d’une gestion qui a tendance à tronquer les cycles fores-
tiers. D’aucuns y voient des risques, d’ordre sanitaire ou de sécurité, de la négligence ou une perte écono-
mique. Et c’est enfin un domaine encore mal documenté de la biodiversité, du moins pour les forêts tem-
pérées. Le projet de recherche RESINE, piloté par le Cemagref de 2006 à 2008, ainsi que des économistes
ont exploré tous ces aspects pour mieux asseoir les politiques de conservation du bois mort et de la bio-
diversité associée, même si des difficultés subsistent. Dans le même temps, l’ONF a conforté sa stratégie.

p. 18 Pourquoi des recherches sur le bois mort ? Le projet RESINE
       par Christophe Bouget

       p. 19 Bois mort et sécurité en forêt : une approche exploratoire en forêt domaniale
par Anne-Marie Granet, Claude Jaillet, Florent Romagoux et Philippe Deuffic

p. 26 Bois mort et biodiversité saproxylique à différentes échelles spatiales 
par Christophe Bouget, Antoine Brin et Pierre-Arthur Moreau

       p. 34 La gestion adaptative ou gestion expérimentale du bois mort, des vieux arbres et des arbres à 
cavités : exercice de prospective
par Thomas Cordonnier, Frédéric Gosselin, Christophe Bouget, Jean-Marc Brézard, Régis Allain

p. 38 Évaluation économique de pratiques favorables à la biodiversité saproxylique : intérêts et limites 
par Hélène Chevalier, Marion Gosselin, Sandrine Costa, Yoan Paillet, Max Bruciamacchie

       p. 45 Pour une politique bois mort bien vivante en forêts publiques 
par Emmanuel Michau

p. 51 Comment conserver pratiquement du bois mort dans les forêts publiques
par Jean-Marc Brézard
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n France, malgré les
travaux pionniers de

Dajoz (1965), le bois mort est un
compartiment qui ne fait l’objet de
discussions entre forestiers, éco-
logues et naturalistes que depuis
quelques années.

La synthèse des connaissances ré-
centes (Vallauri et al., 2005) a mis en
exergue l’importance écologique et
les débats socio-économiques au-
tour du bois mort mais également
les lacunes relatives à cet « objet fo-
restier ». Les gestionnaires sont
ainsi confrontés à une argumenta-
tion scientifique principalement
d’ordre qualitatif. Ont en effet été
pointés le déficit d’éléments opéra-
tionnels en forêt tempérée par rap-
port aux forêts boréales (bases de
données, études d’impact de la
gestion…). Près de 60 % des publi-
cations proviennent d’études
conduites dans les forêts boréales
du nord de l’Europe et de
l’Amérique, dans le sillage des
écoles d’écologie forestière sué-
doise et finlandaise, pionnières
dans ce secteur. D’autre part, 80 %
des articles disponibles sont parus
après 2000. En France, avant le pro-
jet RESINE, moins d’une dizaine
d’articles avaient été publiés.

Les documents récents d’appui à la
gestion forestière, fondés sur la lit-
térature (Gosselin, 2004), faisaient
donc la part belle à l’extrapolation
de résultats obtenus dans un
contexte forestier très différent ;
l’homogénéité du paysage forestier
et l’histoire de l’exploitation des fo-
rêts scandinaves contrastent en
effet avec la majeure partie des fo-
rêts françaises. Par ailleurs, dans
leur synthèse bibliographique,
Davies et al (2008) soulignent le
manque de recul sur les récentes

mesures mises en œuvre dans cer-
tains pays pour assurer la conserva-
tion des espèces associées au bois
mort.

Bien qu’identifié comme un com-
posant important du suivi des éco-
systèmes forestiers et un des indi-
cateurs de gestion durable en
France et en Europe, le bois mort
souffre donc d’un déficit de
connaissances. Ceci a conduit à la
mise en place du projet RESINE
(Représentations Sociales et
Intérêts écologiques de la
NEcromasse), premier travail de re-
cherche français d’envergure sur la
thématique du bois mort.

Le présent dossier rend large-
ment compte des résultats de ce
projet, entrepris conjointement
de 2006 à 2009 par le Cemagref,
les universités de Toulouse (École
d’Ingénieurs de Purpan) et de
Lille et l’ONF, et financé par le
programme « Biodiversité et
Gestion Forestière » du Ministère
de l’Écologie. L’enjeu était
d’améliorer, dans le contexte bio-
géographique tempéré ouest-eu-
ropéen, les connaissances sur les-
quelles fonder des modalités de
rétention du bois mort écologi-
quement pertinentes, sociale-
ment acceptables et économi-
quement viables.

Ce projet RESINE, résolument plu-
ridisciplinaire, visait ainsi à évaluer :
- les représentations sociales du
bois mort par différents acteurs de
la forêt, afin de comprendre la ra-
tionalité des conduites et de cer-
ner les conditions d’élaboration
de projets collectifs autour de la
gestion des bois morts ;
- la relation entre différents descrip-
teurs du bois mort à différentes

échelles spatiales et la biodiversité
saproxylique, afin de valider ou de
redéfinir les indicateurs de biodi-
versité correspondants, et de pré-
parer un projet de gestion adap-
tative du bois mort.

Christophe BOUGET
Équipe « Gestion durable et
Biodiversité des Écosystèmes

Forestiers »
Cemagref — Nogent-sur-Vernisson

christophe.bouget@cemagref.fr
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Pourquoi des recherches sur le bois mort ?
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a notion de risques, sani-
taires ou de sécurité, est

souvent associée à la présence d’ar-
bres morts ou dépérissants en forêt.
Si l’aspect sanitaire du risque est
déjà bien documenté, le volet sécu-
rité reste largement méconnu. Une
approche exploratoire sur les
risques en matière de sécurité a
donc été associée au volet sociolo-
gique du projet RESINE pour tenter
de confronter les représentations et
les risques réellement encourus.

Sous réserve d’une analyse biblio-
graphique plus exhaustive, aucune
information structurée n’a été trou-
vée sur ces risques, à l’exception du
risque d’incendie pour lequel on
peut signaler la synthèse faite dans
les actes du colloque de 2004 « Bois
mort et à cavités, une clé pour des
forêts vivantes », coordonnés par
Daniel Vallauri et al.. Répondre pré-
cisément à cette question implique-
rait la mise en place d’un système
de suivi sur le long terme, complexe
et lourd vu la faiblesse du risque et
l’insuffisance des connaissances sur
la quantité de bois mort en forêt.

Il convient de noter que si le grand
public a une perception plutôt né-
gative du bois mort, ce n’est pas
pour des raisons de sécurité mais
plutôt pour des questions de repré-
sentations. La présence de bois
mort visible fait en effet écho au
sentiment de fragilité et de menace
pesant sur la forêt, renforcé par la
vision catastrophiste présentée par
les médias ; de façon plus locale,
elle peut aussi être associée à un
manque d’entretien, malgré toutes
les ambivalences liées à une notion
aussi polysémique (voir l’encadré ci-
contre et l’article « Comment les
Français voient la forêt et sa ges-
tion », dans le n° 11 des Rendez-
vous techniques).

Après une présentation succincte
du contexte juridique, nous nous
intéresserons dans cet article aux
dommages et accidents générés
par la chute d’arbres et de
branches en forêt domaniale, et
plus spécifiquement au lien éven-
tuel entre ces accidents et l’état
sanitaire des arbres et la présence
de bois mort.

Fondements juridiques

Le rôle des arbres morts ou sénes-
cents dans la conservation de la
biodiversité n’est plus à démontrer.
Si leur protection bénéficie d’un en-
semble juridique complet, leur
maintien impose au propriétaire et
au gestionnaire de prendre des pré-
cautions pour la sécurité du public.
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Bois mort et sécurité en forêt : une
approche exploratoire en forêt domaniale
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Points de vue de forestiers sur les risques liés aux bois morts

Les personnes interviewées dans le volet sociologique du projet RESINE
reconnaissent dans leur ensemble que le bois mort est une source de risque pour
les personnes et que cela exige une sécurisation des lieux fréquentés. Elles
approuvent à l’unanimité l’idée de couper les arbres morts en bordure de
chemins ou de zones touristiques, même si personne n’a eu connaissance de cas
d’accidents avérés. Mais tous les enquêtés ne considèrent pas les dangers de
manière homogène. 

Selon les forestiers, les agents ONF spécialisés dans l’accueil du public sont les
plus stricts ainsi que les propriétaires forestiers dans la mesure où leur
responsabilité personnelle est engagée sur leur propriété. Dès lors que la
décision est prise de faire tomber un arbre mort, les gestionnaires s’en méfient
encore. Son abattage demande un peu d’attention car il a tendance à éclater
en plusieurs morceaux une fois parvenu au sol. 

Une fois à terre, ces bois morts représentent encore, selon des pompiers
interviewés dans les Landes, un danger pour les véhicules de secours qui
s’engagent dans les parcelles en cas d’incendie. Un bois mort couché s’avère
parfois un obstacle délicat à négocier : sa présence n’est pas toujours facile à
appréhender et il faut alors pouvoir le contourner. La situation la plus dangereuse
est celle où les roues avant passent sur le billon et que le camion reste coincé
en travers. Le bois mort est enfin vu comme une source supplémentaire de
combustible mais pas comme le matériau qui permet d’alimenter le départ de
feu. Qu’il soit d’origine accidentel ou criminel, la première source de combustible
est plutôt à rechercher du côté des fougères et du sous-bois arbustif et donc du
manque de débroussaillement. 

Quant aux usagers, ils prennent d’eux-mêmes leurs précautions dont la plus
élémentaire est de ne pas se promener à pied les jours de vent. En voiture, ils
considèrent également qu’ils risquent plus souvent la collision avec des chevreuils
ou des sangliers qu’avec des bois morts ce que confirment les statistiques de
l’ONCFS*. Les enquêtés mentionnent enfin des chutes de branches ou de
pommes de pin sans gravité mais les menus dégâts engendrés peuvent
déclencher des procédures de recouvrement entre assurances ce qui trouble
quelque peu la tranquillité des propriétaires.

* L’ONCFS estime le nombre de collisions annuelles avec des grands ongulés à plus de 20 000/an (dont
30 accidents mortels pour des personnes en 2001). Note d’information n° 72 du SETRA, décembre 2003,
Systèmes et mesures visant à réduire le nombre de collision avec les grands ongulés.
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Deux types de responsabilités sont
encourus en cas de sinistre : respon-
sabilité civile ou pénale.

Au plan civil, pour la réparation du
préjudice subi par la victime, le code
civil (article 1384 alinéa 1er) organise
un régime de présomption de res-
ponsabilité qui conduit le gardien
des arbres (ONF en forêt domaniale,
les propriétaires dans les autres fo-
rêts) à supporter l’obligation de ré-
parer le préjudice, indépendam-
ment de toute notion de faute. Les
seules hypothèses d’exonération to-
tale ou partielle de la responsabilité
du gardien sont la faute de la victime
ou la force majeure.

Si de surcroît l’arbre à l’origine de
l’accident a été conservé sans pré-
caution à proximité de lieux fré-
quentés et aménagés pour le pu-
blic, on pourra y voir une faute
mettant en œuvre un autre fonde-
ment de recherche de responsabi-
lité civile (articles 1382 et 1383 du
code civil) qui peut aller jusqu’à la
recherche de responsabilité pénale.
Ce régime de responsabilité est
susceptible d’être couvert par une
police d’assurance. L’ONF est as-
suré à ce titre.

Au plan pénal, la responsabilité du
propriétaire ou du gestionnaire

pourra être recherchée s’il y a dom-
mage corporel (blessure ou mort
d’homme). Pour qu’il y ait faute pé-
nale, l’imprudence et la négligence
doivent être démontrées.

Or il n’y a ni imprudence ni négli-
gence lorsque les arbres morts ou
dépérissants ont été neutralisés, soit
par enlèvement pur et simple (aux
abords des zones fréquentées par le
public, des chemins, routes, sentiers,
layons, parcs de stationnement, aires
de jeux et de pique-nique…), soit
par l’implantation d’une clôture et
d’une signalisation ad hoc pour les
arbres exerçant un attrait pour le pu-
blic. De même, lorsque les arbres
morts ou sénescents sont maintenus
au cœur des parcelles, loin de toute
zone fréquentée, on établit la pru-
dence dont a fait preuve le proprié-
taire ou le gestionnaire. La jurispru-
dence a régulièrement confirmé que
la forêt constitue un lieu sauvage,
naturellement hostile à l’homme et
dans lequel les promeneurs doivent
s’engager avec prudence et circons-
pection.

Dans les zones ouvertes au public
qui font l’objet d’une fréquentation
importante ou sont aménagées
pour le public, il appartient donc au
gestionnaire d’apporter une atten-
tion particulière à la sécurité. Il peut

envisager d’effectuer une visite de
contrôle régulière (ou aléatoire) des
arbres morts afin de faire tomber les
sujets les plus dangereux. La traça-
bilité écrite de ces visites devrait
permettre d’établir la preuve des in-
terventions effectuées en vue d’as-
surer la sécurité du public et devrait
donc écarter tout risque de qualifi-
cation pénale des faits.

Une méthode exploratoire

Pour étayer le ressenti d’une dan-
gerosité particulière des arbres
morts ou sénescents, le choix a été
fait d’une méthode exploratoire
simple à partir de documents exis-
tants faciles d’accès : les dossiers
responsabilité civile ouverts par
l’ONF en forêt domaniale de
France métropolitaine en 2003 et
2004. Pour les sinistres dus à des
chutes d’arbres ou branches, les dé-
terminants principaux de l’accident
ont été recherchés pour tenter
d’évaluer l’impact éventuel de l’état
sanitaire de l’arbre.

Sinistres en forêt : un risque
faible, mais qui vient

beaucoup des chutes d’arbres
et branches

Tout d’abord, avec 91 sinistres décla-
rés en 2003 et 92 en 2004, pour
1 700 000 ha de forêts domaniales, le
risque pour les biens et les personnes
apparaît globalement très faible.
Mais l’analyse des accidents déclarés
au cours de ces deux années montre

L’étude des risques liés à
l’exploitation ne peut être
appréhendée par cette approche
« responsabilité civile ». Elle
supposerait une analyse spécifique
complémentaire. Si la dangerosité de
l’exploitation des chablis est bien
connue, on ne sait pas en revanche
dans quelle mesure l’augmentation
du bois mort, sur pied ou au sol,
augmente le risque d’accident pour
les ouvriers sylviculteurs et les
bûcherons. Cette évaluation n’a pas
été faite dans le cadre de la présente
analyse, mais l’approche SST
(encadré p.24) en donne une image.

Du bois mort peut être laissé à l’écart des zones fréquentées sans que cela
soit considéré comme négligence ou imprudence du gestionnaire
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l’importance relative des chutes d’ar-
bres et de branches. En 2003, les
chutes d’arbres et de branches, quel
que soit leur état sanitaire, sont à l’ori-
gine du tiers des sinistres. Le mauvais
état des infrastructures et les colli-
sions avec des animaux constituent
les autres causes importantes de si-
nistres (figure 1).

Des dommages surtout matériels
mais aussi quelques accidents de
personnes
Le plus souvent, la chute d’un arbre
ou d’une branche n’a pas d’inci-
dence. Mais elle génère parfois des
dégâts matériels, beaucoup plus ra-
rement des accidents corporels,
hélas parfois mortels. Au cours des
2 années étudiées, 71 des 77 sinis-
tres dus à des chutes d’arbres ou de
branches ont entraîné des dégâts
matériels, mais 6 ont causé des ac-
cidents corporels dont 3 mortels.
Parmi les 6 accidents corporels, 3 se
sont produits à l’occasion d’exploi-
tations. Ils ne seront pas analysés
plus en détail ici. Les 3 autres
concernent :
- un promeneur blessé par la chute
d’une branche sèche d’un chêne
sur une allée forestière dans un
site très touristique en forêt de
Fausses Reposes (92) ; la branche
était, d’après la déclaration, peu

visible dans le houppier de l’arbre
par ailleurs sain ;
- un motard qui circulait en forêt
lors d’une tempête particulière-
ment violente le 17/12/2004, dé-
cédé consécutivement à la chute
d’un hêtre ;
- l’occupant d’une voiture en sta-
tionnement blessé par la chute
d’une branche d’érable sain lors
de la même tempête.

Pour les 71 sinistres matériels la
chute d’arbres ou branches a causé,
dans 45 cas, des dommages à des
équipements fixes situés en forêt
ou en lisière immédiate (clôtures,
lignes électriques, toiture…). Les 26
autres concernent des véhicules : ils
se sont produits sur des routes et
leur bordure. Dans 8 cas, les véhi-
cules étaient en stationnement,
dans les 18 autres cas, les voitures
sont entrées en collision avec des
arbres ou branches au sol, parfois
tombées juste devant eux.

Quelle incidence des arbres
morts sur pied ou sénescents

sur la fréquence des sinistres ?

En l’absence de données précises
sur les arbres morts ou sénescents
dans les forêts domaniales, il n’est
pas facile de conclure à la plus

grande probabilité ou non de sinis-
tres liés à ces arbres.

Le volume moyen de bois mort (ar-
bres morts, sur pied, déracinés ou
cassés depuis moins de 5 ans) est
estimé à 1,28 m3/ha (IFN dans Bilan
patrimonial de la forêt domaniale,
2006), avec une répartition très va-
riable sur le territoire. Ce chiffre
n’inclut pas les arbres dépérissants
ou sénescents ni les arbres morts
depuis plus de 5 ans.

Plus intéressant pour notre analyse
est le recensement des bois morts
et à cavités effectué au cours de
martelages réalisés en DT Ile de
France – Nord Ouest, car les sinis-
tres déclarés dans cette DT repré-
sentent 40 % du total des sinistres
étudiés. Au cours des campagnes
de martelage 2006-2007 et 2007-
2008, ce recensement sur 21 100 ha
dans 23 unités territoriales, essen-
tiellement domaniales, a compté au
total 16 279 arbres dont 7 556 ar-
bres « bio » et 8 723 arbres secs
ayant un intérêt direct pour la bio-
diversité, soit 0,36 arbre « bio »/ha
et 0,41 arbre secs/ha. Ces données
recueillies pendant les martelages
sont à considérer comme un mini-
mum, notamment pour les arbres
« bio » moins faciles à repérer dans
le cadre d’une opération non spéci-
fique.
 
Dans le cadre de notre approche,
les arbres ont été répartis en fonc-
tion de leur état de santé tel qu’il
apparaît dans les rapports transmis
au département juridique de l’ONF.
Il faut toutefois préciser que l’objec-
tif de ces déclarations est de déter-
miner si la responsabilité civile de
l’ONF est engagée. De ce fait,
lorsque la déclaration initiale ne le
mentionne pas, l’état sanitaire de
l’arbre n’est demandé a posteriori
que lorsqu’il est utile au traitement
du dossier. Ainsi, en cas de « force
majeure » reconnue, notamment
lors de vents exceptionnels, le pa-
ramètre « état sanitaire » est assez
rarement mentionné dans le rap-
port. Ont été distingués les arbres
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Équipements 
et infrastructures  25 %

Autres  18 %

Collision avec
animal  22 %

Chutes d’arbres 
et branches  35 %

Cause de sinistres recensés en forêt domaniale en 2003  

Fig. 1 : cause des sinistres ayant fait l’objet d’un dossier responsabilité
civile à l’ONF en 2003
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sains, les arbres comportant un
« vice caché », le plus souvent une
pourriture racinaire invisible par un
diagnostic visuel de l’arbre sur pied,
les arbres dépérissants ou sénes-
cents et les arbres morts. Sont indi-
vidualisés les arbres pour lesquels
l’état sanitaire n’est pas clairement
indiqué.

Les arbres morts ou dépérissants de
façon bien visible sont concernés
dans 17 cas pour 77 sinistres, soit
22 % des sinistres. La gravité des ac-
cidents n’est pas prise en compte
dans ce résultat. Dans 11 cas sup-

plémentaires, l’arbre sain en appa-
rence avait en fait un défaut caché,
généralement pourriture racinaire
ou branche morte non visible dans
le houppier. Au total, dans 28 cas
(36 %), le sinistre s’est produit avec
des arbres morts, dépérissants ou
sénescents (tableau 1, figure 2). Le
rapprochement de ces résultats
avec les données relatives aux ar-
bres morts, sénescents ou à cavité
semble bien indiquer une surrepré-
sentation des arbres morts, dépéris-
sants ou sénescents dans les sinis-
tres.

Les intempéries, cause
majeure à l’origine des

sinistres

Autre observation : 40 sinistres se
sont produits lors d’événements
météorologiques particuliers. Au
total, les intempéries – surtout les
vents violents, éventuellement ren-
forcés par un autre élément, neige
ou fortes pluies - sont impliquées
dans plus de la moitié des sinistres.
C’est le principal déterminant des
sinistres dus à des chutes d’arbres
ou de branches en forêt domaniale
en 2003 et 2004. Ce constat n’est
pas surprenant mais l’analyse des
dossiers confirme que même des
phénomènes locaux, avec des vents
de violence moyenne, sont à l’ori-
gine de sinistres. Les « bour-
rasques » apparaissent comme un
phénomène aggravant.

Et les phénomènes de plus grande
ampleur, comme la tempête du 17
décembre 2004 (communiqué de
presse de Météo France) ont un im-
pact particulièrement sensible sur le
nombre de sinistres. Au total 8 ac-
cidents dus à des chutes d’arbres
ou de branches, dont 2 corporels
sont recensés entre le 17 et le 18
décembre 2004, dans les régions Ile
de France, Picardie, Bretagne et
Pays de Loire.

Des facteurs aggravants

Le caractère périurbain de la forêt
et sa fréquentation
Si l’on rapproche l’occurrence des
déclarations de sinistres liées à des
chutes d’arbres ou de branches et
la localisation des forêts doma-
niales concernées, on constate de
façon très nette que les sinistres
sont surreprésentés (et - ou - davan-
tage déclarés) dans les forêts à ca-
ractère périurbain ou à fréquenta-
tion forte ou moyenne. Ces
définitions sont issues de la typolo-
gie utilisée dans le cadre du bilan
patrimonial de la forêt domaniale. 5
types socio-géographiques de base
(périurbain, rural, littoral, monta-
gnard et méditerranéen) sont rete-

Tab. 1 : sinistres et état sanitaire des arbres

État sanitaire
de l’arbre

Nb de sinistres
matériels en
2003/2004

Nb de sinistres
corporels en
2003/2004

Nb de sinistres
total en

2003-2004

Sain 35 4 39

Sain en apparence
avec problème sanitaire

ou de déstabilisation caché
10 1 11

Dépérissants et sénescents 9 9

Mort 7 1 8

État sanitaire non précisé 10 10

Total 71 6 77

État sanitaire
non précisé  13 %

Arbre mort  10 %

Arbre sain 51 %

Arbre dépérissant
ou sénescent 12 %

Sinistres dûs à des chutes d’arbres en forêt domaniale années 2003-2004  

Arbre sain en apparence
(vice caché) 14 %

Fig. 2 : pourcentage des sinistres en fonction de l’état sanitaire de l’arbre



nus, et 3 au maximum peuvent être
combinés pour caractériser chaque
forêt. De même, la fréquentation
est notée à « dire d’expert » en 4
classes, de 1, faible à 4, forte sur
plus de la moitié de la forêt.

Des facteurs de déstabilisation ou
une fragilité particulière
Les essences le plus souvent impli-
quées sont le chêne et le hêtre
avec, respectivement 25 et 21 sinis-
tres. La majorité des sinistres
concernant les forêts périurbaines
de plaine du nord de la France, leur
forte représentation est normale. Il
n’est pas facile d’individualiser l’ef-
fet essence, mais le hêtre semble
néanmoins surreprésenté. Ce
constat paraît en cohérence avec
son enracinement peu profond, sa
tendance à la fourchaison et sa lon-
gévité relativement limitée.

D’autres facteurs de déstabilisation
ou de fragilité interviennent. Parmi
les arbres sains, les arbres de lisière,
les arbres penchés ou fourchus sont
assez souvent en cause. Certains
éléments physiologiques conjonc-
turels ont été évoqués : en 2004, le
poids des houppiers lié à une fruc-
tification exceptionnelle des hêtres
est mentionné dans plusieurs
constats. En 2003, un rapport men-
tionne des chutes de branches

« inexpliquées » pendant la canicule
de l’été.

Une moindre vigilance des ges-
tionnaires vis-à-vis des arbres de
faibles dimensions
Des visites de sécurité sont effec-
tuées dans les secteurs jugés « à
risque », zones fréquentées, bord
de route… Un rapport mentionne
que le diagnostic concerne plus sys-
tématiquement les gros arbres. Or
la chute de perches et petits bois
est à l’origine d’un nombre non né-
gligeable de sinistres. Les dimen-
sions des arbres ne sont pas tou-
jours indiquées mais dans 11 cas
(14 %), il est mentionné qu’il s’agit
de perches.

Synthèse et discussion

Cette analyse des sinistres « respon-
sabilité civile » déclarés en 2003 et
2004 en forêt domaniale permet
surtout d’étayer des résultats déjà
pressentis, en les complétant néan-
moins par quelques indications
quantitatives.

Globalement, le risque lié à la chute
d’arbres ou de branches reste très
faible en forêt domaniale. Le pre-
mier facteur de risque est constitué
par les intempéries météorolo-
giques et notamment par les vents

violents. Les risques sont aggravés
dans les secteurs de forêt où la fré-
quentation est importante et en
zone périurbaine où les bordures
de forêt sont souvent urbanisées et
ce, d’autant plus que les arbres de
lisière déséquilibrés sont souvent
en cause.

Malgré le nombre relativement fai-
ble des données, et en l’absence de
références précises, il est très pro-
bable que les arbres morts, sénes-
cents ou dépérissants sont surre-
présentés dans les sinistres, même
en l’absence de facteurs aggra-
vants. Il faut également noter la pro-
portion relativement importante
d’arbres sains en apparence mais
ayant un « vice caché » (notamment
pourriture racinaire) impliqués dans
les sinistres recensés.

Ces divers éléments permettent de
renforcer et compléter les préconi-
sations de gestion. Des mesures de
prévention de bon sens semblent
de nature à réduire très sensible-
ment les accidents sans compro-
mettre les politiques de conserva-
tion des vieux arbres et des arbres
morts :

lors des alertes météo, mainte-
nant largement relayées par les mé-
dias, communiquer sur les
consignes de prudence – ne pas cir-
culer à pied, limiter les déplace-
ments en voiture dans les zones de
forêt et adopter une conduite pru-
dente ; en cas d’alerte « orange » et
plus il faudra certainement envisa-
ger l’interdiction de l’accès aux
massifs forestiers ;
intervenir dès que possible pour

enlever les arbres et branches tom-
bés sur les routes ; si nécessaire,
restreindre transitoirement les
accès à certains parkings ou routes
forestières ;
ne pas conserver sans précau-

tions d’arbres morts, dépérissants,
sénescents ou déstabilisés dans les
sites les plus fréquentés et en bor-
dure des routes, chemins et sentiers
utilisés par le public. La vigilance
doit s’étendre à toutes les catégo-
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Le risque est plus important dans les forêts périurbaines très fréquentées 
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La mission de la SST consiste notamment à analyser les
incidents, accidents de travail/service pour en tirer des
recommandations pratiques en matière de prévention des
risques au quotidien.

Analyse des accidents
La seule consultation de la base de données AT/MP (accidents
du travail, incidents et maladies professionnelles de l’ensemble
du personnel) ne renseigne que partiellement sur les accidents
imputables aux bois morts, sur pied ou au sol. Tout d’abord,
parce que la précision « arbres ou bois mort » n’est pas en tant
que telle un critère de saisie, ensuite parce que cette
occurrence n’est pas forcément renseignée dans les
commentaires et remarques associés à un accident. Aussi notre
analyse ne repose que sur les AT portés à notre connaissance
et/ou des éléments partiels des statistiques.

Nous avons recensé plusieurs circonstances d’accidents, dont
deux mortels depuis 2005 :
- l’arbre sain abattu touche un arbre sec qui tombe sur le
bûcheron,
- l’arbre sain abattu génère des vibrations, transmises au sol,
qui font chuter un arbre sec (ou ses branches) sur le bûcheron,
- les houppiers portent de nombreuses branches mortes (vieux
peuplement ou après exploitation).
Nous n’avons pas eu connaissance d’accident lié
spécifiquement à la présence de bois mort au sol. Toutefois on
notera que sont sources de risques supplémentaires, en
particulier pour les ouvriers forestiers :
- les branches au sol issues des rémanents d’exploitation, qu’il
faut escalader,
- les chicots de bois morts provenant des dégagements, qui
présentent parfois des coupes en biseau, 
- la grosseur des bois laissés au sol et leur état de
démembrement, qui demandent un temps de
décomposition plus ou moins long. 

Recommandations SST
Le code du travail impose des principes de prévention que
l’ONF décline dans ses différents processus. Pour assurer la
sécurité des professionnels de la forêt vis-à-vis des risques liés
aux bois morts, plusieurs recommandations spécifiques sont à
observer ; elles résultent des analyses de risques exigées à
différents niveaux :

Au moment du marquage des coupes, les forestiers doivent
repérer les dangers particuliers à l’occasion du parcours de la
parcelle et les signaler sur la fiche de martelage.

Lors de la mise en œuvre des programmes de travaux,
l’agent patrimonial et/ou le conducteur de travaux (selon les
cas) repère(nt) les risques liés aux arbres morts, et en
informe(nt) tous les intervenants (salariés, entreprises) lors de
l’ouverture des chantiers par le biais de la fiche de chantier ;

Lors de la réalisation de travaux d’exploitation, les bûche-
rons doivent être particulièrement vigilants à l’égard des arbres

morts et adapter leurs interventions aux différents cas rencon-
trés 1:
a) Abattage au voisinage d’un arbre mort marqué « à conser-
ver » : afin d’éviter tout risque de chute de branches (ou plus)
de cet arbre mort, l’arbre à abattre ne doit pas, dans sa
chute, heurter l’arbre mort ou mettre une autre tige en
contact avec lui (sous l’effet du balancement). Il faut donc un
abattage directionnel, avec éventuellement l’assistance d’un
tracteur de débardage (câblage). A défaut de faisabilité, les
bûcherons prendront l’attache du responsable de
l’exécution de la coupe pour définir un mode d’intervention
garantissant toutes les conditions de sécurité. A ce titre,
l’agent patrimonial pourra être sollicité pour autoriser la
coupe d’un arbre mort marqué « à conserver » et son
abandon sur le parterre de la coupe. Si l’abattage de cet
arbre mort gênant n’est pas possible, les bûcherons peuvent
renoncer à abattre l’arbre voisin pour assurer leur sécurité,
en rendant compte 2. 

b) Abattage d’un arbre mort commercialisable (ex. arbre
scolyté) : l’examen de l’arbre a pour but de s’assurer que son
état de conservation est satisfaisant et qu’il n’y a pas de
risque de rupture du houppier lors de sa chute. Lors de la
phase d’abattage, l’utilisation du coin pour diriger la chute
de l’arbre provoque des vibrations qui peuvent faire tomber
des branches. Pour limiter l’exposition du bûcheron à ce
danger, on doit utiliser plutôt le levier d’abattage (cas des
petits bois) ou un cric hydraulique (cas des gros bois).

c) Autres arbres morts (sans valeur marchande) : s’ils
représentent un danger pour le travail à proximité, il est
nécessaire de sécuriser préalablement la zone en les mettant
à terre par des moyens adaptés (coupe, mise à terre par
arrachage avec un tracteur, etc...). En cas d’impossibilité, il
convient de ne pas intervenir dans la zone concernée. Il doit
en être tenu compte lors de l’évaluation du travail réalisé.

d) Arbres secs à proximité des lignes électriques : ces arbres
peuvent rendre les contraintes techniques particulièrement
importantes. Dans ce cas, en concertation avec l’exploitant
du réseau, une consignation (mise hors tension) sera
effectuée.

Les opérations diverses dans les sites à forte densité d’arbres
morts (réserves biologiques) ou avec beaucoup de branches
mortes dans les houppiers ne doivent être entreprises que
dans des conditions météorologiques favorables : absence de
vent, de neige. Cela concerne les activités d’expertises (inven-
taires, recherches...), travaux (génie écologique, marquages...),
surveillance, etc.

Dans tous les cas, le port des EPI (Equipement de Protection
Individuelle) adaptés au risque, notamment le casque, est
prescrit (Instruction à venir).

En conclusion, le risque lié aux bois morts est diffus et
difficilement prévisible. Il demeure toutefois assez facilement
repérable ce qui permet  la vigilance, l’attention et une
prévention des risques plus efficace.

Eclairage de la Santé Sécurité au Travail (SST) sur les risques liés aux bois morts
par Florence Manoiline, responsable national SST à l’ONF (DRH-DASS)

1 Dispositions déjà  prescrites par note de service dans les DT Alsace et Lorraine  
2 Chaque bûcheron a, comme tout personnel de l’établissement, le droit de se retirer (exercice du « droit de retrait ») d’une situation de travail dont il a un motif
raisonnable de penser qu’elle présente un danger grave et imminent pour sa vie ou sa santé.
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ries dimensionnelles et pas exclusi-
vement aux gros arbres. Le cas des
arbres à « vices cachés » mérite une
attention particulière dans ces
mêmes secteurs : une meilleure
sensibilisation des agents patrimo-
niaux aux champignons « à risque »
pourrait améliorer l’efficacité des vi-
sites de sécurité.

En contrepoint de ces mesures de
prévention, la mise en place d’une
communication et/ou d’une signa-
létique standardisée valorisant les
actions en faveur de la création
d’une trame de vieux arbres, tout
en abordant les dangers spéci-
fiques à ces milieux, pourrait sans
doute être développée. La percep-
tion de la forêt comme milieu natu-
rel où l’on souhaite que l’interven-
tion humaine soit la moins visible
possible devrait faciliter la compré-
hension de ces messages. Dans les
espaces laissés en évolution natu-
relle, réserves biologiques inté-
grales de plaine en particulier, des
restrictions et des interdictions
d’accès complètent utilement ces
actions de communication. Mais
c’est bien la valeur de ces espaces
et de ces arbres, sur le plan scienti-
fique, fonctionnel, pédagogique,
esthétique et émotionnel qui mé-
rite d’être mise en avant pour un

meilleur respect des règles de pru-
dence. Ces actions de communica-
tion et de sensibilisation devraient
permettre de réduire les risques vis-
à-vis des personnes sans tomber
dans des excès d’exploitations à
visée sécuritaire qui ne supprime-
ront pas le risque. La « mise en dé-
fens » de certains arbres remarqua-
bles, est ainsi un moyen de concilier
sécurité du public, préservation des
arbres et communication sur leur
valeur patrimoniale.

Enfin, il manque encore une ana-
lyse coûts-bénéfices des pratiques
de gestion favorables à la biodi-
versité en forêt. Les coûts doivent
intégrer l’aspect risques, au même
titre que les pertes de production.
La prise en charge de ces coûts
par la collectivité publique est une
voie complémentaire pour conci-
lier ouverture des forêts au public
et maintien d’arbres morts. Mais la
prévention constitue vraisembla-
blement la voie la plus efficace
pour réduire le nombre d’acci-
dents, notamment corporels.

Le cas des risques liés à l’exploita-
tion pour les professionnels néces-
siterait une analyse complémen-
taire spécifique mais, comme en
Alsace où une note de service terri-

toriale a été diffusée auprès des bû-
cherons et ouvriers, des précautions
peuvent être prises à titre préventif
du fait de la dangerosité particu-
lière des arbres morts.
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La vigilance est de rigueur dans les espaces aménagés pour accueillir
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e bois mort (ou nécro-
masse) est un facteur clé

pour la biodiversité forestière. C’est
pourtant une problématique assez
peu explorée par des projets de re-
cherche en forêt tempérée (tableau
1 p.34) et un enjeu majeur dans la
définition en cours des pratiques de
gestion forestière durable (Bouget,
2007). Il assume de multiples rôles
fonctionnels dans l’écosystème fo-
restier (Harmon et al., 1986), notam-
ment comme source de micro-habi-
tats et/ou ressource trophique pour
une biodiversité riche (20 à 25 %
des espèces forestières, Stokland et
al., 2004) mais menacée. En effet, le
volume et la diversité des bois
morts sont fortement réduits par
l’exploitation dans les forêts gérées
par rapport aux forêts à dynamique
naturelle (Fridman et Walheim,
2000). Le bois mort fait partie des
indicateurs de gestion durable des
forêts en France (IFN, 2006) et en
Europe (CMPFE, 2003). La néces-
saire phase de validation écolo-
gique des indicateurs et la défini-
tion de pratiques forestières
durables sont toutefois très incom-
plètes, faute de connaissances.

Dans un contexte biogéographique
tempéré ouest-européen, moins
étudié que les forêts boréales scan-
dinaves, le projet RESINE s’est atta-
ché à étudier l’influence, sur la di-
versité saproxylique locale, (i) de
plusieurs propriétés qualitatives du
bois mort à l’échelle de la pièce de
bois (type, diamètre, stade de dé-
composition et strate), (ii) des varia-
bles descriptives du bois mort à
l’échelle du peuplement (volume et
diversité) et (iii) de la disponibilité
en bois mort à différentes échelles
dans le paysage. À partir des résul-
tats, des pistes de gestion et les
avantages de laisser du bois mort
sont discutés.

Deux régions d’étude

Une approche similaire a été
conduite dans deux régions fores-
tières :
- la forêt de pin maritime (Pinus pi-

naster) des Landes de Gascogne,
le plus grand pôle de production
de bois en France (en majorité
forêt privée),
- la chênaie de plaine (Quercus sp.)
du Nord de la France, avec
l’exemple de la forêt de
Rambouillet (22 000 ha dont
14 000 en gestion domaniale), do-
minée par les chênes sessiles et
pédonculés, avec tremble,
charme, bouleau, et secondaire-
ment hêtre et châtaignier dans le
sous-étage.
Ces entités concernent 2 essences
d’importance économique majeure
puisque le chêne et le pin maritime
représentent respectivement 25 %
et 9 % du volume sur pied en
France (statistiques IFN).

Dans chacune des 2 régions, nous
avons conduit deux approches sur
la biodiversité des coléoptères et
champignons saproxyliques1 : la
première sur différentes pièces de
bois mort, la seconde sur des peu-
plements à stock de bois mort va-
riable (figure 1).

Effets des caractéristiques
des bois morts sur la

biodiversité – échelle de la
pièce de bois

D’après nos données, la qualité des
pièces de bois influence significative-
ment la richesse et la composition
des assemblages de Coléoptères et
de Champignons saproxyliques. Sur
chêne et pin, les 4 facteurs décrivant
les pièces de bois mort étudiées
(type, strate, diamètre, décomposi-
tion) expliquent une fraction impor-

tante de la variation du nombre d’es-
pèces (60 % pour le chêne par ex.).
L’intérêt de certains types de bois
mort pour la conservation de la bio-
diversité est confirmé mais partielle-
ment différent dans le chêne et le pin.

Le type de gros bois mort2

Les chandelles de chêne et les
souches de pin sont des pièces par-
ticulièrement riches (figure 2). Elles
abritent davantage d’espèces, da-
vantage d’espèces caractéristiques,
et davantage d’espèces rares (pour
les chandelles de chêne) que les
gros bois au sol. Dans les Landes, la
capacité des souches à constituer
un habitat de substitution pour une
grande partie des espèces de co-
léoptères saproxyliques est à souli-
gner dans le contexte du dévelop-
pement du bois énergie et des
projets émergents d’exportation
des souches.

La classe de diamètre du bois
mort au sol
Pour le chêne comme pour le pin,
pour les coléoptères comme pour les
mycètes lignicoles, le nombre cu-
mulé d’espèces est plus important
pour les gros diamètres. Cette classe
de diamètre héberge également le
plus grand nombre d’espèces carac-
téristiques. Les différences de com-
position entre les grosses pièces et
toutes les autres classes de diamètre
sont significatives. Cependant, les
grosses pièces n’abritent pas davan-
tage d’espèces rares en abondance
et en nombre que les pièces petites
et moyennes.

Seulement 25 % des espèces de co-
léoptères se retrouvent dans les très
petites pièces (diamètre < 5 cm),
dont moins d’espèces rares que
dans les diamètres supérieurs. Mais
cette classe des débris ligneux fins
se singularise par davantage de co-

Bois mort et biodiversité saproxylique à
différentes échelles spatiales

A B C D E

F G H I J

K LL M N O

P Q R S T

U V W X Y

Z

1 Les Chiroptères et les Bryophytes corticoles ont également été étudiés à Rambouillet.
2 L’arbre mort entier n’a pas été étudié dans le cadre de ce projet pour des raisons d’ordre méthodologique.
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Rambouillet
(Chênaie)

Coléoptères et 
champignons

Coléoptères et 
champignons

Coléoptères

Coléoptères

Landes de Gascogne
(Pin maritime)

Échelle spatiale

118 (chêne) à 164 (pin) nasses
3 types de gros bois mort
4 classes de diamètre
3 stades de décomposition
2 strates de branches mortes

Gradient de bois mort :
- de 60 placettes de 2 à 100 m3/ha
- de 41 placettes de 0 à 63 m3/ha

Pe
up

le
m

en
t

Pi
èc

e
Échantillonnage

Fig. 1 : récapitulatif du matériel et des méthodes écologiques employées dans les 2 régions d’études

Fig. 2 : quelques micro-habitats clés du bois mort, équipés de nasses d’émergence pour
l’échantillonnage de leur faune caractéristique : (a) souche de pin maritime, (b) gros bois mort gisant de

chêne, (c) chandelle de chêne
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léoptères caractéristiques que les
pièces moyennes de 10 à 30 cm de
diamètre, et par une différence de
composition significative avec toutes
les autres classes de diamètre.

Ces résultats soulignent l’intérêt de
conserver notamment des gros bois
morts au sol et des très petites
branches, à contribution originale.
L’intensification systématique des
prélèvements de petits rémanents,
dans le cadre de l’essor du bois
énergie par exemple, pourrait me-
nacer la faune spécialiste associée.

Le stade de dégradation du bois
mort au sol
Le nombre cumulé d’espèces est
plus important dans le bois mort
frais pour les coléoptères du pin,
dans les stades de décomposition
intermédiaires pour les coléoptères
du chêne, dans les stades très dé-
gradés pour les champignons ligni-
coles du chêne. Chaque stade pré-
sente des espèces qui lui sont plus
particulièrement associées. La com-
position des assemblages est signi-
ficativement différenciée entre les
stades, ce qui reflète la succession
d’espèces qui accompagne la dé-
composition du bois. En outre, pour
le chêne, l’abondance et le nombre
des espèces rares de coléoptères
sont équivalents dans les différents
stades de dégradation3.

La contribution originale et riche de
chaque stade de décomposition
renforce l’intérêt de la continuité
d’approvisionnement du bois
mort… plutôt que des apports mas-
sifs ponctuels (après tempête, par
ex.) et des cohortes de bois mort
qui se dégradent de concert
(Bouget & Brustel, sous presse).

La strate des branches mortes
En comparant les assemblages de
coléoptères occupant les branches,
au sol ou dans le houppier, nous
avons porté notre attention sur un
micro-habitat souvent négligé dans
les estimations du bois mort d’un
peuplement et à la biodiversité très
mal connue. Le nombre cumulé d’es-

pèces est aussi important dans les
branches du houppier qu’au sol.
Cependant, les assemblages d’es-
pèces sont résolument différenciés
entre ces deux strates. Les espèces
associées plus particulièrement à
l’une des strates sont réparties en
nombre équivalent entre les
branches au sol et celles du houp-
pier. Pour le chêne, l’abondance et le
nombre d’espèces rares est par ail-
leurs aussi important dans les deux
strates.

Dans certains peuplements à faible
volume de bois mort au sol, le bois
mort du houppier ne peut donc pas
jouer un rôle compensatoire, en rai-
son de la forte différenciation des
assemblages occupant les branches
mortes perchées ou gisantes, mais
il assume un rôle important pour la
diversité saproxylique.

Effets du volume local et de
la diversité du bois mort sur
la biodiversité - échelle du
peuplement (environ 1 ha)

Plusieurs principes écologiques
présument une relation positive
entre surface d’habitat favorable ou
volume de ressources (par ex. le
bois mort) et nombre d’espèces.
Nous avons examiné ici le lien entre
biodiversité locale et volume local
mais également diversité du bois
mort, qui peut avoir un effet positif
sur le nombre d’espèces local. Dans
les deux régions prospectées, les
tendances observées ne sont pas
vraiment convergentes.

Des résultats contrastés
Le volume local de bois mort a un
effet élémentaire fort sur la diversité
des coléoptères dans les Landes, et
significatif mais faible à Rambouillet
sur la diversité des mycètes ligni-
coles et des espèces rares de co-
léoptères saproxyliques. L’effet est
également significatif mais faible à
Rambouillet sur la diversité de l’en-
semble des coléoptères dans un
seul des deux types stationnels, les
chênaies-charmaies et non les chê-
naies claires à fougère aigle.

Le nombre local de types de bois
morts a aussi une influence impor-
tante sur la diversité des coléop-
tères dans les Landes, et significa-
tive mais faible sur la diversité des
mycètes lignicoles à Rambouillet.
Cette diversité du bois mort n’a pas
d’effet sur la diversité des coléop-
tères, et seulement un faible effet si-
gnificatif sur le nombre d’espèces
rares de coléoptères saproxyliques
dans un seul des 2 types stationnels
à Rambouillet (les chênaies-char-
maies). Le volume et la diversité
étant souvent corrélés par simple
effet d’échantillonnage, leurs effets
respectifs doivent être examinés en-
semble. De fait, à Rambouillet et
dans les Landes, après la prise en
compte du volume, les différents ef-
fets élémentaires de la diversité du
bois mort sur les Mycètes et les
Coléoptères ne sont plus significatifs.

Le volume de certains types de bois
morts semble apporter une contri-
bution significative à la biodiversité.
Ainsi, le volume local des gros bois
morts au sol, qui héberge des as-
semblages de coléoptères riches et
originaux, est un facteur détermi-
nant pour leur richesse locale en
chênaie comme en pineraie. En
chênaie, le volume local de chan-
delles n’est pas déterminant pour la
richesse locale des coléoptères,
mais pour l’abondance locale des
espèces rares. Un faisceau d’argu-
ments en faveur de la diversité des
essences de bois mort émerge des
résultats (effet du volume de bou-
leau ou de tremble sur les Mycètes
et les Coléoptères rares respective-
ment, etc.).

L’importance du contexte fores-
tier
Le volume et la diversité du bois
mort local sont donc des indicateurs
de biodiversité de qualité variable.
Dans les plantations de pin maritime
des Landes, l’indicateur de biodiver-
sité qui reflète le mieux la réalité éco-
logique est basé sur le nombre de
types de pièces de bois mort de dia-
mètre supérieur à 15 cm. En conclu-
sion, la relation entre volume de res-

3 Résultats non disponibles pour le pin
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source et biodiversité est bien moins
significative dans la chênaie de
Rambouillet que dans les plantations
de pin des Landes, et dans la chênaie
claire à fougère aigle que dans la
chênaie-charmaie à Rambouillet. Des
différences de saturation des com-
munautés saproxyliques locales
pourraient contribuer à expliquer ces
différences (par ex., bois mort ense-

veli sous la fougère aigle dans la chê-
naie claire, donc moins accessible et
moins colonisé que dans la chênaie-
charmaie).

Une relation non ou très faiblement
significative entre volume local de
bois mort et biodiversité a déjà été
observée à plusieurs reprises dans
les forêts tempérées : dans les hê-

traies belges, dans les peuplements
mixtes hêtres-résineux en Suisse et
dans les Alpes françaises (tableau 1).
À l’inverse, en forêt boréale, la plu-
part des travaux antérieurs montrent
une relation positive entre volume
des ressources et biodiversité.
Comme en forêt des Landes, ces
études portent majoritairement sur
des écosystèmes résineux homo-

Pays ou Région
Type forestier ou
essence dominante

Échelle
spatiale

Effet sur la RS en 
coléoptères saproxyliques

Effet sur la RS en
mycètes lignicoles

Référence

Diversité
du BM

Volume
de BM

Diversité
du BM

Volume
de BM

Forêts
boréales

Finlande Pinus 0,09 ha + Similä et al., 2002

Finlande Picea 0,01 ha ns Siitonen, 1994

Norvège Picea 0,16 ha ns Okland et al., 1996

Finlande Picea 0,02 ha +
Hottola et

Siitonen, 2008

Finlande Pinus + Similä et al., 2003

Norvège +
Stokland et al.,

2004

Suède Pinus Picea +
McGeoch et al.,

2007

Finlande Pinus Picea 0,8 ha +
Sippola et al.,

1998

Finlande Picea 1 ha +
Martikainen et al.,

2000

Suède Forêts humides 1-6 ha + Ohlson, 1997

Forêts
tempérées

Finlande Picea 1 ha + Penttila, 2004

Suisse Fagus, Picea 1 ha ns Schiegg, 2000

Alpes françaises
Fagus, Picea,

Abies
1 ha + ns Dodelin, 2008

Bavière Fagus 0,1 ha Müller et al., 2008

Belgique Feuillus (Fagus) 0,05-1ha ns Fayt et al., 2006

USA Quercus 0,05 ha + Rubino, 2003

Landes Pinus pinaster 0,3 ha + Cette étude

Rambouillet Quercus sp
0,07 ha
0,3 ha
0,9 ha

ns +/- +/- +/- Cette étude

Tab. 1 : relations entre le volume ou la diversité du bois mort et la richesse spécifique (RS) des coléoptères et des
champignons saproxyliques ; résultats du projet RESINE et synthèse des principaux résultats observés dans la

littérature scientifique en forêt tempérée ou boréale, feuillue ou résineuse (la liste des études conduites en forêt
boréale n’est pas exhaustive dans cette compilation)
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gènes sur de très grandes surfaces
(d’où une relative similarité des résul-
tats). Ces divergences soulignent les
risques de l’extrapolation géogra-
phique de résultats scientifiques ma-
joritairement obtenus en contexte
boréal sur le thème de la biodiversité
associée au bois mort en France.

En sus de ces divergences entre ré-
gions forestières, d’autres résultats
de RESINE mettent en exergue
l’importance de contextualiser le
bois mort (densité de peuplement
ou de couvert, ratio avec le peuple-
ment vivant par exemple). La com-
binaison d’informations sur l’envi-
ronnement local et la quantité et la
qualité des ressources permettrait
de construire un indicateur compo-
site susceptible d’améliorer la pré-
diction de la richesse spécifique.

Biodiversité locale et bois
mort dans le paysage

L’analyse des effets sur la biodiver-
sité locale de la densité de res-
sources à l’échelle locale a été com-
plétée dans les Landes par une
étude de l’influence du volume de
bois mort à différentes échelles
dans le paysage. Malgré une varia-
tion importante de ce volume dans
le paysage jusqu’à 400 m autour
des placettes (entre 3 et 18 m3/ha),
la quantité de bois mort à cette
échelle n’a pas d’effet significatif sur
la composition ou sur la richesse
spécifique des assemblages de
Coléoptères saproxyliques. On
peut ainsi supposer que l’approxi-
mation de la quantité de bois mort
par corrélation à l’âge des peuple-
ments environnants est trop gros-
sière, ou que la capacité de disper-
sion de la plupart des espèces est
supérieure à 400 m. D’ailleurs, Gibb
et al. (2006) ou Okland et al. (1996)
n’ont observé un effet de la densité
du bois mort qu’à très large échelle
dans le paysage en Scandinavie.

Il reste difficile de répondre à des
questions comme : « faut-il se don-
ner comme objectif de gestion un
volume moyen minimum de bois

mort à maintenir sur le territoire ? »
ou « faut-il aussi s’assurer que cer-
taines portions de ce territoire
contiennent des quantités impor-
tantes de bois mort ? ». De fortes
disparités dans les capacités de dis-
persion entre espèces (très variables
au sein des Coléoptères saproxy-
liques, entre quelques dizaines de
mètres et quelques kilomètres) ren-
dent finalement improbable l’iden-
tification d’une seule échelle de
connectivité du bois mort (Schiegg,
2000) et d’une seule échelle de ré-
ponse au niveau des assemblages.
Ainsi, au sein d’une même famille
(Cerambycidae), l’échelle spatiale
de l’interaction habitat-espèce peut
varier de 20 m à 1 600 m (Holland et
al., 2004). Ce constat renforce l’inté-
rêt de pouvoir renseigner la capa-
cité de dispersion des espèces d’un
assemblage au moyen d’un référen-
tiel satisfaisant des traits de vie
(Bouget et al., 2008).

Quelles pistes de gestion ?

Malgré les ambiguïtés et le carac-
tère partiel des résultats, quelles
pistes de gestion forestière peuvent
être dégagées ?

Dans les limites de représentativité
de nos résultats, l’efficacité elle-
même d’une augmentation du vo-
lume global vers une valeur cible
n’est pas validée en chênaie.
D’après l’enquête sociologique
menée dans le cadre du projet RE-
SINE, les forestiers se partagent
entre les partisans d’une norme
pragmatique et les réfractaires à
une norme arbitraire. Nos résultats
entérinent plutôt l’illusion d’une
norme volumique universelle. À
l’aune de nos résultats sur la rela-
tion entre volume de bois mort et
biodiversité, même avec l’exemple
des Landes où la relation est la plus
significative, quelle cible peut être
en effet argumentée ? Le WWF sug-
gère pour les forêts françaises une
valeur cible à 30 m3/ha (Vallauri,
2005) ; or dans les Landes, en cas de
doublement du volume moyen ac-
tuel (de 15 à 30 m3/ha ; Brin et al.,

2008), le gain de richesse spécifique
locale serait faible. Pour doubler la
richesse locale moyenne, il faudrait
plus que tripler le volume moyen de
bois mort (à 50 m3/ha). N’oublions
pas toutefois que ces considéra-
tions locales ne tiennent pas
compte de la diversité à l’échelle du
massif ou de la composition quali-
tative d’un stock de bois mort de
volume croissant.

D’autres pistes de gestion du bois
mort peuvent être suggérées :
- la diversification, c’est-à-dire l’op-
timisation du nombre de types de
bois morts, qui semble pertinente
dans les Landes d’après nos résul-
tats,
- l’augmentation, vers une valeur
cible à définir, du volume de cer-
tains types de bois morts détermi-
nants (et à volume déficitaire),
bien illustrée en chênaie à
Rambouillet pour les gros bois et
surtout les chandelles.
Chacune de ces pistes peut être tra-
duite à l’échelle locale ou à l’échelle
du paysage.

L’ensemble de ces commentaires
sur l’application des résultats sou-
ligne (i) le hiatus qui demeure
entre la production actuelle de
connaissances et la production de
normes pour l’action, dépassant
les seules recommandations d’or-
dre général, et (ii) la difficulté de
généraliser des indicateurs sim-
ples sur les relations entre varia-
bles environnementales et biodi-
versité. Il convient donc de ne pas
céder à l’impatience de la norma-
lisation, mais de prolonger ces
premières études sur l’écologie du
bois mort en France.

Laisser du bois mort en
forêt : quels avantages

pratiques ?

Dans l’enquête sociologique du pro-
jet RESINE, le discours des acteurs
forestiers traduit l’attente d’une esti-
mation du rapport entre les coûts et
les bénéfices de la rétention de bois
mort, pour l’écosystème mais aussi
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pour la sylviculture et l’économie fo-
restière. Transparaissent notam-
ment :
- le besoin d’une justification fonc-
tionnelle de la rétention de bois
mort, particulièrement aigu au
moment où les propriétaires fores-
tiers envisagent l’exportation des
rémanents pour le bois-énergie
malgré les risques en matière de
fertilité du sol et de biodiversité ;
- le besoin d’une évaluation de la
contribution des bois morts à la
biodiversité ‘patrimoniale’;
- la mise en exergue du manque à ga-
gner (cf. Chevalier et al., ce dossier)
mais aussi des contraintes supplé-
mentaires pour éviter la destruction
des pièces de bois mort conservées,
notamment dans les peuplements
jeunes dans les Landes ;
- de profondes préoccupations
phytosanitaires qui n’étaient pas
l’objet de notre étude écologique,
mais qui pourraient déjà être cla-
rifiées par un simple effort péda-
gogique sur les liens entre les bois
morts et les quelques espèces de
Mycètes (Fomes lors de la régéné-
ration du pin maritime par ex.) ou
d’insectes xylophages à risque.

Des bénéfices fonctionnels ?
Le rôle du bois mort à l’égard du
maintien de la fertilité des sols (ré-
duction d’acidité des sols et aug-
mentation de la disponibilité des
cations) a été montré par ailleurs
(Cacot et al. 2006). L’importance de
la diversité des coléoptères et
champignons décomposeurs dans
l’efficacité du processus de recy-
clage des éléments reste un do-
maine d’étude à explorer.

Dans nos travaux, le lien entre bois
mort et fonctionnement de l’éco-
système a été abordé à travers le
rôle de renforcement du réservoir
de prédateurs auxiliaires du bois
mort. En effet, le maintien de bois
mort peut-il contribuer à entrete-
nir des populations de prédateurs,
déjà en place au moment des ca-
tastrophes (les tempêtes par ex.)
pour aider à juguler les pullula-
tions de ravageurs (Kenis et al.,

2004) ? Cet argument n’est pas
très tangible dans nos données.
Dans les Landes, mais pas à
Rambouillet, on observe une rela-
tion significative entre le volume
de bois mort total ou frais et la ri-
chesse spécifique en prédateurs,
mais aucun effet significatif sur
l’abondance en prédateurs.

Un intérêt patrimonial ?
À quels types de bois morts sont as-
sociées les espèces rares ? À
Rambouillet, les chandelles de chêne
hébergent un nombre d’espèces
rares significativement plus impor-
tant que les autres types de pièces
(comme Sverdrup-Thygeson et Ims,
2002 l’avaient montré en Norvège
pour le tremble). Pour le pin comme
pour le chêne, manque ici l’analyse
de gros bois mort au sol très cariés,
connus pour héberger des espèces
spécialisées (Siitonen et Saaristo,
2000), mais trop rares dans les forêts
prospectées pour être étudiés.

Les espèces rares sont-elles liées
au volume et à la diversité des
bois morts ? À Rambouillet, en
chênaie-charmaie seulement, le
nombre d’espèces rares de co-
léoptères saproxyliques est favo-
risé par un volume total, une diver-
sité de bois mort et un volume de
chandelles croissants.

Perspectives : nouvelles
pistes de recherche

De même qu’il est abusif de géné-
raliser les résultats positifs scandi-
naves dans nos contextes, il serait
arbitraire d’extrapoler les résultats
obtenus à Rambouillet à l’ensemble
des forêts feuillues françaises de
plaine, ou ceux des plantations de
pin maritime à tous les peuple-
ments résineux. La divergence des
résultats observés entre Landes et
Rambouillet, et entre les 2 stations
en chênaie rambolitaine, renforce
l’intérêt de reproduire la double
mesure de nécromasse et de biodi-
versité sur des gradients géogra-
phiques et forestiers plus larges ou
des gradients ciblés :

- en étudiant un gradient de vo-
lume de certains types de bois
morts (dont la variance ici trop fai-
ble fragilise probablement les ré-
sultats),
- en approfondissant l’approche
paysagère initiée dans les Landes
par une mesure adéquate de la
densité de bois mort à une échelle
large, et une approche croisant le
volume de bois mort local et le vo-
lume dans le paysage.
Ces approches observationnelles
seront cependant limitées par les
forêts disponibles à l’étude. Deux
voies pourraient permettre de dé-
passer cette frontière : le suivi par
gestion adaptative et le recours à la
modélisation et à la simulation. 
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ans un contexte socio-
économique et scienti-

fique changeant, l’articulation entre
gestionnaires, instances gouverne-
mentales, scientifiques, voire ci-
toyens, devrait pouvoir prendre des
formes nouvelles. Une organisation
classique, qu’on pourrait appeler la
« gestion basée sur les acquis de la
recherche », consiste à réaliser ré-
gulièrement des synthèses reposant
sur les acquis scientifiques, tech-
niques et empiriques accumulés sur
un sujet donné et d’en tirer des en-
seignements pour la gestion fores-
tière (ex. Gosselin et Laroussinie,
2004 ; Legay et al. 2007). C’est une
approche pleinement justifiée
quand la recherche a engrangé suf-
fisamment de connaissances et
quand les incertitudes sur les pro-
blèmes posés se révèlent somme
toute modérées. Mais elle peut
trouver ses limites quand il s’agit
d’appliquer aux réalités du terrain
des connaissances fragmentaires,
par exemple à cause d’un manque
de données, de recherche finalisée
ou de contextualisation des résul-
tats.

C’est pourquoi une autre forme
d’organisation a été proposée dans
les années 1980 : la « gestion adap-
tative » (figure 1 ; Stankey et al.
2005). Cette démarche vise à déve-
lopper des connaissances à partir
de la gestion elle-même
(Cordonnier et Gosselin, à paraître).
Le rôle du bois mort dans la préser-
vation de la biodiversité saproxy-
lique en forêt tempérée étant un
domaine encore mal exploré, il a
été décidé, dans le cadre du projet
RESINE, de réfléchir à la forme que
pourrait prendre une telle gestion
adaptative du bois mort, des vieux
arbres et arbres à cavités. Pour
l’exercice, le choix de la forêt do-

maniale comme cadre de réflexion
nous semblait dans un premier
temps souhaitable, avec entre au-
tres les avantages d’un interlocu-
teur gestionnaire unique et de pro-
cédures de gestion codifiées
intégrant la biodiversité.

Le concept de « gestion
adaptative »

La première partie du travail a
consisté à mener une réflexion sur
les intérêts et les limites de la ges-
tion adaptative. Cette réflexion a
abouti, entre autres, au constat
que le concept de gestion adapta-
tive était peu connu et que les
termes « gestion adaptative » et
« gestion adaptée » étaient sou-
vent utilisés de manière interchan-
geable pour désigner une gestion
renforçant la prise en compte
d’une contrainte donnée. La dé-
marche de gestion adaptative dé-
passant de loin ce seul objectif, il
nous a semblé important de la vul-
gariser davantage auprès des ges-
tionnaires et des chercheurs fores-
tiers français (Cordonnier et
Gosselin, à paraître).
La gestion adaptative « passive »

Dans la littérature scientifique et
technique, on distingue deux types
de gestion adaptative bien différen-
ciés. Voyons d’abord la gestion
adaptative dite « passive », qui se re-
trouve de manière assez fréquente
dans la gestion actuelle des forêts ;
elle consiste à mettre en place une
gestion considérée comme optimale
– mais qui peut dépendre des condi-
tions stationnelles, des demandes
sociales… – ainsi qu’un système de
suivi spécifique qui permette de vé-
rifier que cette gestion tient effecti-
vement toutes ses promesses. Les iti-
néraires sylvicoles proposés dans les
guides de sylviculture et les parcelles
de références associées en sont un
bon exemple. Par la mise en place
d’un seul scénario de gestion, cette
approche limite cependant les op-
portunités d’amélioration et d’ap-
prentissage, ce qui pose problème
dans des contextes où le corpus de
connaissances se révèle somme
toute limité. Un exemple typique est
fourni par le cas de la chouette ta-
chetée dans le nord-ouest des États-
Unis, espèce menacée dont la dyna-
mique est toujours négative malgré
le plan de gestion forestière supposé
lui être favorable (Gosselin, 2009).
L’application d’un unique scénario a
nettement réduit les chances d’iden-
tifier des actions plus efficaces à la
conservation de cette espèce.

Vers une gestion adaptative « ac-
tive » ou gestion expérimentale
Les limites de la gestion adaptative
passive nous ont finalement poussés
à approfondir les avantages et incon-
vénients de la gestion adaptative
dite « active », qui envisage cette fois
une variation délibérée des modes
de gestion, dépassant et anticipant
les frontières de l’existant actuel : au
lieu de suivre une seule gestion
« optimale », on met en place diffé-

Gestion adaptative ou gestion expérimentale 
du bois mort, des vieux arbres et des arbres

à cavités : exercice de prospective
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rents types de gestion jugés a priori
intéressants, dont on espère pouvoir
tirer de plus amples enseignements.
Ces gestions alternatives sont suivies
et évaluées au travers de méthodes
scientifiques rigoureuses, notam-
ment la méthode expérimentale (Sit
et Taylor 1998). La gestion adaptative
active a été mise en place à diverses
reprises dans différents écosystèmes
(récifs de corails, forêts, cours d’eau),
le plus souvent hors d’Europe. Les
échecs ont été nombreux, en raison
des multiples difficultés associées à
la mise en œuvre de ce nouveau pro-
cessus : des difficultés de fond (diver-
gence des objectifs entre acteurs,
difficulté accrue dans le cas de la
gestion adaptative active), des diffi-
cultés de moyens et de conduite de
projet (coûts de l’approche expéri-
mentale et du suivi), enfin des diffi-
cultés culturelles et sociales (ex. refus
de prises de risques). Ce type de
gestion adaptative offre néanmoins
de nombreux avantages potentiels :
il permet la levée d’incertitudes sur la
relation entre actions de gestion et
réponses de certaines variables éco-
logiques (ex. biodiversité, résilience
des peuplements, stockage de car-
bone) ; il permet également une
meilleure capacité de généralisation
des résultats obtenus.

De manière plus générale, la ges-
tion adaptative, qu’elle soit passive
ou active, stimule le développe-
ment de connaissances adaptées
au système géré puisque dévelop-
pées à partir de ce système ; elle
permet aussi un meilleur transfert et
une meilleure appropriation des ré-
sultats de la recherche par les ges-
tionnaires et, réciproquement, une
meilleure prise en compte du savoir
et des pratiques des gestionnaires
par les chercheurs.

Pourquoi une gestion
expérimentale du bois mort ?

Le bois mort et les vieux arbres
sont des éléments clés pour une
partie importante de la biodiver-
sité forestière. Les actions de ges-
tion en faveur du bois mort, des ar-

bres à cavités et des vieux arbres
en forêt publique française, mises
en place depuis 1993, pourraient
utilement être adaptatives, non
seulement parce que le système
de suivi lié à ces actions cherche
encore ses marques (voir par
exemple Alban 2007), mais aussi à
cause de l’incertitude quant aux re-
commandations quantitatives à
proposer : nous manquons claire-
ment d’études expérimentales sur
le sujet (Davies et al. 2008), même
si les études basées sur de simples
observations sont assez nom-
breuses, notamment en forêt bo-
réale – et émergentes en France
grâce notamment au projet RE-
SINE (voir Bouget, ce dossier).

Ainsi, dans les recommandations
faites pour l’ONF, Gosselin et al.
(2006) insistaient bien sur le caractère
« à dire d’expert » des chiffres propo-
sés pour les actions de gestion en fa-
veur du bois mort (ex. nombre mini-
mum d’arbres morts et arbres à
cavités à laisser par hectare) ; ces pro-
positions mériteraient d’être éva-
luées, notamment pour conforter la
pertinence des choix correspondants.
Plusieurs pistes permettraient d’effec-
tuer une telle évaluation quantitative
de l’efficacité des actions. Les deux
plus sérieuses nous semblent être : 
(i) une approche réductrice – au bon
sens du terme, dans laquelle on dé-
tricote l’ensemble des mécanismes
qui vont de l’action à la réponse –
centrée sur l’étude de la démogra-
phie de certaines espèces, représen-
tatives de groupes d’espèces, en ré-
ponse à ces gestions ; (ii) une
approche plus systémique (ou glo-
bale) et statistique ayant pour but
d’évaluer l’impact de différentes mo-
dalités de gestion à travers la mise en
place d’expérimentations.

Les deux approches ont leurs li-
mites et leurs intérêts ; elles sont
probablement complémentaires.
Dans la suite, nous mettrons l’ac-
cent sur la seconde approche, plus
caractéristique des projets de ges-
tion adaptative.

La gestion du bois mort :
objectifs et critères

Comme le soulignent de nom-
breuses études sur la gestion adap-
tative, la définition des objectifs
constitue une étape cruciale. Nous y
avons consacré une part non négli-
geable de notre réflexion. Dans un
premier temps, nous avons identifié
des « volets » correspondant à autant
d’enjeux pour la gestion du bois
mort (ex. : préservation biodiversité,
représentations sociales du bois
mort, difficultés techniques, coût des
pratiques ; figure 2). Pour chacun de
ces volets, des objectifs, puis des cri-
tères d’évaluation ont été définis1.
Par exemple, pour le volet
« Biodiversité », l’objectif est de mieux
préserver la biodiversité en proposant
les critères d’appréciation suivants :
- un critère « absolu » : une gestion
sera dite efficace si elle a permis
d’augmenter, après n années, de
manière quantitative la biodiversité
(richesse, abondance) de l’entité de
biodiversité évaluée dans les zones
concernées par cette gestion.
- un critère « relatif » : une gestion al-
ternative sera dite plus efficace
qu’une gestion dite classique si elle
a permis, après n années (ex. 20 ans),
d’augmenter en relatif le niveau de
biodiversité de k % (ex. 20 %) par
rapport à la gestion classique.

Ces deux critères ont leurs limites et
vertus respectives. Le critère « ab-
solu » représente bien l’objectif ul-
time de la gestion, mais des facteurs
externes à la gestion peuvent égale-
ment être à l’origine de change-
ments de richesse ou d’abondance :
il peut donc nécessiter la mise en
place des suivis de biodiversité dans
des zones de référence actuellement
non gérées, par exemple des
Réserves Biologiques Intégrales. À
l’inverse, le critère « relatif » permet
de mieux comparer les gestions les
unes aux autres.

L’ensemble des critères ainsi propo-
sés permet de définir des variables
de suivi (ou indicateurs) pertinentes
pour l’évaluation des gestions (ex. ri-

1 Selon le CIFOR, les critères représentent des normes selon lesquelles on doit juger une situation étudiée. Les «Indicateurs» sont, quant à eux, un moyen de mesurer
la réalisation des normes.
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chesse en espèces, nombre de
groupes fonctionnels…). Dans
l’idéal, il est conseillé d’aller jusqu’à
proposer des valeurs cibles pour ces
variables afin de pouvoir évaluer de
l’atteinte ou non des objectifs. Une
fois ces variables établies, des pro-
tocoles de suivi adaptés doivent être
élaborés pour permettre une esti-
mation robuste de ces variables.

Quelles gestions
alternatives ?

Une autre étape importante du pro-
jet a consisté à identifier les types de
gestion qu’il nous semblerait utile de
tester dans un projet de gestion
adaptative du bois mort, des vieux
arbres et arbres à cavités. Nous
avons ici privilégié une approche
basée sur les outils utilisés directe-
ment par les gestionnaires – îlots, ar-
bres « bio »… – plutôt que sur un
contrôle rigoureux de quantités plus
directement liées à la biodiversité
mais moins bien appréhendées par
les gestionnaires dans le cadre de la
gestion courante, et qui rendraient le
projet plus lourd à mettre en place –
comme le volume de bois mort ou la
diversité des pièces de bois mort.
Les types de gestion envisagés
concernent quatre facteurs :
- la quantité et le type d’îlots de
vieux bois (entre 0 et 8 % de la sur-

face d’une forêt aménagée, avec
une moyenne à 3 % ; îlots de vieil-
lissement ou sénescence, avec
plus de surface en vieillissement
qu’en sénescence) ;
- la quantité et la qualité des arbres
« bio » de différents types, selon 4
modalités : une modalité sans dé-
signation d’arbres « bio » ; une mo-
dalité correspondant aux prescrip-
tions actuelles (désignation au
minimum d’un arbre mort ou sé-
nescent par hectare et de deux ar-
bres à cavités par hectare) mais
sans sur-réserves dans les parcelles
en régénération en futaie régulière
ou sans vieux arbres dans les par-
celles traitées en futaie irrégulière ;
une modalité correspondant aux
prescriptions actuelles avec sur-ré-
serves et vieux arbres ; une moda-
lité plus exigeante que les prescrip-
tions actuelles (désignation au
minimum de trois arbres morts ou
sénescents par hectare et de cinq
arbres à cavités par hectare) avec
sur-réserves et vieux arbres.
- l’abandon ou non sur la parterre
de la coupe d’un nombre limité
de houppiers démembrés ou non
démembrés (selon type de
coupe), de purges, de billons de-
fectueux.
- la récolte ou non de rémanents
dans les zones où la valorisation
des rémanents est envisageable.

Dispositif expérimental
Afin de pouvoir évaluer de manière ri-
goureuse l’influence de ces différents
facteurs sur les critères identifiés, nous
avons réfléchi à un dispositif expéri-
mental impliquant plusieurs forêts (on
parle alors de dispositif multi-site). Un
dispositif expérimental qui nous paraît
adapté est du type « blocs incomplets
équilibrés », expression un peu bar-
bare signifiant tout simplement que
les traitements (croisement des mo-
dalités des différents facteurs) ne sont
pas tous appliqués sur une même
forêt mais que leur nombre est iden-
tique pour chaque forêt. Ce dispositif
(figure 3) impliquerait ainsi, dans
chaque massif participant à l’expéri-
mentation, l’identification de trois ou
six zones de 50 à 300 ha environ – la
surface exacte reste à définir – aux-
quelles on affecterait un objectif
d’îlots (% de la surface de la zone et
nature de l’îlot), un objectif d’arbres
« bio » et un objectif d’abandon d’élé-
ments de coupes (cf modalités ci-des-
sus). La problématique spécifique des
rémanents ne serait abordée que
dans les massifs disposant d’une fi-
lière « rémanents » structurée, auquel
cas chaque zone précédemment
citée serait divisée en deux : une de
ces sous-zones verrait les rémanents
exploités, et l’autre les rémanents lais-
sés sur place. Sur chaque zone, des
relevés de biodiversité (ex. espèces
saproxyliques), de bois mort sur pied
et au sol, de sols et des suivis écono-
miques seraient effectués sur des
points échantillons à des intervalles
de temps adaptés.

Une analyse de puissance statistique
est en cours pour mieux cerner le
nombre de massifs et le nombre de
points échantillons nécessaires pour
détecter avec suffisamment de
chances une tendance fixée. Pour un
tel dispositif, le facteur temps peut
constituer un frein important. Dans le
cas des actions en faveur du bois
mort, des premiers résultats signifi-
catifs ne peuvent être raisonnable-
ment envisagés avant une dizaine
d’années au minimum. Il s’agit donc
de dispositifs expérimentaux et de
de suivi à long terme.

Biodiversité  

Fertilité  

Stockage de  
carbone  

Risques 
juridiques  

Représentations
sociales sur le 

bois mort  

Faisabilité 
technique  Coûts

Analyse 
économique  

Services rend
us p

ar 
les éco

systèm
es

SCENARIOS DE GESTION 
 

BOIS MORT  
quantité  
qualité  

répartition  

GESTION 
FORESTIERE  

sylviculture  
aménagement  

exploitation  

Fig. 2 : schéma illustrant les liens entre les différents volets identifiés
(orange), la gestion forestière et le bois mort

Pour chaque volet, des objectifs, critères, variables de suivi (indicateurs) et éventuellement 
valeurs cibles sont définis afin de permettre un suivi et une évaluation pertinente des 

gestions que l’on souhaite tester
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Et après ?

Notre réflexion, qui a associé des
personnels de l’ONF et des cher-
cheurs du Cemagref, a principale-
ment consisté à imaginer la forme
que pourrait prendre en forêt doma-
niale une gestion expérimentale du
bois mort, des vieux arbres et arbres
à cavités qui permettrait de mieux
comprendre les relations entre les
actions de gestions proposées et
certains facteurs écologiques, éco-
nomiques ou sociaux. A ce stade, il
s’agit donc d’un exercice des plus
théoriques qui mériterait d’une part
une phase de test à partir d’une si-
tuation réelle, et d’autre part un ap-
profondissement des critères et indi-
cateurs proposés et des protocoles
de suivi associés. L’approche de ges-
tion adaptative constitue un cadre
méthodologique a priori intéressant
pour aborder la problématique de
l’efficacité des actions de gestion en
faveur du bois mort. Le bois mort
présente un rôle important pour le
fonctionnement des écosystèmes fo-

restiers et se retrouve au cœur du
débat sur l’équilibre entre le « pro-
duire plus » et le « préserver mieux »
mis en avant lors des Assises de la
Forêt. La recherche d’un tel équilibre
semble difficile à appréhender à par-
tir de la simple application de scéna-
rios présumés optimaux car les
connaissances sur la relation entre la
gestion forestière, le bois mort, les
arbres à cavités et le fonctionnement
de l’écosystème forestier restent fi-
nalement assez méconnus en forêt
tempérée européenne. Bien que le
suivi des variables écologiques
puisse être en grande partie pris en
charge par les chercheurs, la mise en
œuvre des gestions alternatives re-
lève de la gestion courante et doit
pouvoir être menée sur le long
terme. Avant de pouvoir envisager
l’application d’une telle gestion ex-
périmentale, il est nécessaire de
poursuivre notre étude par une éva-
luation rigoureuse du rapport coût-
avantage d’une telle approche pour
l’ONF.

Thomas CORDONNIER
Cemagref - Grenoble

Unité EM
thomas.cordonnier@cemagref.fr

Frédéric GOSSELIN
Christophe BOUGET

Cemagref - Nogent sur Vernisson
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T1, T2, T3 : trois traitements différents 
appliqués à des groupes de parcelles 

 

T1  

T2 

T3 

Traitement = % surface et nature îlots 
de vieux bois  1 modalité arbres 
« bio »  1 modalité résidus de coupes 

Si rémanents 
valorisables : choix de 
parcelles sans récolte de 
rémanents

 

Relevé de biodiversité, 
du bois mort, des vieux 
arbres, des arbres à 
cavités et sondages sol

FORÊT AMÉNAGÉE

Fig. 3 : représentation
schématique de ce que serait

l’application de traitements sur
des groupes de parcelles (unité

expérimentale) dans une 
forêt aménagée

Idéalement, les groupes de parcelles sont
tirés au hasard. Des protocoles de suivi de
la biodiversité (ex. espèces saproxylique),
du bois mort et des caractéristiques du sol
sont appliqués sur chaque unité expéri-
mentale à des pas de temps adaptés.
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ans les réflexions entre
propriétaires, gestion-

naires, naturalistes, scientifiques et
décideurs politiques, la mise en
œuvre de pratiques en faveur de la
biodiversité (PFB) se heurte à plu-
sieurs interrogations récurrentes :
- d’ordre pratique : que faire, où et
comment le faire ? Et comment
s’adapter à l’évolution des connais-
sances, qui peut remettre en cause
des pratiques passées ou inciter à
tester plusieurs pratiques diffé-
rentes pour un même objectif ?

- d’ordre économique : pourquoi
le faire (c’est la question de l’uti-
lité, au sens économique du
terme) et comment évaluer les
répercussions économiques des
PFB sur le bilan financier d’un iti-
néraire sylvicole ? Autrement dit,
quels en sont les coûts – réper-
cussions, positives ou négatives,
sur le bilan financier – et sont-ils
acceptables par rapport aux
avantages que l’on retire de ces
pratiques ?

- d’ordre social : la mise en œuvre
des PFB dépend des motiva-
tions, des freins ou des incom-
préhensions qui résultent des re-
présentations que chacun se fait
de la biodiversité.

Le présent article traite unique-
ment des aspects économiques.
Il faut cependant garder à l’esprit
que la prise en compte effective
de la biodiversité dans la gestion
forestière nécessite de considé-
rer aussi les questions pratiques
et sociales. Le calcul économique
classique, par la méthode coûts-
avantages, permet de répondre
en partie aux questions d’ordre
économique formulées ci-dessus.
Il consiste à comparer, sur la tota-
lité d’un cycle sylvicole, le bilan
des coûts et bénéfices de deux
itinéraires, l’un intégrant une pra-
tique en faveur de la biodiversité
et l’autre non (itinéraire de réfé-
rence).

Après avoir présenté les fonde-
ments du calcul économique, la
méthode coûts-avantages et les
principales méthodes qui en dé-
coulent, nous détaillerons des
exemples de pratiques en faveur
de la diversité des organismes sa-
proxyliques : le maintien d’îlots
de vieux bois et le maintien de ré-
manents d’exploitation, en chê-
naie sessiliflore de plaine
(Chevalier, 2008).

Les fondements du calcul
économique et de la méthode

coûts-avantages

Par comparaison avec l’itinéraire syl-
vicole de référence, les itinéraires qui
intègrent des PFB sont susceptibles
de différer ou d’avancer certaines re-
cettes et dépenses, de ne pas réali-
ser certaines recettes ou dépenses,
ou d’engendrer des recettes ou des
dépenses supplémentaires. Pour es-
timer le coût d’une PFB, il faut donc
connaître l’ensemble des dépenses
et recettes sur le cycle sylvicole, ainsi
que les conséquences attendues de
cette pratique sur les dépenses et les
recettes futures.

Par exemple, la pratique des îlots de
vieillissement en chênaie de plaine
conduira vraisemblablement à des vo-
lumes accrus de très gros bois, avec
des conséquences positives sur les
prix de vente. De même, si l’on évalue
la pratique de maintien de rémanents
d’exploitation en la comparant à une
exportation des rémanents pour valo-
risation en bois-énergie, il faut prendre
en compte la baisse de fertilité des
sols liée à l’exportation des éléments
minéraux, avec ses conséquences à
moyen ou long terme :

Évaluation économique de pratiques
favorables à la biodiversité saproxylique :

intérêts et limites

Quelles sont les répercussions
des pratiques en faveur de la bio-
diversité sur le bilan financier du

propriétaire ?

Le calcul économique classique,
par la méthode coûts-avantages,
permet de répondre en partie à ces
questions. Cette méthode consiste
à comparer, sur la totalité d’un cycle
sylvicole, le bilan des coûts et

avantages d’un itinéraire intégrant
une pratique en faveur de la
biodiversité à celui d’un itinéraire
de référence, dépourvu de cette
pratique. Nous appliquerons la
méthode à deux cas d’étude liés au
bois mort : les îlots de vieillissement
et le maintien de rémanents
d’exploitation dans les parcelles.

Pour que deux itinéraires soient
comparables, leurs coûts et
avantages doivent être comparés
sur une durée et dans des unités

communes. Le principe de
l’actualisation et le calcul en
séquence infinie permettent de
ramener dans une même unité et à
une même année de référence
toutes les dépenses et recettes,
quelle que soit leur date
d’échéance. En revanche, il n’est
pas possible de traduire tous les
coûts et avantages en valeurs
monétaires : c’est là l’une des
limites du calcul, qui s’ajoute au fait
que le choix du taux d’actualisation
n’est pas toujours simple.
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- une production plus faible et un al-
longement de l’itinéraire sylvicole
suscitent des recettes moindres
pour une immobilisation du fonds
plus longue ;
- des apports compensatoires d’élé-
ments minéraux entraînent des dé-
penses supplémentaires.
L’évaluation intègre l’ensemble du ca-
pital : à la fois la valeur du peuplement
final sur pied et la valeur du fonds (sol
nu et capacités de régénération).

Concrètement, les modalités de cal-
cul diffèrent selon les pratiques envi-
sagées. Pour certaines pratiques, on
renonce à la fois au fonds forestier et
à toute recette sur le peuplement.
C’est le cas des réserves biologiques
intégrales. Pour d’autres, comme les
îlots de vieillissement de chêne, des
recettes sont simplement différées
dans le temps (en hêtre ou résineux,
il y aura souvent perte de valeur). Ces
deux cas ont en commun les prin-
cipes de l’actualisation et de la com-
paraison des coûts et avantages sur
une même durée. Pour faciliter la lec-
ture, toutes les formules de calcul ont
été regroupées dans l’encadré 1.

Principe de l’actualisation : 
un « tiens » vaut mieux que

deux « tu l’auras »

L’évaluation par la méthode coûts-
avantages prend en compte toutes
les dépenses et recettes, immé-
diates et futures. Pour comparer
des coûts et recettes qui inter-
viennent à des échéances diffé-
rentes, il faut les actualiser (for-
mule 1), c’est-à-dire les ramener à
leur valeur monétaire d’une
année de référence.

L’actualisation repose sur le prin-
cipe de préférence pour le présent,
selon lequel les gens accordent
plus de valeur à un euro perçu au-
jourd’hui qu’à un euro perçu dans
une ou plusieurs années. Ainsi, pour
qu’il soit économiquement intéres-
sant de différer une recette, le bé-
néfice futur doit être plus grand que
le bénéfice actuel. De même, si l’on
place une somme d’argent à la
banque au lieu de la dépenser, il
faut que l’on récupère dans le futur
un peu plus que cette somme.
Sinon, le placement n’est pas inté-

ressant. Cela traduit le fait que l’on
préfère disposer d’une somme (ou
d’un bien) le plus tôt possible.

Le taux d’actualisation dépend
- du propriétaire : celui qui conçoit
sa forêt avant tout comme un pa-
trimoine familial à transmettre
peut avoir une préférence pour le
présent moins élevée qu’un autre
dont la forêt est source principale
de revenus (encadré 2) ;
- du marché financier : il peut inciter
le propriétaire à avancer ou diffé-
rer une récolte en fonction du
cours du bois ;
- de l’échéance du projet et de l’in-
certitude sur l’avenir : à croissance
économique constante, plus l’ho-
rizon considéré est lointain, moins
on consent d’effort à renoncer aux
revenus présents : c’est l’effet ri-
chesse. À l’inverse, plus l’avenir est
incertain, plus on consent à faire
des efforts dans le présent : c’est
l’effet précaution, qui nous incite
par exemple à préserver la diver-
sité génétique des peuplements
ou les mélanges d’essences face à
l’incertitude quant aux réactions
des écosystèmes forestiers aux
changements climatiques en
cours. Dans les projets de long
terme, l’effet précaution vient
contrebalancer l’effet richesse et
conduit à faire décroître le taux
d’actualisation dans le temps.

Le bénéfice actualisé : critère de
base des méthodes coûts-avan-
tages
Le principe de la méthode coûts-
avantages est de comparer des pro-
jets à l’aide de leur bénéfice actua-
lisé (BA). Il s’agit de la somme des
dépenses et des recettes actualisées
par rapport à une année de réfé-
rence (généralement l’année 0) sur
toute la durée du projet (formule 2).

Le BA permet d’évaluer un projet
seul, ou de comparer deux projets
de même durée. Lorsque l’on choi-
sit de réaliser un projet moins ren-
table, au lieu d’un autre plus renta-
ble, on subit un coût égal à la
différence des BA des deux projets.

Formule 1 : Principe de l’actualisation de la valeur monétaire  :  

a est l’année à laquelle intervient la dépense ou la recette et r est le taux d’actualisation 

Formule 2 : Bénéfice actualisé   :  

Ri désigne les recettes de l’année i, et Di les coûts de l’année i

Formule 3 : Bénéfice actualisé en séquence infinie (ou critère de Faustmann)  

 

Formule 4 : Annuité constante équivalente :   :  
 
Formule 5 : Coût de la mise en réserve (renoncement à l’exploitation) 
d’un peuplement d’âge a 

 

 

c représente la somme des frais qui continuent à être payés après la création de l’îlot 
(impôts fonciers par exemple) 
 
Formule 6 : Valeur en bloc à l’âge a    

 

BA Facteur de
répétition à l’infini  

Valeur en bloc

Valeur en blocCoût

1 - Formules de calcul
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Pour comparer des projets de
durée différente, il faut se placer en
séquence infinie, en supposant que
le même projet se répète indéfini-
ment. La somme des dépenses et
des recettes actualisées est alors
multipliée par un facteur traduisant
la répétition infinie du calcul. Deux
méthodes de calcul intégrant ce
principe seront utilisées par la
suite : le bénéfice actualisé en sé-
quence infinie (BASI, formule 3) et
la valeur en bloc (formule 6).

Premier cas d’étude : 
les pratiques envisagées

modifient l’âge d’exploitation
de la forêt

Quand la pratique à évaluer conduit
à modifier l’âge d’exploitation, elle
modifie aussi la durée d’immobilisa-
tion du sol (fonds). L’âge d’exploita-
tion a évidemment une influence sur
le nombre de cycles d’exploitation,
et donc sur la rentabilité de la ges-
tion forestière. Dans ce cas, les deux
cycles à comparer ont des durées
différentes : on utilise comme critère
de comparaison le bénéfice actua-
lisé en séquence infinie (BASI, for-
mule 3) pour se ramener à une
même durée (la durée infinie). On

calcule alors le coût global d’une
pratique de ce type par différence
entre le BASI d’un itinéraire sylvicole
sans et celui d’un itinéraire avec
cette pratique, à taux d’actualisation
constant. Si cette différence est po-
sitive, l’adoption de la pratique re-
présente un bénéfice.

Le coût global peut être ramené à
un coût annuel : c’est l’annuité
constante équivalente (ACE, for-
mule 4), calculée comme le produit
du BASI par le taux d’actualisation.

Nous abordons ici deux exemples :
le cas d’îlots de vieillissement,

c’est-à-dire une augmentation de
l’âge d’exploitation ;
le cas du maintien de rémanents,

qui peut aussi jouer sur l’âge d’ex-
ploitabilité : les âges d’exploitabi-
lité sont en général augmentés
lorsque la fertilité diminue, ce qui
peut advenir en cas de récoltes ré-
pétées de rémanents. Plusieurs iti-
néraires sylvicoles peuvent alors se
succéder, avec des échéanciers de
dépenses et de recettes différents,
correspondant à des classes de fer-
tilité différentes. Le principe reste le
même : on calcule le bénéfice ac-
tualisé de chaque itinéraire.

Chacune des applications présen-
tées dans la suite se place dans un
contexte de futaie régulière de
chêne sessile de fertilité moyenne,
pour un âge d’exploitabilité de 189
ans. Les itinéraires pris comme réfé-
rences sont les sylvicultures préconi-
sées dans le guide des sylvicultures
des chênaies atlantiques (Jarret,
2004). Les valeurs des autres para-
mètres utilisés dans les applications
suivantes figurent dans le tableau 1.

Application 1 : îlots de vieillisse-
ment en futaie régulière de chêne
sessile
Nous avons modélisé sous le mo-
dule « Fagacées » de Capsis (Dhôte,
1995 ; Dhôte, 1997) l’itinéraire de ré-
férence, ainsi qu’un itinéraire d’allon-
gement de 1,5 fois l’âge d’exploita-
bilité de référence. Nous présentons
trois séries de résultats correspon-
dant aux trois manières, décrites en
encadré 2, de déterminer le taux
d’actualisation à appliquer.

Si le taux d’actualisation est
déduit de la valeur du fonds par
le critère de Faustmann : les taux
d’actualisation obtenus varient de
0,81 % à 2,26 % et les annuités
constantes équivalentes de – 39 à
+ 6 €/ha/an, en fonction du triplet
« fertilité/valeur de fonds/gamme
de prix » choisi. Les résultats varient
aussi selon les valeurs choisies pour
les paramètres, en particulier la
gamme de prix des bois, les frais de
gestion ou de location de chasse.
D’une manière générale, les itiné-
raires allongés ont tendance à de-
venir d’autant plus coûteux que la
fertilité est bonne et les gammes de
prix optimistes.

Si le taux d’actualisation est
fixé comme donnée : la gamme
des valeurs prises par l’annuité
constante équivalente varie entre
– 25 et + 105 €/ha/an. Les valeurs
théoriques de fonds (BASI de l’itiné-
raire de référence) reflètent les va-
leurs du marché actuel pour l’inter-
valle de taux compris entre 1,5 et
1,6 %. Mais elles deviennent néga-
tives au-delà d’un taux de 1,9 % ; or

2 - Comment choisir le taux d’actualisation ?

Il n’est pas toujours facile pour un propriétaire forestier de dire quel est le taux
d’actualisation qui lui convient. Trois solutions sont possibles :
on peut chercher à ce que le taux reflète les valeurs de fonds pratiquées sur le

marché actuel des ventes de biens forestiers. On applique alors le principe selon
lequel la valeur d’un bien est égale à la totalité des bénéfices nets que l’on peut
retirer de ce bien. Dans notre cas, le fonds (sol nu et capacités de régénération)
est donc égal à la différence des recettes et des dépenses réalisées. Cela permet
de poser l’égalité entre la valeur du fonds forestier et le BASI (ou critère de
Faustmann, formule 3, qui est la somme des bénéfices nets actualisés). Dès
lors, les différents paramètres en jeu sont les dépenses et recettes, le taux
d’actualisation utilisé et la valeur du fonds. Les recettes et dépenses étant
données, le taux d’actualisation est lié au fonds : on peut fixer l’un pour en déduire
l’autre. En l’occurrence, connaissant la valeur du fonds sur le marché, à partir des
indications des SAFER par exemple, on peut en déduire la valeur du taux
d’actualisation ;
on peut aussi fixer le taux d’actualisation comme une donnée, en fonction d’un

niveau de préférence pour le présent, du plus ou moins long terme considéré et
du niveau d’incertitude sur l’avenir. En pratique, dans le secteur forestier, les
valeurs de taux ainsi fixées varient selon les sensibilités entre 1 et 4 % ;
on peut enfin appliquer la formule du Commissariat Général du Plan (2005) pour

les projets publics : taux de 4 % pendant 30 ans, puis décroissant de 4 à 2 % au-delà.
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l’obtention d’une valeur de fonds
négative traduit une non-rentabilité
de la sylviculture, ce qui suppose
que le propriétaire forestier gère sa
forêt à perte. Le choix du taux d’ac-
tualisation est donc limité par le
seuil au-delà duquel les valeurs de
fonds obtenues ne reflètent plus
l’état du marché.

Si le taux d’actualisation est
décroissant dans le temps, selon
la formule du commissariat géné-
ral du plan : le taux diminue pro-
gressivement de 4 à 2 % à partir de
la 30ème année. L’allongement cor-
respond dans ce cas à un manque
à gagner de 43 €/ha/an.

L’utilisation de taux fixés arbitraire-
ment conduit l’annuité à tendre
progressivement vers zéro au-delà
de 4 % : lorsque les taux sont éle-

vés, l’effet de l’actualisation est tel
que les dépenses ou recettes très
tardives n’ont pratiquement aucune
influence sur le bilan. Seuls les flux
financiers de début d’itinéraire pè-
sent dans le calcul. Or les diffé-
rences entre les deux itinéraires
comparés ici interviennent essen-
tiellement en fin d’itinéraire, elles
pèsent donc très peu dans le calcul
et la différence de BASI tend vers
zéro. Comme vu précédemment, la
sylviculture n’est plus rentable au-
delà d’un certain taux. Ce phéno-
mène étant valable pour la sylvicul-
ture de référence, il l’est a fortiori
pour la sylviculture d’allongement.

Ces résultats donnent un aperçu des
répercussions économiques de
l’adoption de PFB. Toutefois, ils ne
sont que partiels pour deux raisons.
Tout d’abord, ils n’intègrent pas tous

les effets possibles de la PFB éva-
luée sur les produits sylvicoles : la
possible hausse de volume de qua-
lité A sur les gros et très gros bois
des itinéraires allongés n’a pas été
prise en compte (hausse constatée
empiriquement, pour le chêne seu-
lement ; Jarret, comm. pers.) ; il en
va de même pour la probabilité ac-
crue de chablis en itinéraire allongé.
Ensuite, ils intègrent les coûts et
avantages traduisibles en dépenses
et recettes, mais omettent de comp-
ter tous les avantages non mar-
chands, qui entrent pourtant en jeu
dans la décision (cf. encadré 3).

Application 2 : maintien de réma-
nents en futaie régulière de
chêne
La pratique évaluée est celle du
maintien de rémanents d’exploita-
tion sur la parcelle (en faveur de la

Catégorie de
données

Données nécessaires
Sources de
données

Valeur choisie dans notre exemple

Valeur du fonds
Fonds par classe de 
fertilité

SAFER 1250 €/ha en fertilité 2

Dépenses
Frais de gestion
Travaux sylvicoles
Impôts

ONF, experts forestiers
Jarret, 2004
MAP, Experts, ONF

60 €/ha/an
Chênaie acidicline
15 €/ha/an

Recettes

Volumes récoltés Simulations Capsis

Fertilité moyenne (F2). Les volumes fournis par
Capsis sont des volumes tige + branches à la dé-
coupe 7 cm pour des peuplements pleins. Nous les
avons répartis en un volume tige (auquel sont appli-
qués les prix par catégorie de diamètre) et un vo-
lume branches (vendu au prix unique de 5 €/m3),
selon le coefficient de conversion suivant : un vo-
lume bois fort tige total de 1,5 m3 se répartit en 
1 m3 de tige, 0,35 m3 de branches et 0,15 m3 de ré-
manents. Nous avons enfin appliqué un coefficient
de réfaction de 10 % pour tenir compte des trouées
dans le peuplement.

Prix de vente par 
catégorie de diamètre
(éventuellement selon
qualité)

ONF, LEF, Experts
forestiers

Gamme basse Gamme moyenne Gamme haute
PB : 5 €/m3 PB : 5 €/m3 PB : 7 €/m3

BM : 23 €/m3 BM : 44 €/m3 BM : 56 €/m3

GB : 42 €/m3 GB : 84 €/m3 GB : 120 €/m3

TGB : 74 €/m3 TGB : 132 €/m3 TGB : 200

Proportion de qualité par
catégorie de diamètre

ONF, LEF, Experts
forestiers

Prises en compte indirectement, dans la construc-
tion des gammes de prix ci-dessus

Location de la chasse
ONF, experts forestiers,
fédérations de chasse

40 €/ha/an

Aides publiques MAP Non prises en compte

Tab. 1 : données nécessaires au calcul et valeurs prises dans nos exemples (chêne)
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biodiversité saproxylique) par com-
paraison à leur exportation com-
merciale vers la filière bois-énergie.
Dans cet exemple, nous nous
sommes efforcés de simuler les
avantages sylvicoles attendus de la
pratique évaluée, en faisant l’hypo-
thèse que le maintien de rémanents
assure celui de la fertilité des sols.

L’itinéraire de référence est l’itiné-
raire avec la PFB (i.e. sans récolte
de bois-énergie). Plusieurs scéna-
rios de récoltes de rémanents sont
envisagés comme alternatives. Ces
scénarios s’appuient sur les travaux
concernant l’impact du prélève-
ment des rémanents en chênaie
pour distinguer trois sensibilités des
sols à l’exportation minérale : sen-
sible, moyennement sensible ou
non sensible (Cacot et al., 2005 ;
Cacot et al., 2007). Selon les cas,
une ou plusieurs récoltes de réma-
nents au cours de la vie du peuple-
ment peuvent être envisagées, avec
simulation d’une baisse consécutive
de classe de fertilité et, éventuelle-
ment, d’apports minéraux compen-
satoires (cf. tableau 2). En cas de
baisse de fertilité, plusieurs cycles
de durée différente se succèdent :
les cycles sont d’autant plus longs
que la fertilité est basse. On calcule
donc le BASI correspondant à l’en-
chaînement de tous ces cycles, en
supposant que lorsque la fertilité ne
diminue plus, le dernier cycle se ré-
pète à l’infini.

D’après cet exercice, les coûts ou
bénéfices annuels suscités par le

Récoltes par
cycle

Fréquence
des baisses
de fertilité

Apports 
minéraux

Cycle 1 Cycle 2
BASI avec 
récolte BE

BASI sans
récolte BE
(référence)

Différence
(sans – avec)
(en euros)

Taux 
d’actualisa-
tion (fonds
1250 €/ha)

ACE
(€/ha/an)

1 Aucune 1 fort F2 F2 1198 1250 52 1,57 % 0,82

1
Baisse d’1
classe par
révolution

aucun

F2 F3

1257

1250

-7

1,55 %

-0,11

3 moyens 1192 58 0,90

3 forts 1159 91 1,41

Tab. 2 : comparaison d’itinéraires avec ou sans récolte de rémanents, en chênaie et sur sol sensible à l’exportation
des minéraux

F2 et F3 sont les classes de fertilité. Le cycle 2 (avec la fertilité correspondante) se répète à l’infini. Les apports minéraux moyens (respective-
ment, forts) correspondent à une dépense simulée de 100 €/ha (resp. 150 €/ha) pour un apport de 1,5 tonnes/ha (resp. 3,5 tonnes) d’éléments

calco-magnésiens.

3 - Une plus grande biodiversité favorise-t-elle un meilleur fonctionnement 
de l’écosystème ? État des connaissances et difficultés d’intégration 

aux analyses économiques.

Depuis quelques années, les recherches concernant le lien entre biodiversité et
fonctionnement de l’écosystème se sont multipliées. L’hypothèse sous-jacente est
qu’une forte diversité (en espèces, en groupes fonctionnels) favorise un meilleur
fonctionnement de l’écosystème (Hooper et al. 2005). Les études concernant le milieu
forestier sont peu nombreuses et souvent très prospectives (Scherer-Lorenzen et al.
2005), ce qui pose un problème pour l’évaluation économique : comment chiffrer les
avantages pour le fonctionnement de l’écosystème liés à des mesures en faveur de
la biodiversité ? Les études disponibles montrent un effet bénéfique de la biodiversité
sur la résilience, la résistance et la fertilité de l’écosystème, mais ces avantages ne
sont que rarement quantifiés dans les études écologiques ou chiffrés dans les études
économiques.

Par exemple, la relation entre productivité et diversité en essence a été abordée
par Pretzsch (2005) : il rapporte qu’au 19e siècle, des recherches ont montré que la
productivité absolue des forêts mixtes est en moyenne de 10 à 20 % (et jusque 50 %)
supérieure à celle de forêts monospécifiques. Ces résultats concernent
principalement les sols riches alors que sur sols pauvres, la productivité peut parfois
être moindre pour les peuplements mélangés (Körner, 2005). Cependant, ces résultats
sont à relativiser pour les essences très productives comme le douglas, l’épicéa,
certains pins, l’eucalyptus pour lesquelles le mélange réduit la productivité absolue
en volume. Le mélange d’essences présente en outre des avantages en termes de
résistance aux insectes ravageurs (e.g. Jactel, Brockerhoff et Piou, 2008) et de
résilience suite à des aléas climatiques : une forêt diversifiée possède un large pool
de graines (essences pionnières notamment) qui permet une reconstitution naturelle
rapide et à moindre coût suite à une tempête. Ces facteurs sont difficiles à prendre
en compte dans le calcul économique car les données écologiques disponibles sont
la plupart du temps insuffisantes (par ex., à partir de quel taux de mélange le taux
d’attaque par des pathogènes décroît-il ?).

Des travaux en cours au Laboratoire d’Économie Forestière de Nancy, en collaboration
avec le Cemagref de Nogent sur Vernisson, cherchent à évaluer les avantages de
pratiques en faveur de la biodiversité, en raisonnant sur leur rôle d’assurance face aux
aléas économiques ou environnementaux, par exemple par une meilleure résilience face
aux perturbations naturelles.

Enfin, d’autres valeurs attribuées à la biodiversité par la société ou par les forestiers
rentrent en jeu dans le choix des pratiques sylvicoles : ce sont les valeurs récréatives,
esthétiques ou spirituelles, qui traduisent des utilités « non sylvicoles » telles que la
satisfaction de gérer une forêt belle et variée, la beauté des paysages ou la richesse
des écosystèmes. Mais il reste difficile de donner à ces éléments des valeurs monétaires
consensuelles et sans biais pour les inclure dans la méthode coûts-avantages.
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maintien des rémanents sont très
faibles. Cela peut, par exemple,
être lié à des hypothèses de baisse
de fertilité trop timorées, ou encore
à une sous-estimation des apports
minéraux à fournir. Cependant,
dans un contexte de chênaie de
plaine, les sols sont rarement pau-
vres : il est probable que les coûts
ou bénéfices seraient beaucoup
plus marqués si les hypothèses en-
visageaient des sols pauvres, par
exemple dans des peuplements de
pin maritime ou douglas.

Ces scénarios hypothétiques ne sont
pas forcément réalistes : nous ne dis-
posons pas de données écologiques
permettant de connaître précisé-
ment l’intensité et la fréquence des
exportations de rémanents qui se
traduiraient par une diminution
d’une classe de fertilité. Cet exemple
montre cependant que dès que des
apports minéraux de compensation
sont nécessaires, la récolte de réma-
nents devient coûteuse.

Second cas d’étude : les
pratiques envisagées

conduisent à renoncer à
l’exploitation de la forêt

Dans le cas de réserves intégrales
ou d’îlots de sénescence, on re-
nonce à tous les bénéfices nets fu-
turs que l’on pourrait retirer du peu-
plement sur pied et des
peuplements à venir. Non seule-
ment on ne valorise pas le peuple-
ment en place, mais on gèle égale-
ment l’outil de production qu’est le
fonds. On renonce donc à la va-
leur en bloc de la forêt. En outre,
même si la propriété n’est plus ex-
ploitée, les frais tels que les impôts
et assurances éventuelles devront
toujours être payés.

Le coût de la pratique est calculé en
actualisant les dépenses et recettes
par rapport à l’année à laquelle on
décide de renoncer à l’exploita-
tion. Le manque à gagner lié aux
îlots de sénescence mis en place
dans un peuplement d’âge a est
alors la somme de la valeur en bloc

de la forêt (Valeur en bloca, formule
6) et du coût total actualisé c/r des
frais annuels qui continuent à être
payés (formule 5). La valeur en bloc à
l’âge a est la somme à l’infini des bé-
néfices actualisés à l’année a. Elle est
équivalente à la somme de la valeur
du fonds et de la valeur de la « super-
ficie », laquelle dépasse la simple va-
leur de consomation du peuplement
d’âge a puisqu’elle tient compte du
manque à gagner qui résulterait
d’une exploitation anticipée.

Conclusion

Les cas d’étude présentés pour éva-
luer les répercussions économiques
de pratiques en faveur du bois mort
et de la diversité saproxylique don-
nent des éléments de discussion in-
téressants, mais soulèvent encore
beaucoup de questions.

De nombreux paramètres entrent
en compte, dont certains sont diffi-
ciles à chiffrer. Ils sont liés à la sta-
tion forestière et au peuplement en
place (fertilité, volumes exploita-
bles, valeur du fonds), mais aussi
aux marchés (des bois, des presta-
tions d’exploitation) et au proprié-
taire (niveau de préférence pour le
présent, choix sylvicoles). Le résultat
de l’évaluation dépend de la valeur
fixée pour chaque paramètre :
chaque forêt est un cas particulier,
ce qui rend particulièrement difficile
une évaluation moyenne.

Ces résultats sont aussi partiels, car
les effets attendus d’une pratique en
faveur du bois mort ou de la biodi-
versité en général ne sont pas tous
traduisibles en termes de recettes et
de dépenses, soit parce qu’il s’agit
d’utilités non sylvicoles, soit parce
que les données écologiques quan-
tifiées manquent (encadré 3). Or, le
réel critère d’évaluation économique
n’est pas le coût d’un itinéraire, mais
le rapport coût/utilité. L’utilité peut
être d’ordre sylvicole (garantir la pro-
ductivité à long terme des peuple-
ments), écologique (assurer le bon
fonctionnement de la forêt), esthé-
tique (avoir une forêt plus belle et va-

riée), économique (assurance face
aux risques) ou d’ordre pratique (évi-
ter des chantiers compliqués).
L’évaluation monétaire de l’utilité
reste difficile, parce que ses compo-
santes sont en général non mar-
chandes.

Enfin, nous nous sommes placés ici
du seul point de vue du propriétaire.
Mais la société tout entière bénéficie
des pratiques en faveur de la biodi-
versité : le calcul économique peut
alors intégrer des coûts individuels
(qui portent sur une propriété) et des
avantages collectifs. Il sera nécessaire
de mobiliser des connaissances plu-
ridisciplinaires pour évaluer, dans
toutes leurs dimensions, les pra-
tiques en faveur de la biodiversité et
l’intérêt de leur mise en œuvre.

Hélène CHEVALIER
Marion GOSSELIN

équipe Biodiversité, UR
Ecosystèmes Forestiers

Cemagref – Nogent-sur-Vernisson

Sandrine COSTA
Laboratoire d’Economie Forestière

AgroParisTech – ENGREF

Yoan PAILLET
équipe Biodiversité, UR
Ecosystèmes Forestiers

Cemagref – Nogent-sur-Vernisson

Max BRUCIAMACCHIE
Laboratoire d’Economie Forestière

AgroParisTech – ENGREF

Remerciements

Les travaux présentés ici ont été
réalisés sur financement du minis-
tère en charge de l’Agriculture,
dans le cadre du plan d’actions « fo-
rêts » de la Stratégie Nationale
pour la Biodiversité. Les auteurs re-
mercient Jean-Luc Peyron, du GIP-
Ecofor, pour son aide précieuse
dans la réflexion et l’interprétation
des résultats.



RDV techniques n°25 - été 2009 - ONF 44

Bibliographie

CACOT E., EISNER N., CHARNET
F., LÉON P., NICOLLEAU C.,
RANGER J., 2005. La récolte raison-
née des rémanents en forêt. Guide
pratique. Ademe, AFOCEL, IDF,
INRA, Union de la Coopération
Forestière Française, 35 p.

CACOT E., CHARNET F., GRAFFIN
A., PITOCCHI S., RANGER J.,
NICOLAS M., EISNER, F., 2007.
Etude de l’impact du prélèvement
des rémanents en forêt — volet 3.
FCBA, IDF, ONF, UCFF, Ademe,
INRA, 61 p.

CHEVALIER H., 2008. Évaluer le
coût de pratiques sylvicoles en fa-
veur de la biodiversité forestière.
Mémoire de fin d’études, Nogent
s/Vernisson : Cemagref, Nancy :
AgroParisTech-Engref, Formation
des Ingénieurs Forestiers, 121 p.

Commissariat Général du Plan, 2005.
Révision du taux d’actualisation des
investissements publics. Rapport du
groupe d’experts présidé par Daniel
Lebègue. Paris : Commissariat
Général du Plan, 112 p.

DHÔTE J.-F., 1995. Définition de
scénarios d’éclaircie pour le Hêtre
et le Chêne. Revue Forestière
Française vol. 47, pp. 106-110

DHÔTE J.-F., 1997. Effets des éclair-
cies sur le diamètre dominant dans
des futaies régulières de Hêtre ou
de Chêne sessile. Revue Forestière
Française vol. 49, pp. 557-578

HOOPER D.U., CHAPIN F.S., EWEL
J.J., HECTOR A., INCHAUSTI P.,
LAVOREL S., LAWTON J.H.,
LODGE D.M., LOREAU M.,
NAEEM, S., SCHMID B., SETALA H.,
SYMSTAD A.J., VANDERMEER J.,
WARDLE D.A., 2005. Effects of bio-
diversity on ecosystem functioning :
A consensus of current knowledge.
Ecological Monographs n° 75, pp.
3-35

JACTEL H., BROCKERHOFF E.,
PIOU D., 2008. Le risque sanitaire
dans les forêts mélangées. Revue
Forestière Française vol. 60 n°2, pp.
168-180

JARRET P., 2004. Guide des sylvicul-
tures. Chênaie atlantique. Lavoisier
- Office National des Forêts, 335 p.

KÖRNER, C., 2005. An introduction
to the functional diversity of tem-
perate forest trees. In : Forest diver-
sity and function : temperate and
boreal ecosystems. (eds M.
SCHERER-LORENZEN, C. KÖRNER
& E.-D. SCHULZE). Berlin : Springer-
Verlag, Ecological studies vol. 176,
pp. 13-37.

PRETZSCH H., 2005. Diversity and
productivity in forests : evidence
from long-term experimental plots.
In : Forest diversity and function :
temperate and boreal ecosystems.
(eds M. Scherer-Lorenzen, C. Körner
& E.-D. Schulze). Berlin : Springer-
Verlag. Ecological studies, vol. 176,
pp. 41-63.

SCHERER-LORENZEN M.,
KÖRNER C., SCHULZE, E.-D., 2005.
Forest diversity and function : tem-
perate and boreal systems. Berlin
Heidelberg : Springer-Verlag.

J-
M

. B
R

E
ZA

R
D

, O
N

F

Îlot de sénescence



RDV techniques n°25 - été 2009 - ONF45

Pourquoi une politique de
« bois mort » dans les forêts

publiques ?

Bois mort, arbres à cavités, vieux et
gros bois constituent un maillon
sensible en matière de biodiversité
forestière. La gestion sylvicole cou-
rante, et d’autant plus dans des iti-
néraires de dynamisation des sylvi-
cultures, a tendance à tronquer les
cycles de la forêt par rapport aux fo-
rêts naturelles (figure 1) en raccour-
cissant notamment les phases ul-
times de la forêt (sénescence). 

Par ailleurs la récolte ou l’élimina-
tion du bois mort, pour des motifs
économiques, sanitaires, de sécu-
rité ou dans un souci de « propreté
de la forêt » et d’accueil du public,
a toujours été présente dans la cul-
ture du forestier, même si son re-
gard sur le bois mort a bien évolué.

Or de très nombreux taxons (près de
30 % de la biodiversité forestière)
sont attachés aux vieux peuple-
ments, arbres âgés, gros ou à cavi-
tés, au bois mort debout ou au sol :
- les taxons cavicoles (insectes, inver-
tébrés et champignons) et saproxy-
liques (insectes, champignons,
bryophytes) liés aux cavités (dont
les fentes, décollement d’écorces,
etc.) et au bois mort (partie du
tronc morte, branches mortes) ;
- les taxons ayant besoin d’arbres
« vétérans » pour d’autres raisons :
coulées de sève, présence de
champignons saproxyliques, pré-
sence de grosses branches sup-
ports de nids, etc.
C’est à la préservation de ces
taxons, dont beaucoup sont en 
déclin, qu’est destinée la politique
« bois morts ou sénescents ».

Le bois mort en décomposition est
également très favorable à la pré-
servation des sols, à leur structure,

à la biodiversité propre aux milieux
qui leur sont inféodés, à la capacité
de rétention de l’eau. La prise de
conscience de l’importance des sols
dans la santé et la productivité des
forêts fait monter en puissance ces
préoccupations.

Quelques repères sur
l’intégration des notions de
bois mort dans les politiques

de l’ONF

La doctrine en matière de conserva-
tion de la biodiversité et notam-
ment sur les aspects bois mort et
vieux bois s’est surtout construite
au cours des quinze dernières an-
nées, même si l’on pourrait remon-
ter aux séries artistiques de
Fontainebleau (1853). Mais celles-ci
furent d’abord établies sur des
considérations esthétiques plus que
biologiques, sous l’impulsion des
peintres de Barbizon.

Pour une politique bois mort bien vivante
en forêts publiques

Fig. 1 : le cycle sylvicole ordinaire est moins étendu que le cycle sylvigénétique,
au détriment en particulier des phases de sénescence et de déclin

Une thèse sur le taupin violacé

Le taupin violacé (Limoniscus
violaceus) est inféodé aux cavités
basses des arbres feuillus. Il se
développe au sein de « rognons »
résultant de l’agglomération du
substrat de la cavité avec divers
débris organiques. Il est considéré
comme l’espèce nécessitant le plus
d’attention parmi les coléoptères
mentionnés par la directive habitat
avec le pique-prune (Osmoderma
eremita).

Sa protection implique d’évaluer
l’état de conservation des
populations. Néanmoins, les lacunes
de nos connaissances vis-à-vis de sa
biologie, ainsi que son écologie, ne
permettent pas aujourd’hui de
remplir ces exigences. C’est l’objet
d’un travail de recherche cofinancé
par le FEDD et confié aux
laboratoires de l’école de Purpan.
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Dès 1993, soit un an après la confé-
rence de Rio sur la biodiversité, le
ministère de l’Agriculture publie
une circulaire définissant une poli-
tique nationale sur la prise en
compte de la biodiversité fores-
tière. Elle est déclinée par l’ONF
dans une instruction de novembre
1993 et un guide qui proposent,
entre autres, des mesures de
conservation du bois mort. Dans la
foulée, le concept de réserves bio-
logiques, espaces protégés spécia-
lisés, créé en 1953, s’affine avec les
instructions de l’ONF de 1995 (RB
dirigées) et de 1998 (réserves inté-
grales, laissant la place à la libre
évolution des peuplements).

Les documents de référence

Progressivement l’ensemble des
ces dispositions trouve sa place
dans les documents de référence.

Le manuel d’aménagement forestier
de 1997 intègre des prescriptions de
« maintien systématique de vieux ar-
bres ou d’arbres morts lors des
coupes de régénération ou de jardi-
nage pour obtenir une trame d’ar-
bres sénescents ou morts », le «
maintien d’arbres creux, d’îlots de
vieillissement ». Puis les guides ONF
« Le Forestier et l’Oiseau » (ONF-
LPO 1997), « Arbres Morts et à
Cavités. Pourquoi, comment ? »
(1998), « Les arbres remarquables en
forêt » (2002), et « reconstitution des
forêts après tempêtes » (2001), ren-
forcent la prise en considération des
arbres morts et « à intérêt biolo-
gique » et proposent des modalités
de mise en œuvre des îlots de vieil-
lissement. Ces notions sont inté-
grées dans les guides de sylviculture
et notamment celui de la chênaie at-
lantique, paru en décembre 2004,
dans lequel émerge la notion d’îlots
de sénescence. Enfin le guide mé-
thodologique d’élaboration des
DRA-SRA de 2005 propose des ca-
drages cibles pour les îlots de vieil-
lissement et ceux de sénescence ;
reprenant les propositions faites lors
du colloque « bois mort et à cavités
» de 2004 à Chambéry par l’ONF.

La politique environnementale

En janvier 2006, la politique environ-
nementale de l’ONF élaborée au
titre de la certification ISO 14001,
s’appuyant sur une analyse des im-
pacts significatifs place en premier
axe stratégique la conservation de la
biodiversité et se donne pour objec-
tif la mise en place des îlots de vieux
bois avec un indicateur d’inscription
de ces mesures dans les aménage-
ments et un indicateur sur les ré-
serves biologiques. Parallèlement le
référentiel National PEFC intègre lors
de sa révision en 2006 des exigences
sur le maintien d’arbres morts ou sé-
nescents, de bois mort au sol (an-
nexe 6 du référentiel national).

Les évolutions actuelles

Le projet d’instruction sur la prise
en compte de la biodiversité dans
la gestion courante, actuellement à
la signature, complète les disposi-
tions de l’instruction de 1993, intro-
duisant les notions de changement
climatique, de fonctionnalité et
donc de trame de vieux bois. Elle
traduit ainsi la révision de la straté-
gie nationale de la biodiversité et
son plan d’action forêt (2006),
confortés par les conclusions du
Grenelle de l’Environnement et l’ac-
cord entre les forestiers et la fédé-
ration France Nature

Environnement « produire plus de
bois tout en préservant mieux la
biodiversité ».
Enfin de nombreux documents de
référence, diffusés ou en cours de
finalisation - règlement national
d’exploitation, valorisation de la
biomasse et protection des sols, rè-
glement national des travaux et ser-
vices sylvicoles - rappellent les dis-
positions relatives à la prise en
compte du bois mort dans la ges-
tion et les travaux.

La situation du bois mort des
forêts publiques et ses

problématiques d’évaluation

Des espaces intégrant déjà une
forte proportion de vieux bois

Les 4,5 millions d’ha de forêts pu-
bliques présentent déjà des dispo-
sitions favorisant le bois mort ou le
vieillissement de certains peuple-
ments ; 26 % des surfaces fores-
tières boisées domaniales ont un
objectif déterminant autre que la
production : protection des sols et
des paysages, protection d’es-
pèces ou d’habitats, accueil du pu-
blic, autant de contextes où la
conservation des arbres morts ou à
cavité, et de vieux arbres a « natu-
rellement » sa place à condition de
respecter, les impératifs de sécu-
rité des personnes et de santé des
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forêts. La répartition n’en est ce-
pendant pas uniforme sur le terri-
toire. Ainsi dans le domaine conti-
nental et atlantique les séries à
objectif autre que de production
couvrent respectivement 7 % et 22
% de la surface domaniale boisée
contre 62 % dans le domaine alpin
ou pyrénéen. (source : Bilan
Patrimonial des forêts domaniales,
2006). Les sujétions moindres d’ex-
ploitation ou de protection contre
les risques et les enjeux liés à la
production expliquent naturelle-
ment ce différentiel. L’application
raisonnée de la politique de l’ONF
dédiée au bois mort et aux vieux

bois y trouve alors tout son intérêt.
Dans ce dispositif on trouve bien sûr
les réserves biologiques et en parti-
culier les réserves intégrales dans
lesquelles la libre évolution fait par-
tie du postulat de base et qui contri-
buent donc naturellement à la
conservation du bois mort (figure 2).
Sur les 38 000 hectares de réserves
biologiques de métropole, 16 000
concernent des RBI. L’extension du
réseau est maintenant plus orientée
sur une représentation complète des
espèces et des habitats que sur un
simple objectif de surface. Leur re-
présentation dans les diverses zones
biogéographiques ne sera pas indif-

férente dans une logique de trame
verte s’appuyant sur des espaces
noyaux de dimension suffisante, en
relation avec les îlots de vieux bois.

De nombreux aménagements
comportent enfin des dispositions
d’îlots de vieillissement ou de sé-
nescence progressivement délimi-
tés sur le terrain. L’agrégation des
surfaces déjà concernées sera dis-
ponible avec la mise en place des
nouveaux outils de la base de don-
nées aménagement.

L’évaluation des volumes de bois
mort

L’évaluation du volume de bois
mort est délicate. Sur la zone de
production (au sens de l’IFN), l’in-
ventaire fait jusqu’à maintenant ne
prend en compte que les bois
morts depuis moins de cinq ans, de
plus de 35 cm de circonférence, sur
pied, déracinés ou cassés, et donne
les estimations suivantes : 1,0 m3/ha
et 1,2 m3/ha respectivement pour le
domaine atlantique et le domaine
continental contre 2,6 m3/ha et 2,3
m3/ha pour le domaine alpin et le
domaine pyrénéen. Le domaine
méditerranéen est placé très bas
avec 0,47 m3 à l’ha.

Les essais d’inventaire plus complet
réalisés en Alsace, qui intègrent
cette fois les bois morts depuis plus
de cinq ans (qui représentent 80 %
du volume de bois mort) à partir de
20 cm de diamètre, amènent à mul-
tiplier par un facteur 7,5 le volume
estimé selon la méthode « tradition-
nelle » de l’IFN (sans que l’on puisse
extrapoler ce facteur sur les autres
zones biogéographiques). À cette
évaluation, il faudrait aussi rajouter
le bois mort des houppiers, les
branches mortes et résidus de
coupe au sol et les souches qui re-
présentent également un volume
non négligeable (de l’ordre de 50 %
du volume de bois mort dans cer-
taines études). L’IFN a entrepris de
modifier son protocole pour per-
mettre une meilleure approche des
volumes de bois mort.

Réserve biologique dirigée (RBD)

Réserve biologique mixte (RBD+RBI)

Réserve biologique intégrale (RBI)

Fig. 2 : les réserves biologiques domaniales (situation septembre 2008)
représentent 184 000 ha dont 15 000 ha en RBI
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Parallèlement le protocole 
« réserves » du ministère chargé
de l’Environnement est mis en
place sur toutes les nouvelles ré-
serves biologiques et progressive-
ment sur les anciennes.
L’inventaire des bois morts y est
beaucoup plus exhaustif. L’ONF et
Réserves Naturelles de France
(RNF) se sont associés pour animer
sa mise en place sur l’ensemble du
réseau et pour en traiter les résul-
tats. Il est déjà appliqué sur 
27 réserves biologiques et 12 ré-
serves naturelles et en cours de
mise en œuvre sur 15 autres ré-
serves biologiques et 7 réserves
naturelles.

Le programme Gestion Naturalité
Biodiversité (GNB) piloté par le 
CEMAGREF avec l’ONF et RNF
vise à comparer les impacts sur la
biodiversité et notamment celle
liée au bois mort entre divers iti-
néraires sylvicoles, les réserves,

espaces en libre évolution, consti-
tuant les espaces de référence. Il
est en phase de démonstration,
l’objectif étant de trouver un fi-
nancement pour étendre le nom-
bre des sites et placettes d’obser-
vation. Les réseaux naturalistes de
l’ONF sont mobilisés sur ce pro-
jet.

La difficulté d’évaluation du bois
mort et la complexité des relations
entre biodiversité et densité de res-
sources (cf. Bouget et al., ce dos-
sier) a conduit à ne pas retenir en
l’état actuel de valeur cible expri-
mée en volume de bois mort pour
la forêt domaniale.

L’instruction biodiversité et
la mise en place progressive

des îlots de vieux bois

L’instruction sur la prise en compte
de la biodiversité dans la gestion
courante, en cours de signature,
comporte un chapitre spécifique
sur la constitution d’un maillage de
vieux bois. Elle fixe des objectifs et
des cibles, une note de service en
explicitant les modalités de mise
en œuvre. Un guide pratique vien-
dra renforcer ces éléments tech-
niques.

Objectifs et cibles

L’instruction rappelle les objectifs
de conservation d’au moins un
arbre mort de plus de 35 cm de dia-
mètre et de deux arbres « habitat »
par hectare. Par ailleurs elle insiste
sur la conservation de bois mort au
sol, le maintien de souches hautes,
le fait de conserver quelques cha-
blis sans valeur économique.

Elle donne des cibles pour la mise
en place des îlots de vieux bois afin
de constituer un maillage cohérent à
l’échelle des massifs : au moins 3 %
d’îlots de vieux bois dont au mini-
mum 1 % d’îlots de sénescence, les
parties en vieux bois des réserves
biologiques intégrales étant comp-
tabilisées dans cette cible (avec une
limite de surface). Les îlots de sénes-
cence et les RBI favorisent la conti-
nuité locale du bois mort, la diversité
des types de micro-habitats associés
au bois mort et aux vieux arbres, et
le volume accru de certains types de
bois mort (gros diamètres notam-
ment) ; ces paramètres ont une in-
fluence positive sur la biodiversité
(cf. Bouget et al., ce dossier). Les
îlots de vieillissement, en repoussant
l’âge d’exploitabilité sont censés fa-
voriser des stades âgés propices à la

Repérer les arbres « habitats »,
un travail de Romain ? Marcullus

à la rescousse…

La conservation des arbres habitats (à
fentes, cavités, branches mortes, etc.)
et arbres morts est l’un des
engagements de la politique
environnementale de l’ONF. La DT Île
de France Nord Ouest a décidé de
tester leur repérage lors des
martelages en utilisant les compas
enregistreurs et l’informatique de
terrain avec le logiciel Marcullus dans
lequel les deux catégories d’arbres
ont été intégrées, ce qui permet 
de collecter informatiquement
l’ensemble des données. En deux ans
21 000 ha ont ainsi été parcourus et
16 300 arbres intégrés dans la base
de données avec leur essence,
diamètre et position géographique.
Le nombre d’arbres repérés reste
encore inférieur aux objectifs de
l’instruction biodiversité : 0,36 pour
les arbres à cavité, 0,43 pour les
arbres morts. À noter qu’il est
évidemment plus facile de repérer
lors du martelage les arbres morts
que les arbres à cavités. Leur
diamètre moyen était respectivement
de 48 cm et 42 cm.

RBI  

IV1  

IS IS 

RBI

IV2  

IV4  

IV 3

RBI

IV2  

Arbre
sénescent

Arbre mort 
au sol
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Date T Date T + 2 périodes 
d'aménagement

Îlot de
vieillissement

Îlot de
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Fig. 3 : schéma de constitution d’une trame de vieux bois et bois mort
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présence de bois mort dans les
houppiers mais restent exploitables
avant de perdre leur valeur mar-
chande. Dans les zones de fort inté-
rêt biologique (zones cœur de parc,
réserves naturelles…) ou à très faible
potentialité d’exploitation y compris
par câble, ou encore lorsqu’une

compensation financière est possi-
ble (Natura 2000, voir encadré), les
cibles peuvent être relevées, jusqu’à
5 % d’îlots de vieux bois dont 3 %
d’îlots de sénescence, voire plus
dans les zones de montagne non ex-
ploitables où l’on s’attachera parti-
culièrement à préserver les vieilles
forêts à caractère subnaturel.

Afin que toutes les forêts compren-
nent un dispositif d’îlots de vieux
bois un minimum de 1 % d’îlots
devra être mis en place dans toute
forêt supérieure à 300 hectares, ce
qui concerne quasiment toutes les
forêts domaniales. L’objectif est
d’arriver à mettre en place ce ré-
seau de vieux bois (figure 3) en trois
périodes d’aménagement avec un
effort différencié : 50 % en première
période, 30 % en seconde, 20 %
pour la troisième. La cible pour les
îlots de sénescence devra de son
côté être atteinte avant 2030.
La politique environnementale s’est
quant à elle donnée pour cible
qu’en 2011 60 % des aménage-
ments révisés depuis 2007 compor-
tent des dispositions sur la mise en
place d’îlots de vieux bois. Le suivi
de l’indicateur (ISO 14001) montre
qu’actuellement les valeurs inter-
médiaires sont tenues.

Une dynamique de progrès te-
nant compte des impératifs éco-
nomiques

Les objectifs ci-dessus ont été
fixés de manière raisonnable en
tenant compte des impacts finan-
ciers prévisionnels et des objec-
tifs de mobilisation parallèle des
bois. Les cibles seront réexami-
nées en 2012 en tenant compte
des résultats du Grenelle de
l’Environnement et des résultats
atteints par rapport à l’objectif de
« mobiliser plus de bois tout en
plus préservant mieux la biodiver-
sité ».

La mise en œuvre doit combiner
au maximum préservation des
vieux bois, efficacité écologique
et optimisation économique.

En ce sens les territoires compor-
tant des difficultés importantes
d’exploitation, ou à faible produc-
tivité (hydromorphie, affleure-
ments rocheux…), la préservation
des bords de cours d’eau, cer-
tains chablis, les arbres à défauts
ou mal conformés,…, peuvent
constituer des opportunités.

Formation sensibilisation, péda-
gogie

Le programme de formation de
l’ONF intègre déjà dans les divers
métiers la sensibilisation à la po-
litique environnementale. Il sera
renforcé avec la mise en place de
l’instruction biodiversité. De nom-
breux marteloscopes sont aussi
en place dont certains sont spéci-
fiquement adaptés à la prise en
compte de la biodiversité dans la
gestion forestière. Outre leur
fonction de formation, ils sont
aussi un lieu privilégié d’échange
avec les autres partenaires (élus,
associations, gestionnaires d’es-
paces naturels).

Contrats Natura 2000 : un dis-
positif de financement pour le

maintien des vieux bois

La mesure 227-12, destinée à
favoriser le bois sénescent en
forêt, sous forme d’îlots ou de
bois isolés, est la mesure phare
en faveur des habitats forestiers
et des espèces associés aux
phases matures de l’écosystème.
Cependant cette mesure se
développe lentement car elle est
relativement complexe à mettre
en œuvre et ne couvre pas tous
les frais du propriétaire (ce qui
explique qu’en forêt publique,
depuis 2004, seulement 30
contrats comportent cette
mesure !).

La rémunération de cette mesure
porte sur un calcul du manque à
gagner en recette bois et en
immobilisation de la surface
occupée par ces arbres mais avec
un plafond de 2000 euros à
l’hectare. Les exemples pris dans
diverses régions montrent que
cette indemnisation est largement
inférieure à l’effort financier réel
dans les forêts productives (cf.
Chevalier et al., ce dossier).

L’ONF dans sa politique
environnementale s’est donné
pour objectifs de mettre en place
un nombre significatif de contrats
et de chartes Natura 2000.
Malgré ses limites, le dispositif
d’accompagnement financier des
contrats peut constituer dans
certaines situations une
opportunité pour aller au-delà de
l’engagement propre de
l’établissement inscrit dans
l’instruction biodiversité et
constitue une mesure
d’accompagnement intéressante
en forêt des collectivités.
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En guise de conclusion

La politique de l’ONF s’appuie (via
le partenariat avec le Cemagref,
entre autres) sur le corpus de
connaissances disponibles, consti-
tuant un « socle » pertinent même
si, de l’aveu même des chercheurs
lesdites connaissances sur le bois
mort et la diversité saproxylique
restent largement à approfondir
pour la forêt tempérée.

Le bois mort, élargi à la politique de
vieux bois, prend progressivement sa
place dans la gestion des forêts pu-
bliques : documents de cadrage, po-
litique environnementale, mise en
place opérationnelle, systèmes d’ob-
servation. C’est ainsi tout un dispositif
qui se construit progressivement, ac-
compagné par des actions de forma-
tion des personnels, constituant le
volet « miroir » indispensable des dis-
positions sur le renforcement de la
mobilisation des bois.

Emmanuel MICHAU
ONF – DEDD

Chef du département Biodiversité*

* Directeur de l’agence de Savoie au 15 septembre 2009

Gros bois (GB), très gros bois (TGB), vieux bois

Les objectifs relatifs à la production de bois dans les forêts publiques
s’expriment d’abord par le diamètre d’exploitabilité, en privilégiant
l’exploitabilité économique optimale, pour le propriétaire et la filière bois. Pour
les principales essences métropolitaines, les diamètres objectifs, affichés dans
les directives et schémas régionaux d’aménagement, correspondent en quasi-
totalité à des GB et TGB*, sauf lorsque la faible fertilité, et/ou la qualité
médiocre des bois ne permettent pas d’atteindre ces diamètres. L’âge n’est
qu’un critère secondaire.

Les objectifs conjugués traduits par l’engagement « Produire plus de bois tout en
préservant mieux la biodiversité », ainsi que la prise en compte des changements
climatiques, conduisent le plus souvent à mettre en œuvre des sylvicultures plus
dynamiques que par le passé, pour obtenir des peuplements plus mélangés et
plus clairs (gestion plus économe de l’eau). Les arbres de l’étage principal, dont
la croissance est ainsi favorisée, atteignent de ce fait plus tôt le diamètre
d’exploitabilité optimum recherché. Dans ces conditions les objectifs de
production de GB et TGB vont de pair avec une diminution de l’âge
d’exploitabilité. Le cas du hêtre illustre cette évolution : il était récolté auparavant
à un âge de 120 à 140 ans pour un diamètre de 55-60 cm, tandis que l’objectif
actuel est de produire sur les bonnes stations des hêtres de 65-70 cm, récoltés à
80 ou 90 ans. 

Ces orientations rendent les peuplements moins vulnérables au vent et favorisent
l’expression de leur potentiel d’adaptation au changement en raccourcissant les
cycles de renouvellement. Mais elles tronquent les stades âgés porteurs d’une
biodiversité spécifique. Aussi l’ONF s’est engagé à maintenir, au-delà du cycle
sylvicole axé sur la production de bois, une trame de vieux arbres : îlots de
vieillissement où le diamètre objectif dépasse le critère optimal, îlots de sénescence
(et réserves biologiques intégrales) laissés en libre évolution, arbres remarquables
et arbres « habitat »… qui sont aussi le plus souvent des GB ou des TGB.

* Par convention : diamètre GB ≥ 45 ou 50 cm ; diamètre TGB ≥ 65 ou 70 cm
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Comment conserver pratiquement du bois
mort dans les forêts publiques

 e bois mort est un élé-
ment indispensable de

l’habitat de nombreuses espèces
forestières de faune, de flore ou de
fonge. Il contribue aussi au bon
fonctionnement des écosystèmes
car il participe au recyclage de la
matière et à la protection des sols.
Par ailleurs s’ils restent en quantité
limitée de façon à ne pas entraver
les opérations de dégagements, les
rémanents forment une protection
physique des jeunes tiges contre la
« dent du gibier » ou le frottis et
peuvent, notamment à l’occasion
de reconstitution après tempête,
susciter un microclimat local favora-
ble aux semis.

Dans la pratique, la mise en œuvre
de la politique de conservation du
bois mort dans les forêts publiques
(E. Michau, ce dossier) se traduit par
une chaîne d’actions que le présent
article décline, en précisant leurs
objectifs, selon les différents pro-
cessus de gestion concernés.

Lors de l’élaboration des
documents d’aménagement

C’est au rédacteur du document
d’aménagement que revient la
tâche de :
faire le bilan de la mise en œuvre

des mesures en faveur de la biodi-
versité,

déterminer les parties de peu-
plements pouvant constituer des
îlots de vieux bois (vieillissement ou
sénescence selon le cas),

arrêter les unités de gestion à
classer ou à maintenir dans de tels
îlots pour la nouvelle période
d’aménagement.

Si les réserves biologiques intégrales
et les îlots de sénescence ont, du fait
de l’interdiction d’y récolter du bois,
vocation à constituer des zones de

plus en plus riches en bois mort, la
mise en place et la gestion des îlots
de vieillissement répond à des en-
jeux plus complexes. Dans ces îlots,
les objectifs de production sont
maintenus, notamment dans les peu-
plements de chêne sessile, avec
poursuite des éclaircies au profit des
plus belles tiges de façon à améliorer
chaque fois que possible la qualité
de la bille de pied. Mais on conserve
aussi, en accompagnement de ce
peuplement à objectif économique,
une quantité significative d’arbres
morts ou sénescents correspondant
à des tiges de qualité technologique
médiocre. C’est plus facile dans les
anciens taillis-sous-futaie avec des «
vieilles écorces » ayant connu plu-
sieurs exploitations de taillis avant la
mise en conversion, où les deux
types d’arbre se côtoient fréquem-
ment.

En futaie, les règles de gestion des
îlots de vieillissement peuvent utile-
ment rappeler que les chablis ou les
arbres mourants – sauf si leur bille
de pied a une grande valeur – doi-
vent y être conservés pour leur rôle
écologique.

Par ailleurs, le choix des îlots de
vieux bois s’inscrit dans la concep-
tion d’une « trame » qui prévoit ex-
plicitement la conservation d’arbres
morts sur pied en rappelant leurs
fonctions : habitats d’espèces liées
au bois mort à l’ombre ou au soleil,
nichoir et perchoir pour les oiseaux,
repère pour les chiroptères.

Dans la mise en œuvre des
aménagements

La conservation de bois mort au sol
ou d’arbres morts est un acte volon-
taire du gestionnaire d’une forêt,
qui peut (doit) s’exercer en des oc-
casions techniques très diverses.
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Dans un îlot de vieillissement, ce
gros chêne tordu et les deux frênes

qui l’encadrent peuvent être
conservés pour leur intérêt

biologique, à côté de tiges de
grande valeur (FD du Montdieu, 08)
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Ce bouquet de chênes sénescents
conservé dans une parcelle

régénérée (FD de Fontainebleau,
77) fait partie d’une trame qui
permet, entre autres, la survie

d’espèces inféodées aux vieux bois
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Lors du martelage des coupes
Lorsqu’il ne s’agit pas d’un phéno-
mène de dépérissement à large
échelle, il est inutile d’enlever des
arbres morts isolés « pour faire pro-
pre » ou dans la crainte d’une pro-
pagation de ravageurs. Inutile et
contre-productif à tous points de
vue : physique (pour les marteleurs),
économique (dépréciation des
coupes), écologique et même sani-
taire puisque le risque ne concerne
pas les feuillus et se limite à
quelques espèces agressives
comme le typographe sur l’épicéa.
Les coups de marteau ou la pein-
ture sont à réserver aux seuls arbres
de qualité à commercialiser et aux
arbres pouvant poser un problème
de sécurité à proximité des zones et
parcours d’accueil du public en
forêt.

Lors des exploitations (clauses
particulières et exécution)
Lorsqu’on exploite les rémanents à
des fins énergétiques (bois vendu
ou délivré aux affouagistes en forêt
communale) il faut veiller à faire lais-
ser sur la coupe le vieux bois mort,
de 2 ans et plus : il a, la plupart du
temps, un piètre rendement calori-
fique mais présente un grand inté-
rêt pour la biodiversité car il
contient des larves d’insectes sa-
proxylophages ou permet la crois-

sance de mousses, de lichens ou de
champignons inféodés au bois
mort…

L’abandon sur coupe des réma-
nents (produits de diamètre infé-
rieur à 7 cm) ne pose pas de pro-
blème dans les coupes
d’amélioration. Dans les coupes de
régénération, leur traitement (épar-
pillement ou la mise en tas hors des
zones de semis ou, encore mieux,
sur les cloisonnements d’exploita-
tion pour augmenter la portance et
préserver le sol) est inscrit dans le
règlement national d’exploitation
des coupes dans les forêts pu-
bliques. L’incinération n’est plus
préconisée car, entre autres incon-
vénients, elle libère du gaz carbo-
nique et parfois d’autres dérivés de
la combustion d’intrants utilisés
pour entretenir la combustion
(pneus usagés, huiles…). L’abandon
d’autres produits sans valeur éco-
nomique (purges, surbilles) est éga-
lement souhaitable : avec les
souches, ils diversifient les supports
pour la flore ou pour les larves d’in-
sectes du bois mort et permettent
la survie de taxons très spécialisés.

Lors des premières éclaircies dans
les jeunes peuplements réguliers
feuillus, en l’absence d’anciens ar-
bres morts conservés lors de la

phase de régénération, on pour-
rait tester dans les coupes exploi-
tées par l’ONF pour amorcer une
nouvelle trame de bois mort, la «
création » d’arbres « bio », en
coupant à 2 ou 3 mètres de haut
un certain nombre de tiges mar-
quées en éclaircie ; les tiges ainsi
étêtées vont constituer du bois
mort sur pied ou bien repousser 
« en têtard » et végéter.

Après une tempête
L’abandon sur coupe d’un volume
significatif de bois mort non com-
mercialisable n’est pas toujours un
frein à la régénération naturelle. Au
contraire, si l’on dispose encore de
semenciers d’essence objectif à
proximité de la zone de chablis,
cela permet l’installation de semis
naturel de l’essence recherchée
plutôt qu’un peuplement pionnier
de bois tendres (saules, bouleau).
Les rémanents protègent les semis
et repousses contre l’abroutisse-
ment, les coups de soleil et la dés-
hydratation. Toutefois :
le volume de rémanents doit res-

ter compatible avec la réalisation
par les ouvriers forestiers des tra-
vaux d’entretien des régénérations,
dans des conditions normales de
sécurité et de pénibilité ;

la perte de matière première ne
doit concerner qu’un nombre limité
de parcelles pour permettre la mo-
bilisation accrue de bois énergie
prévue par le Grenelle de l’environ-
nement.

Dans le suivi de l’application
des aménagements

Le pointage des arbres « bio » (ou
désignés comme tels), à l’aide des
terminaux de saisie de terrain ou sur
la fiche de martelage, permet
d’évaluer les effectifs présents au
regard du nombre conseillé dans
l’instruction sur la conservation de
la biodiversité dans la gestion cou-
rante des forêts publiques : au
moins un arbre mort ou sénescent
et deux arbres à cavité ou gros ar-
bres de qualité technologique mé-
diocre par hectare, constituant la Laisser du bois mort au sol : un acte de gestion

(forêt départementale de Madine, 55)
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« trame d’arbres disséminés à haute
valeur biologique » inscrite dans les
engagements environnementaux
du contrat Etat-ONF 2007-2011.
C’est un élément important car
cette trame permet les indispensa-
bles échanges et mouvements
entre individus et espèces dans un
massif forestier.

Le suivi de la mise en place des îlots
de vieillissement et des îlots de sé-
nescence se fait aussi dans ce
cadre.

En conclusion

La conservation de bois mort (au
sol, dans le houppier de gros arbres
ou sous forme d’arbres morts) ne
constitue pas, dans la plupart des
cas, une gêne pour la gestion de la
forêt, mais plutôt un changement
d’habitudes. Ce n’est pas non plus
un signe de négligence ou une ver-
rue dans le paysage. Dans une so-
ciété sensibilisée aux questions
d’érosion de la biodiversité, il est
normal que le regard et les pra-
tiques évoluent. C’est donc surtout
une question de méthode, à inté-
grer dans les pratiques de gestion,
pour que les forêts publiques parti-
cipent à leur échelle à la conserva-
tion de ce maillon sensible de la
biodiversité qu’est le bois mort.

Jean-Marc BRÉZARD
Responsable du service forêt
ONF, agence de Bar-le-Duc

Finalisé par
Laurence LEFEBVRE

Chef du département forêts
ONF-DTCB Orme lisse « bio » repéré par un triangle en forêt domaniale du Montdieu
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n rencontre habituelle-
ment les feuillus pré-

cieux disséminés dans des forêts
mélangées où ils constituent une
faible proportion du couvert fores-
tier total (moins de 5 % en
moyenne). Généralement peu com-
pétitifs, sauf lorsqu’ils drageonnent
(en particulier le merisier), ils ont
besoin d’un suivi régulier et de
soins sylvicoles appropriés pour se
développer et entretenir la biodi-
versité associée. L’alisier torminal
est un représentant emblématique
de ces fruitiers précieux disséminés
que le forestier cherche à maintenir
en mélange dans les futaies de
feuillus (en traitement régulier, les
guides de sylviculture en vigueur
pour les forêts publiques préconi-
sent généralement 20 à 30 % de
tiges d’essences objectif secon-
daires dans le peuplement final).

Ces espèces ont jusque-là été peu
étudiées. C’est pourquoi, durant la
dernière décennie, le conservatoire
génétique des arbres forestiers
(CGAF) a initié un programme de re-
cherche sur l’alisier torminal, pour
faire un état des lieux de la res-
source existante (populations et di-
versité) et pour mieux comprendre
son fonctionnement (dynamique, re-
production, adaptation, conserva-

Quelques préconisations de gestion
pour obtenir et maintenir
l’alisier torminal en forêt

L’alisier torminal intéresse les forestiers à plusieurs titres : c’est un élément important de

diversité spécifique, en lui-même et grâce aux espèces qui lui sont attachées (insectes,

oiseaux…), mais c’est surtout une essence de production de grande valeur… difficile à

appréhender. Le conservatoire génétique des arbres forestiers de l’ONF a mené des

recherches qui vont aider les forestiers à mieux gérer cette ressource disséminée au sein

des forêts feuillues.

A B C D E

F G H I J

K L M N OO

P Q R S T

U V W X Y

1 - Menaces possibles sur la conservation de l’alisier torminal

Diverses menaces pèsent sur les fruitiers disséminés (Lévèque, 2005) en général,
et peuvent donc affecter la pérennité de l’alisier torminal dans les peuplements
forestiers :

la compétition avec d’autres espèces sociales, en particulier avec le hêtre : tous
les spécialistes s’accordent à dire que cette compétition est particulièrement
marquée dans un régime de futaie (par rapport au taillis-sous-futaie) ; le couvert
continu et/ou la forte densité des peuplements à certains stades (phase de
compression), en réduisant la lumière disponible, nuit à l’installation et la
croissance des espèces post-pionnières mais aussi à leur fructification si elles
restent cantonnées au sous-étage ;

l’abroutissement, car les lapins, cerfs et chevreuils sont très friands de jeunes
alisiers et peuvent faire de gros dégâts aussi bien sur des plantations que sur des
semis naturels. ;

la consanguinité, qui peut résulter de l’autofécondation ou de croisements
répétés entre individus apparentés ; les faibles densités d’individus reproducteurs
suggèrent que les fruitiers disséminés pourraient être théoriquement sujets à la
consanguinité ;

la fragmentation induite par l’aménagement forestier à cause de la présence
de parcelles dont le traitement peut compromettre ou compliquer l’installation
de l’alisier (plantation résineuse, parcelle après coupe rase…) ; celle-ci entraîne
une limitation des échanges entre groupes d’alisiers isolés ce qui peut provoquer
une diminution de la fructification, une augmentation de la consanguinité et donc
des densités de semis viables de plus en plus réduites ;

l’introduction de matériel d’origine inconnue et potentiellement à base
génétique réduite car l’espèce n’est pas actuellement soumise à réglementation ;
des provenances mal adaptées peuvent provoquer à court et long terme des
diminutions de production voire un dépérissement ;

le feu bactérien : des essais en champ ont montré que l’alisier est sensible au
feu bactérien, mais aucun cas d’infection d’alisier torminal en forêt n’a été rapporté
à ce jour.
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tion des ressources génétiques…)
ainsi que sa réaction face à diffé-
rentes menaces supposées (encadré
1). Confrontées aux résultats d’es-
sais sylvicoles sur l’alisier, nos re-
cherches et celles de nos collègues
européens (Oddou-Muratorio 2002,
Biedenkopf et al. 2007, Hoebee et
al. 2007) permettent de dégager
des règles de gestion appropriées ;
elles indiquent en particulier que la
phase de régénération des peuple-
ments (de la graine au semis âgé de
2-3 ans) est une étape clef pour le
maintien de l’alisier. Nous verrons
donc comment optimiser la pré-
sence de l’alisier, selon que les res-
sources locales de l’essence per-

mettent ou non de compter sur sa
régénération naturelle.
Nous nous placerons toujours dans
des situations où cette espèce se
trouve à sa place écologiquement, et
où elle est clairement identifiée dans
les aménagements et documents di-
recteurs (DRA/SRA) comme une es-
sence à valoriser en mélange.

Quelques rappels sur l’alisier
torminal

L’alisier torminal, Sorbus torminalis
(L.) Crantz, appartient à la famille
des Rosaceae, à la sous-famille des
Maloideae et au genre Sorbus
dont il est un des cinq représen-

tants en France si on exclut les hy-
brides comme l’alisier de
Fontainebleau ou de Mougeot.
C’est une espèce disséminée
(maximum 30 ind/ha), au compor-
tement de post-pionnière, qui sup-
porte mal la concurrence. Dans la
dynamique de l’alisier, les semis
servent surtout à la dissémination
de l’espèce tandis qu’il tendrait
vers une reproduction végétative
pour pérenniser son installation.
C’est un arbre pouvant dépasser
30 m de hauteur et exceptionnel-
lement 1 m de diamètre, pour une
longévité excédant 200 ans.

Son aire de répartition est assez
vaste puisqu’elle s’étend de la
Grande-Bretagne à l’ouest de la
Russie et à l’Iran, et de l’Afrique du
nord (en montagne) à la Mer
Baltique. En France, il est présent
un peu partout en plaine mais rare
dans le domaine méditerranéen et
en montagne (rarement au-dessus
de 1 000 m) ; la limite septentrio-
nale de son aire passe par la ré-
gion Picardie. Il a sa plus forte
abondance dans l’est du Bassin
Parisien, le Centre et Poitou-
Charentes. C’est une espèce qui
supporte pratiquement tous les
sols du mull carbonaté au mull mé-
sotrophe mais qui donne le meil-
leur sur des sols riches et pro-
fonds. Le système racinaire peut
avoir un important développe-
ment traçant ce qui favorise
l’adaptation aux sols superficiels
et le drageonnement.

L’alisier torminal a un bois lourd
alliant résistance mécanique, sta-
bilité une fois séché et finesse du
grain. Les bois de Sorbus sont
parmi les meilleurs pour l’ébénis-
terie et le tranchage ce qui a valu
à l’alisier des cours record.
L’homogénéité de son bois et sa
bonne aptitude à être teinté sont
aussi très appréciées. Les objec-
tifs de production pour une utili-
sation en placage sont un diamè-
tre de 50 à 55 cm de diamètre
(bille de pied de 4 m minimum),
pour un âge de l’ordre de 80 à

Alisier torminal dans un perchis de chêne sessile
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100 ans selon la fertilité de la sta-
tion en futaie régulière.

Connaître la ressource

La meilleure façon d’entretenir et
valoriser le potentiel de l’alisier
torminal est a priori de le régéné-
rer naturellement par reproduction
sexuée, laquelle transmet à la gé-
nération suivante un large patri-
moine génétique avec recombi-
naison des caractères et permet la
sélection des individus les plus
adaptés aux conditions pédocli-
matiques locales. Vu le comporte-
ment de l’espèce, cela suppose de
connaître préalablement la distri-
bution géographique des alisiers à
différentes échelles spatiales, de la
parcelle au massif selon qu’on pro-
jette la régénération d’un peuple-
ment ou une étude plus globale,
et de vérifier leur aptitude à pro-
duire de la graine et à installer des
semis. Nous allons donc voir com-
ment évaluer la richesse en alisiers
fructifères et repérer les taches de
semis (véritables) pour un diagnos-
tic pertinent ; il reste cependant à
identifier précisément les « occa-
sions » de diagnostics pour les in-
tégrer aux processus de gestion
correspondants en répondant aux
questions « qui ? » et « quand ? ».

Évaluer la richesse en alisiers fruc-
tifères
On rencontre généralement l’alisier
torminal en lisière de parcelle et en
bord de chemin, sous forme d’îlot
de quelques arbres, ou d’arbre
isolé. Ce caractère disséminé ne
permet pas d’apprécier rapidement
sa présence ou sa densité (souvent
moins de 30 individus à l’hectare). Il
convient donc de faire un repérage
précis des individus adultes flori-
fères sur l’ensemble de la parcelle
concernée et des parcelles adja-
centes. 

Compte tenu de sa dynamique de
reproduction, la régénération natu-
relle est possible tant que la densité
en alisier est supérieure à 10 ind/ha. 
Repérer les taches de semis exis-

tantes, même en l’absence d’ali-
siers adultes
L’absence d’alisier adulte sur une
parcelle n’implique pas l’absence
de semis. En effet, quantités de
graines sont véhiculées par les pe-
tits rongeurs, ou d’autres mammi-
fères comme les renards, et par les
oiseaux. Si les rongeurs ne disper-
sent les graines que sur quelques
mètres, les renards et certains oi-
seaux, en particulier les grives, peu-
vent les disperser sur des distances
de l’ordre du kilomètre. Après avoir
ingéré les alises, les oiseaux se po-
sent habituellement sur des per-
choirs (de gros arbres avec
quelques branches horizontales),
d’où les graines tombent au sol
avec leurs fientes.

Par conséquent, il convient de re-
chercher préférentiellement les
taches de semis à l’aplomb des ali-
siers en place et à proximité (dans
un rayon de 100 m maximum, en
cas de dispersion par des rongeurs)
ou plus loin sous de gros arbres aux
caractéristiques de perchoir. Ce re-
pérage concerne les semis de 2-3
ans. Lors de l’exploitation des ar-
bres perchoirs, il faudra veiller à évi-
ter les dégâts sur les semis d’alisier
installés.

Notons qu’il peut être délicat de
distinguer les semis véritables des
drageons (sauf de manière destruc-
tive), la question se pose en parti-
culier sous les alisiers mères.
Toutefois les drageons ayant tous le
même bagage génétique, leur phé-
nologie est identique, ce qui peut
permettre de les identifier… pour
favoriser les semis véritables (voir
plus loin le paragraphe « Et le dra-
geonnage ? »).

Comment obtenir et
maintenir des semis

d’alisier ?

L’alisier est une espèce semi-hélio-
phile, qui supporte mal la concur-
rence à l’état juvénile et à l’état
adulte, notamment de la part des
espèces les plus ombrageantes

(hêtre, charme…). Les semis s’éta-
blissent généralement sous un cou-
vert forestier peu dense, typique-
ment en bordure de trouée, en
lisière. En peuplement dense, la
coupe d’ensemencement de l’es-
pèce objectif n’est pas particulière-
ment propice au recrutement de
semis d’alisier viables : faute d’avoir
pu « prendre de l’avance » sur les
semis des chênes ou du hêtre, ils
risquent d’être rapidement étouf-
fés. En outre, les alisiers en mélange
dans les vieux peuplements actuels
ont souvent végété trop longtemps
sous le couvert des autres essences
pour pouvoir fructifier rapidement
de façon satisfaisante.

Comment favoriser la fructifica-
tion des alisiers adultes et l’instal-
lation des semis ?
Lors de la phase de préparation des
peuplements à la mise en régéné-
ration, des éclaircies plus appuyées
dans l’environnement immédiat des
tiges d’alisier torminal (furetage de
taillis à leur périphérie par exemple)
permettent de réduire le niveau de
compétition interspécifique et de
mettre leurs houppiers en lumière.
Cela va favoriser la mise à fleur et
donc la production d’alises.
Idéalement, la régénération de l’ali-

Un houppier d’alisier mis en
lumière
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sier devrait être acquise (semis de 2
à 3 ans) avant la coupe d’ensemen-
cement, ce qui n’est possible que
sous réserve de ces actions particu-
lières envers les alisiers. Ayant déjà
pris une avance en terme de crois-
sance, ces semis dûment repérés
résisteraient à la compétition avec
la future régénération de l’espèce
principale.

Au moment de la coupe d’ense-
mencement, le relevé du couvert
(coupe de sous-étage) dans le voi-
sinage des alisiers peut favoriser
l’installation de la régénération na-
turelle ou le développement de
semis déjà installés. De telles ac-
tions figurent dans les guides de
sylviculture récents.

Quand repérer et favoriser les
semis d’alisier ?
En pratique, l’essentiel des semis
d’alisier s’installe le plus souvent
en même temps que la régénéra-
tion de l’essence objectif princi-
pale voire plus tard - trop tard - si
cette essence est, comme le hêtre,
tolérante à l’ombrage. Pour favori-
ser leur installation et leur crois-
sance initiale, il faut alors leur ap-
porter très vite un fort éclairement.
Ceci suppose un abaissement ra-
pide du capital sur pied, par une
coupe d’ensemencement plus
forte localement et une première
secondaire rapide (viser en géné-
ral de l’ordre de 10 à 12 m²/ha à
l’issue de la première secondaire,
3 à 4 ans après l’ensemencement).
Une fois cette installation acquise,
il faudra encore suivre attentive-
ment les taches de semis d’alisiers
pour leur permettre de rattraper la
croissance des semis de l’essence
principale et surmonter leur handi-
cap compétitif.

Comment favoriser la survie et le
recrutement des semis d’alisier ?
Les semis d’alisier sont générale-
ment en bouquets, notamment du
fait de la zoochorie comme on l’a
vu. Ces taches de semis peuvent
également révéler des conditions
microlocales, biotiques ou abio-

tiques, favorables à la survie (sol,
compétition herbacée ou avec
d’autres espèces). Dans tous les
cas, travailler sur des taches de
semis proches géographiquement
présente plusieurs avantages.

C’est pratique et relativement
économique : compte tenu de sa
croissance en hauteur générale-
ment plus modeste que celle des
autres espèces, l’alisier nécessite
plus d’interventions que l’essence
sociale avec laquelle il est conduit.
Or des interventions supplémen-
taires spécifiques ne seraient pas
raisonnables pour des individus
isolés ; mais elles deviennent pos-
sibles pour des taches, surtout en

bordure de parcelle (et les alisiers
aiment ça !).

Cela augmente les chances de
survie sans nuire à la qualité de la
régénération. En effet, le groupe
permet de protéger les semis d’ali-
siers de la compétition avec les
semis d’espèces plus dynamiques,
comme le hêtre ou le charme, voire
le chêne. Enfin, nous avons observé
que la diversité génétique au sein
de ces taches de semis est très im-
portante, les différents semis prove-
nant généralement de semenciers
variés, ayant eux-mêmes été fécon-
dés par des arbres pollinisateurs
très différents (voir encadré 2).
La distance in fine entre deux

2 - Qualité génétique de la régénération naturelle d’alisier : une étude en
forêt domaniale de Rambouillet

L’objectif de cette étude était de tester que la faible densité d’alisier ne nuisait
pas à la fructification et à la qualité de la régénération naturelle, en conduisant à
une consanguinité trop élevée. Le site choisi, la FD de Rambouillet, est une forêt
de haute valeur patrimoniale, avec de nombreuses espèces de feuillus précieux
disséminés (pommier, poirier, sorbier), mais à des densités généralement faibles
et représentatives de l’espèce en milieu forestier (0,4 alisier/ha).

Nous avons caractérisé la diversité génétique de la totalité des 185 alisiers
fructifères sur un site couvrant 470 ha (19 parcelles forestières). Des lots de graines
(1 728 graines au total) ont été récoltés sur plus de 60 semenciers en forêt, afin
d’estimer le nombre moyen de pollinisateurs contribuant à la reproduction, et les
distances de dispersion du pollen. Nous avons aussi caractérisé la diversité
génétique de 426 semis établis au cœur de la zone d’étude, pour estimer le
nombre moyen de semenciers contribuant à la régénération naturelle, et les
distances de dispersion des graines.

Nos résultats montrent que dans un grand massif forestier continu comme
Rambouillet, l’alisier est généralement une espèce majoritairement allogame (le
taux d’auto fécondation est pratiquement nul) et peu consanguine :
- Au total on n’a constaté que huit événements d’autofécondation sur 1 728
graines, soit moins de 1 % d’autofécondation.
- La dispersion du pollen à longue distance est très fréquente : 36 % du pollen
fécondant les graines vient de l’extérieur de la zone d’étude (figure 1). À
l’intérieur du site, la distance moyenne entre père et mère est de l’ordre de 300
mètres.
- Enfin, les graines sont aussi dispersées sur de longues distances : 17 % des
graines viennent de l’extérieur de la zone d’étude (figure 2). Les semis d’une
même tache peuvent être des demi-frères, mais ils correspondent toujours au
mélange des graines des plusieurs arbres mères.

Néanmoins, le régime de reproduction peut dramatiquement changer dans des
forêts très petites et plus isolées, comme le montre une étude récente de
Hoebee et al. (2007) dans une forêt isolée de 2 ha : l’autofécondation y atteint
30 % en moyenne, et le flux de pollen issu de l’extérieur (ici à plus de 6 km) est
quasi inexistant (4 %). Mais cette situation ne concerne guère les forêts publiques
(qui comptent fort peu de petites forêts isolées).
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tiges pour produire du bois d’œu-
vre est d’au moins 6 mètres (la
moitié de la distance moyenne
entre 2 arbres objectifs, selon les
préconisations des guides de syl-
viculture chêne et hêtre). Par
conséquent, les petites taches de
moins de 6-7 m de diamètre ne
permettent de conduire qu’une
seule tige jusqu’à l’âge adulte.
Sur les taches de plus grande di-
mension en revanche, on pourra
s’intéresser à plusieurs individus
que l’on pourra alors gérer en îlot,
structure qui pourra ensuite
constituer une réserve de graines
pour les autres parcelles.

Et le drageonnage ?
Les études menées sur l’alisier mon-
trent que le mode de reproduction
par drageonnage est particulière-
ment fréquent dans les peuple-
ments à fort capital sur pied. Dans
ces milieux plus fermés, les dra-
geons sont plus concurrentiels que
les semis pendant les 10 premières
années, et résistent donc mieux à la
compétition avec les dryades (enca-
dré 3). En revanche, dans des mi-
lieux plus ouverts ou plus pau-

3 - Croissance comparée de semis et drageons d’alisier sous différents ni-
veaux de compétition avec le chêne

Afin de mieux connaître le comportement de l’alisier torminal dans les premières
phases d’une régénération feuillue, nous avons voulu comparer la croissance
respective des semis, drageons et plants d’alisier à celle des semis et plants de
chêne sessile.

Le dispositif a été installé en 1997 dans un peuplement de chênaie mésotrophe
sur station « limon des plateaux » typique du Bassin Parisien ; il se situe à l’intérieur
de trouées d’environ 70 m2 où l’éclairement est optimal pour l’apparition d’une
régénération de chêne sessile (semis) et d’alisier torminal (semis + drageons). Il
est constitué de 19 placeaux de 14 m2 et dans chaque placeau la croissance de
semis naturel d’alisier, de drageons d’alisier et de plants élevés en pépinière à
partir de graines originaires de la forêt sont comparés à la croissance de semis et
de plants de chêne. Les adventices (ronces, genêts…) sont maîtrisées par un
dégagement manuel régulier sans éliminer toute la concurrence au sol. La variable
mesurée est la hauteur totale à l’intersaison après l’aoûtement des pousses : tous
les individus constituant le dispositif sont suivis dès leur installation.

La figure 3 donne les premiers résultats. Pour tous les matériels d’alisier confondus,
on obtient une croissance légèrement inférieure à celle décrite dans la littérature
(23-26 cm/an contre 30 cm/an). La croissance des plants et drageons d’alisier
torminal est similaire sur les dix premières années ; celle des semis est plus faible
les premières années, mais la pente de la courbe correspondante montre qu’à
partir de 9-10 ans leur croissance annuelle est équivalente à celle des drageons et
plants. Le retard semblerait même s’estomper avec le temps. 

Ces résultats montrent aussi que les semis et plants d’alisier poussent
respectivement plus lentement que ceux du chêne pendant les dix premières
années. Dans un recrû naturel de chêne, il peut donc être nécessaire de réaliser
des dégagements spécifiques au profit de l’alisier et en particulier des semis.

Fig. 1 : site d’étude de Rambouillet et dispersion du pollen d’après
l’analyse des graines récoltées 

Fig. 2 : dispersion des graines
observée à Rambouillet d’après

l’analyse des semis installés
Chaque camembert correspond à une
tache de semis (taille proportionnelle au

nombre de semis analysés), avec la propor-
tion de semis selon l’origine des parents.

Origine des parents des semis analysés :
Locale (père et mère intérieurs)
Mixte (père extérieur et mère intérieure)
Extérieure
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vres, à proximité d’alisiers
adultes, les jeunes recrus trouvés
sont la plupart du temps issus de
semis.

Le drageonnage peut ainsi être
considéré comme un pis-aller
lorsque la gestion passée n’a pas
permis l’installation de véritables
semis. Il semble que souvent la
mise en lumière et plus sûrement
des blessures de racines superfi-
cielles lors de l’ouverture du peu-
plement favorise le drageonnage.
Rappelons cependant que ce mode
de reproduction n’est pas à privilé-
gier, en particulier dans le cadre des
changements climatiques car il ne
permet pas la mise en œuvre des
processus d’adaptation. 

Que faire si la ressource en
alisier est insuffisante ?

Si l’alisier torminal est absent du
peuplement alors que les condi-
tions pédoclimatiques permettent
son installation et son maintien, on
peut l’introduire par plantation,
sous certaines conditions.

Choix de la station
L’alisier est réputé éviter les sols
profonds et frais à fertilité élevée, et
préférer les stations superficielles et
relativement sèches, souvent sur
calcaire. Mais ce comportement est
probablement le résultat direct de
la mauvaise capacité de compéti-
tion de cette espèce, qui se trouve
éliminée des meilleures stations. Il
est donc tout à fait possible de
planter l’alisier sur des stations très
productives pour optimiser la crois-
sance et la production en valeur
(donc le retour sur investissement),
mais cela requiert de garantir des
soins ciblés afin de limiter la concur-
rence tout au long de la révolution
du peuplement.

Concernant les stations plus diffi-
ciles, l’alisier torminal supporterait
particulièrement bien les inonda-
tions périodiques, les sécheresses
temporaires et les terrains instables
en situation de rupture de pente.

Ces stations, où l’alisier subit bien
moins de concurrence, ne permet-
tent probablement pas d’obtenir la
meilleure qualité commerciale de
l’espèce mais peuvent donner des
produits d’une valeur suffisante
pour justifier la plantation. Il faut
toutefois éviter les sites à séche-
resses trop marquées en été et à
engorgement prolongé l’hiver, si
l’on veut obtenir des tiges d’avenir.

Origine des plants : que dit la ré-
glementation ?
Jusqu’à présent, le forestier qui vou-
lait planter de l’alisier torminal intro-
duisait le plus souvent des plants
d’origine inconnue car cette espèce
n’était pas soumise à la réglementa-
tion, ce qui avait plusieurs inconvé-
nients : les semences récoltées pou-
vaient provenir d’un très faible
nombre d’arbres (base génétique
étroite), souvent branchus (sélection
de caractères morphologiques défa-
vorables) car choisis systématique-
ment pour leur facilité d’accès et de
récolte. De plus, ces plants pouvaient
provenir de régions éloignées, en-
traînant à terme des problèmes
d’adaptation (voir encadré 4).

Avec la soumission de l’alisier à la
réglementation (en catégorie iden-
tifiée) prévue en 2009, des règles
plus strictes vont être appliquées

4 - Résultats du test de 
provenance « Alisier torminal »

de la FD d’Orléans

Entre 1997 et 2000, un test de
provenance a été installé en FD
d’Orléans (Parcelle 801), à partir de
lots d’alisiers issus de récoltes
effectuées dans 31 forêts réparties sur
le territoire national.
Le suivi de la phénologie du
débourrement montre peu de
différence entre provenances. En
revanche, les relevés de mortalité
réalisés depuis la plantation montrent,
sur une partie du dispositif au moins
(tranche 1 après recépage du à une
attaque en règle de lapins, les autres
ayant subi de trop fortes mortalités
consécutives à la sécheresse 2003
pour être analysées), que les origines
les plus méridionales (Buzet - 47,
Valbonne - 06) sont les plus touchées,
suivies par une origine normande
(Gouffern - 61), alors que les origines
locales (Chœurs Bommiers - 41,
Orléans - 45, Vierzon - 18) présentent
le taux de survie le plus élevé (figure
4). La mortalité augmente donc avec
la distance de transfert entre lieux de
récolte. Ces résultats sont similaires à
ceux obtenus sur chêne sessile
(Ducousso et al., 2004) et plaident
pour des transferts limités au sein
d’une région ou entre régions
limitrophes quand la ressource locale
fait défaut
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Fig. 3 : évolution des hauteurs moyennes pour différents types de matériel
végétal de chêne sessile et alisier torminal (dispositif FR Ferrières-en-Brie -
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tant en termes d’origine génétique
que de récolte. Les zones de prove-
nance, actuellement en cours de
définition, seront probablement
peu nombreuses. Les récoltes pour-
ront être faites dans tous les peu-
plements forestiers de la zone de
provenance contenant de l’alisier.

Intérêt des contrats de culture et
précautions pour la récolte des
graines
Il peut aussi être envisagé, et il est
même conseillé, de passer un
contrat de culture avec fourniture
de graines par le gestionnaire local.
L’avantage est de garantir a priori
l’adaptation des plants aux condi-
tions locales, et de tracer l’origine
des plants. Même s’ils ne mettent
pas en évidence de meilleures per-
formances de croissance de l’ori-
gine locale, ni de structuration lati-
tudinale évidente du débourrement
végétatif, nos tests de provenance
montrent clairement que la morta-
lité des semis augmente avec la dis-
tance de transfert (encadré 4).

Pour conserver la diversité géné-
tique, il est important de récolter ou
de faire récolter les graines d’un
contrat de culture sur un grand
nombre d’alisiers (au moins une

vingtaine), si possible disséminés. Il
faut éviter de récolter sur des alisiers
distants de moins de 30 mètres afin
de supprimer la possibilité de récol-
ter des arbres au patrimoine iden-
tique (clones issus de drageons) ou
trop apparentés ; il est préférable de
récolter sur des arbres isolés qui
sont susceptibles de recueillir des
contributions polliniques plus va-
riées. Il est aussi important de mé-
langer les descendances mater-
nelles d’un même peuplement afin
qu’au sein des planches de semis il
n’y ait pas de structuration géné-
tique qui perdure. Enfin il faut être
certain de récolter de l’alisier tormi-
nal pur, donc de savoir le distinguer
d’hybrides morphologiquement
proches (voir l’article sur les hybrides
dans RVT n° 22).

Lors de la livraison des plants, il est
recommandé de ne pas faire un tri
sur la taille des plants. En effet, la
croissance la première année dé-
pend essentiellement de la réserve
de la graine et ne présage en rien
de la croissance future.

Dispositif de plantation
Nous préconisons de planter l’ali-
sier torminal en bouquets pour
constituer de petits îlots de résis-

tance à la concurrence. On peut
même envisager dans ces bouquets
le mélange avec d’autres espèces à
croissance analogue comme les
pommiers ou les poiriers ; à l’in-
verse, il faut éviter le mélange avec
l’érable ou le merisier, qui domine-
raient l’alisier dès le stade fourré.
L’alisier est fortement sensible à
l’abroutissement. En cas de forte
pression du gibier, il faut sérieuse-
ment s’interroger sur la pertinence
de la plantation, avant de penser à
la parade technique : protections
individuelles et maintien d’un gai-
nage végétal aussi consistant que
possible, limitant l’accessibilité à la
dent du gibier.

Quelles interventions
sylvicoles après la plantation
ou le repérage de groupes de

semis ?

En s’appuyant sur les résultats de
pratiques couramment mises en
œuvre en gestion d’une part, mais
aussi sur les réponses apportées
par certaines expérimentations
conduites par les services de re-
cherche de l’ONF, quelques préco-
nisations d’interventions sylvicoles
peuvent être proposées pour l’ali-
sier torminal.

Entre 0 et 3 m, les alisiers devront
faire l’objet de dégagements vi-
sant le contrôle des essences
concurrentes de l’alisier (y compris
les essences sociales objectif) de
façon à maintenir la tête des indi-
vidus à la lumière, tout en conser-
vant un gainage latéral suffisant
pour maintenir un élagage naturel
et simultanément « diluer » le
risque d’abroutissement (dégage-
ment dit du « 1/3 sortant »).

Vers 4-5 m, une nouvelle interven-
tion est à envisager au profit d’un
nombre restreint d’individus (une
50aine/ha au maximum à ce stade) et
doit comprendre 2 opérations si-
multanées : un nettoiement vigou-
reux (la plupart du temps néces-
saire, surtout dans le hêtre),
accompagné si besoin est d’une

Valbonne (06)
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La valeur 11.7 est valeur moyenne de la mortalité en 2002

* ou nettoiement/dépressage, dans le cas où on serait amené à supprimer aussi quelques alisiers au profit des alisiers cible.
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taille de formation (défourchage et
élagage de grosses branches nui-
sant à la forme de la bille de pied).

Vers 6-7 m, une opération de net-
toiement* localisé est recomman-
dée : elle consiste en l’élimination
des tiges de l’étage principal sur 2
à 2,50 m de rayon autour du pied
de la tige cible, tout en respectant
autant que possible le sous-étage.
Son objectif est d’assurer le main-
tien d’une bonne vigueur tout en
permettant l’élagage naturel. Une
nouvelle opération de taille de for-
mation est possible à ce stade,
selon les besoins constatés.

Entre 6-7 m et la première éclair-
cie de l’essence principale la
phase de compression et d’élagage
naturel va permettre la formation
de la bille de pied. Pour la plupart
des essences objectif, cela ne re-
quiert aucune intervention. Il est
néanmoins indispensable de visiter
le peuplement avant qu’il atteigne
10-12 m, et souvent de programmer
un nouveau nettoiement* « loca-
lisé » pour assurer le maintien de la
vigueur et de la qualité de tiges en-
core non qualifiées. 

Lorsque la hauteur des alisiers at-
teint 12 m, la phase d’expansion
doit être engagée. La désignation
des arbres-objectif peut s’accompa-
gner d’un élagage complémentaire
jusqu’à 6 m  de hauteur pour les in-
dividus qui le nécessiteraient. Dès
lors, des éclaircies au rythme de
celles prévues pour l’essence princi-
pale (en particulier dans les stations
les plus riches), mais plus intensives
autour des alisiers en hêtraie, per-
mettront un accroissement radial
soutenu de la bille de pied. Notons
aussi que la régularité des éclaircies
permet d’éviter une trop vive concu-
rence entre les houppiers ; ainsi dis-
paraît le risque de dépérissement de
charpentières basses (constaté par
exemple dans les conversions de
TSF en futaie régulière), à l’origine de
l’altération du bois dite « cœur
brun » . La densité objectif est d’une
dizaine d’alisiers par hectare (voir

« connaître la ressource »), ce qui per-
met de maintenir une ressource en
alisier de bonne qualité sur le plan
génétique et réaliste au point de vue
sylvicole.

Dans les meilleures stations, on
peut espérer obtenir ainsi un dia-
mètre exploitable de 50 à 55 cm
vers 80 à 100 ans et des cernes ré-
guliers de 3-4 mm/an à partir de la
première éclaircie (accroissements
constatés depuis 19 ans sur l’essai
de détourage d’alisiers suivi par le
pôle recherche et développement
de la DT-ONF de Lorraine en FD de
Montiers sur Saulx (55), moyennant
des interventions fortes et rappro-
chées en détourage). 

Conclusion

Sans interventions sylvicoles éner-
giques, la plupart des feuillus pré-
cieux sont voués à régresser dans
nos forêts voire dans certains cas
à disparaître, car beaucoup d’en-
tre eux sont très peu compétitifs
en futaie. Pour être pertinentes,
les préconisations doivent s’ap-
puyer sur une connaissance appro-
fondie du comportement et de la
dynamique de reproduction de
ces essences.

Les travaux conduits sur l’alisier
torminal sont un exemple de coo-
pération fructueuse entre cher-
cheurs et sylviculteurs pour la
compréhension des mécanismes
en jeu et la conception d’une ges-
tion adaptée : il s’agit de veiller
non seulement aux aspects tech-
niques et économiques mais aussi
plus globalement à la conserva-
tion des ressources génétiques de
l’espèce. C’est ainsi que nous
avons pu proposer des règles pra-
tiques mais générales qui, pour
être parfaitement opérationnelles,
restent à intégrer dans les disposi-
tifs de diagnostic et itinéraires syl-
vicoles des régions où la ressource
en alisier est importante.

On l’a vu dans cet article, la sylvicul-
ture est un outil essentiel pour

maintenir et renouveler les alisiers
au sein d’un massif, dans des condi-
tions qui permettent l’adaptation
des populations à un environne-
ment changeant. À une autre
échelle, une réflexion est en cours
au sein de la commission des res-
sources génétiques forestières
(CRGF) pour mettre en place des
réseaux de conservation in situ
adaptés aux espèces disséminées.
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ans un contexte où la
perte du nombre d’es-

pèces est mille fois plus élevée
que le taux naturel d’extinction
(Blondel, 2005) et où la France
s’est fixé comme objectif de stop-
per cette érosion d’ici 2010, la
préservation de la biodiversité est
devenue un enjeu important. La
multiplication des travaux réalisés
sur cette thématique en est la
preuve. En 2005, le Millennium
Ecosystem Assessment (MEA) a
évalué les conséquences des
changements que subissent les
écosystèmes pour le bien-être hu-
main. En 2008, une étude (Braat et
ten Brink, 2008) a estimé le coût
de l’inaction, celui-ci étant défini
comme le « dommage environne-
mental survenant en l’absence de
mesures additionnelles ou de ré-
formes ». Récemment, un rapport
sur l’approche économique de la
biodiversité et des services liés
aux écosystèmes a été publié et
propose des valeurs de référence,
notamment pour les services ren-
dus par les forêts tempérées
(CAS, 2009).

Par rapport à ces différentes dé-
marches dont l’un des principaux ob-
jectifs est de sensibiliser un large pu-
blic aux problèmes induits par la
perte de biodiversité, notre travail
vise un public plus restreint et déjà
conscient de ce problème : les ges-
tionnaires de forêts publiques et pri-
vées. Même s’il est reconnu que les
forêts représentent plus de la moitié
de la biodiversité terrestre, les ges-
tionnaires forestiers ont besoin de
mesurer cette valeur en termes éco-
nomiques pour avoir des éléments
d’arbitrage pertinents et ainsi mieux
intégrer la biodiversité dans leurs
choix de gestion.

Dans le cadre d’une convention avec
l’ONF et les ministères chargés de
l’Agriculture et de l’Écologie, nous
avons réalisé une synthèse sur l’éva-
luation économique de la biodiver-
sité forestière (Brahic et Terreaux, à
paraître) qui a pour objectif d’orien-
ter le gestionnaire forestier vers le
choix de la (des) méthode(s) d’éva-
luation la (les) plus adaptée(s) selon
l’élément de biodiversité qu’il s’agit
d’évaluer et de lui fournir différents

outils lui permettant de réaliser ses
propres évaluations.

L’objectif de cet article est de don-
ner un aperçu de ce qu’apporte ce
travail, à double visée : aide au choix
d’une méthode d’évaluation et aide
à la mise en œuvre d’une évaluation.
Il repose sur une analyse de la biblio-
graphie internationale qui permet, à
partir des différents exemples rela-
tés, de préconiser une ou plusieurs
méthode(s) selon l’objet et le
contexte ; et la présentation sous
forme de fiche de synthèse de ces
différentes méthodes donne les élé-
ments nécessaires pour les mettre
en œuvre (principe de la méthode,
avantages, inconvénients).

Tenir compte de la
biodiversité dans les
décisions de gestion

La biodiversité est la variété et la va-
riabilité des organismes vivants
(gènes et espèces animales, végé-
tales et microbiennes) et des éco-
systèmes dans lesquels ils vivent
(Wilson, 1992).

Pourquoi et comment estimer la valeur
économique de la biodiversité forestière ?

Les constats scientifiques sur l’érosion de la biodiversité sont alarmants. Les différents

acteurs des politiques publiques en sont conscients ; mais les termes de négociation ou

l’efficacité des décisions s’expriment et se mesurent selon des critères économiques, qui

peuvent difficilement rendre compte de la biodiversité, de ses valeurs et même de ses

« services ». Des économistes ont cependant imaginé des méthodes d’évaluation

indirecte et partielle de la biodiversité pour différents types de problèmes. Le Cemagref

en a fait, pour ce qui peut s’appliquer en forêt tempérée, une synthèse à vocation de

guide méthodologique. Les auteurs donnent ici un bref aperçu de ce travail, impossible

à résumer en quelques pages.



RDV techniques n°25 - été 2009 - ONF 64

N
o

n-
us

ag
e 

Va
le

ur
 d

’u
sa

g
e

d
ire

ct
  

Va
le

ur
 d

’u
sa

g
e

in
d

ire
ct

 
Va

le
ur

d
’o

p
tio

n 
 

Va
le

ur
d

’h
ér

ita
g

e 
Va

le
ur

d
’e

xi
st

en
ce

 

Va
le

ur
s 

lié
es

  
au

x 
fo

nc
tio

ns
 

éc
o

lo
g

iq
ue

s 

Va
le

ur
 a

cc
o

rd
ée

 à
 la

  
p

ré
se

rv
at

io
n 

en
 v

ue
 

d
’u

n 
p

o
te

nt
ie

l u
sa

g
e 

fu
tu

r 

Va
le

ur
 d

e 
co

ns
er

va
tio

n 
 

p
o

ur
 le

s 
g

én
ér

at
io

ns
 

fu
tu

re
s 

Va
le

ur
 li

ée
  

au
 s

im
p

le
 fa

it 
 

d
’e

xi
st

er
 

• 
Fo

nc
tio

n 
d

e 
 

p
ro

te
ct

io
n 

• 
Fo

nc
tio

n 
d

e 
ré

g
ul

at
io

n 

Pr
o

te
ct

io
n 

d
u 

so
l 

co
nt

re
 l’

ér
o

si
o

n,
 

fil
tr

ag
e 

d
e 

l’e
au

...
 

• 
C

o
ns

er
va

tio
n 

 
d

’h
ab

ita
ts

, d
e 

 
p

ay
sa

g
es

 

Pr
és

er
va

tio
n 

d
’u

ne
 r

és
er

ve
 a

fin
 

d
e 

p
o

uv
o

ir 
la

 
vi

si
te

r 
à 

un
e 

d
at

e 
fu

tu
re

 

• 
H

ab
ita

ts
 e

t 
éc

o
sy

st
èm

es
 

•
Pa

ys
ag

es
 

D
és

ir 
d

e 
tr

an
sm

et
tr

e 
un

 
p

at
rim

o
in

e 

• 
H

ab
ita

ts
, 

éc
o

sy
st

èm
es

 
• 

E
sp

èc
es

 e
n 

d
an

g
er

 

In
d

ép
en

d
an

t 
d

e 
to

ut
 u

sa
g

e 

U
sa

g
es

 d
e 

co
ns

o
m

m
at

io
n 

U
sa

g
es

 d
e 

no
n-

 
co

ns
o

m
m

at
io

n 

• 
R

éc
ré

at
io

n 
• 

To
ur

is
m

e 
• A

g
ré

m
en

t…
 

=
 V

al
eu

r 
d

es
 

se
rv

ic
es

 
éc

o
no

m
iq

ue
s 

• 
C

ha
ss

e 
• 

Pê
ch

e 
• 

C
ue

ill
et

te
…

 

=
 V

al
eu

r 
d

es
  

b
ie

ns
 

éc
o

no
m

iq
ue

s 

Va
le

ur
 é

co
no

m
iq

ue
 t

o
ta

le
 

U
sa

g
e

(li
ée

s 
à 

un
 u

sa
g

e 
p

ré
se

nt
o

u 
p

o
te

nt
ie

l) 

Fi
g

. 1
 : 

d
éc

o
m

p
o

si
tio

n 
d

e 
la

 v
al

eu
r 

éc
o

no
m

iq
ue

 t
o

ta
le

 d
e 

la
 b

io
d

iv
er

si
té



RDV techniques n°25 - été 2009 - ONF65

Le principal objectif du propriétaire
ou gestionnaire de forêts n’est pas
a priori de préserver la biodiversité.
Globalement, la gestion multifonc-
tionnelle met plutôt l’accent sur la
production, tout en assurant l’ac-
cueil du public et la protection
(eaux, sols, habitats…). Toutefois, la
prise en compte de la biodiversité
dans la gestion forestière corres-
pond à une demande croissante, à
un enjeu croissant, pour deux
grandes raisons au moins. D’une
part, la biodiversité participe à la
capacité d’adaptation des écosys-
tèmes forestiers aux changements
environnementaux (mouvements
climatiques brusques, tempêtes,
crues, etc.) : en effet elle contribue
à la stabilité et à la résilience des
écosystèmes forestiers. Par exem-
ple, disposer à l’échelle de l’espace
naturel d’un réservoir d’essences
pionnières permet d’assurer sans
frais la recolonisation forestière
après une forte perturbation.
D’autre part, elle joue un rôle fonc-
tionnel dans les écosystèmes : la
biodiversité contribue aux services
rendus par les écosystèmes, en
augmentant leur quantité et leur
qualité (formation des sols,
stockage de carbone, cycle des nu-
triments…).

Par ailleurs des études ont montré
que la biodiversité accroît le rende-
ment de certaines exploitations fo-
restières (Tilman et al., 1997 ;
Naeem et Li, 1997). La conservation
de la biodiversité permet égale-
ment d’adapter l’offre des produits
forestiers aux besoins changeants
de la société.

Ainsi, la biodiversité contribue au
bon fonctionnement de la forêt,
participe d’une manière plus ou
moins directe à la production fores-
tière et, ne serait-ce qu’à ce titre,
mérite d’être préservée.

Or, elle ne s’échange pas sur un
marché, elle n’a donc pas de prix,
ce qui amène les agents (proprié-
taires, gestionnaires forestiers, dé-
cideurs publics) à trop souvent la

négliger dans leurs calculs écono-
miques, comme si elle n’avait pas
de valeur. Plus généralement, la
méconnaissance de cette valeur
conduit à une mauvaise allocation
des ressources, ce qui peut engen-
drer une destruction ou, inverse-
ment, une conservation peu justi-
fiée de la biodiversité.

Quel est l’intérêt de
l’évaluation économique de

la biodiversité ?

L’analyse économique de la biodi-
versité consiste à fournir des élé-
ments quantitatifs sur lesquels
pourront s’appuyer les décisions
publiques et privées. Une analyse
coûts-bénéfices d’un programme
pouvant conduire à la dégradation,
l’amélioration ou à la préservation
de la biodiversité doit alors permet-
tre de prendre les bonnes déci-
sions, c’est-à-dire d’aboutir à des si-
tuations où les bénéfices sont
supérieurs aux coûts. 

Ainsi, l’évaluation économique
peut servir d’appui à l’argumenta-
tion ou à la justification d’une dé-
cision, ou plus simplement à quan-
tifier une action. L’idée est de
donner à la valeur de la biodiver-
sité une représentation monétaire
la plus pertinente possible qui per-
mette de comparer directement
les bénéfices de la biodiversité
aux valeurs économiques des op-
tions alternatives d’usage des res-
sources.

Comment évaluer ?

L’évaluation économique de la bio-
diversité consiste tout d’abord à
identifier les différentes valeurs qui
sont attachées à la biodiversité. Il
s’agit ensuite de choisir les mé-
thodes les plus adaptées pour me-
surer ces valeurs.

Etape 1 : identifier les différentes
valeurs économiques de la biodi-
versité
En effet, la valeur économique de la
biodiversité ne peut pas s’appréhen-

der de manière globale : une évalua-
tion économique de la biodiversité
ne détermine pas la valeur écono-
mique totale (VET) mais seulement
une partie de cette valeur, laquelle
se décompose en deux grandes ca-
tégories (valeurs d’usage et non-
usage), elles-mêmes constituées de
plusieurs sous-catégories (figure 1).

En pratique on réalise le plus sou-
vent une évaluation économique à
l’occasion de la mise en place d’un
projet, d’un choix de gestion, et
c’est la nature de ce projet qui dé-
termine ce qu’on cherche à évaluer.
Par exemple, dans le cadre d’un pro-
jet d’aménagement d’une forêt pour
le public, il va s’agir notamment de
traduire la biodiversité de cette forêt
en valeur récréative, qui correspond
à une valeur d’usage direct.

En définitive il s’agit d’évaluer le
rôle économique et social de la bio-
diversité, éventuellement à travers
l’amélioration de la stabilité et de la
résilience des écosystèmes. Si l’on
souhaite connaître la valeur écono-
mique totale, il faut sommer toutes
les valeurs obtenues, en faisant at-
tention aux risques de double
compte.

Quelques concepts à ne pas
confondre : Valeur – Prix – Coût

La valeur économique d’un bien ou
d’un service dépend de l’utilité, du
bien-être qu’il procure aux individus.
Cette valeur naît des besoins et des
désirs qu’il suscite, contraints par la
rareté (contrainte de disponibilité) et
par de nombreux autres paramètres
(notion de risque, d’incertitude…).

Le prix d’un bien ou d’un service est
l’expression monétaire de sa valeur
telle qu’elle s’observe sur les
marchés, lorsque ce bien ou ce
service est susceptible d’échange.

Le coût d’un bien ou d’un service
correspond à la valeur de la
meilleure opportunité à laquelle on
renonce pour pouvoir jouir de ce
bien ou service.
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Valeurs marchandes versus va-
leurs non-marchandes
Les valeurs qui composent la VET
sont par ailleurs de deux natures :
marchande et non-marchande.
Les valeurs marchandes correspon-
dent aux valeurs d’usage direct, et
plus précisément aux usages qui
donnent lieu à un marché ; elles se
définissent à travers les biens et les
services qui sont commercialisés. La
forêt « produit » de nombreux biens
marchands (bois, gibier, champi-
gnons, etc.) et outre ces aspects
productifs, elle est aussi à l’origine
de services marchands non produc-
tifs en lien avec le tourisme (par-
cours dans les arbres, animations
nature, hébergement en forêt…).
Généralement, l’évaluation écono-
mique de ces biens et activités
consiste à assimiler la valeur au prix
de marché, ce qui est très réduc-
teur. La valeur des champignons,
par exemple, ne se résume pas au
prix auquel ils sont vendus sur le
marché : ils ont notamment une va-
leur d’existence qui n’est pas reflé-
tée dans le prix.

Les valeurs non-marchandes corres-
pondent à toutes les autres valeurs :
valeurs de non-usage, d’option, et
certaines valeurs d’usage direct de
non-consommation telles que les
activités récréatives qui ne seraient
pas soumises aux conditions d’un
marché (par exemple promenade
en forêt libre d’accès). 

Notre ouvrage ne s’intéresse qu’aux
valeurs non-marchandes de la biodi-
versité, qui constituent la partie la
plus difficile à évaluer. En effet,
contrairement aux valeurs mar-
chandes, elles ne se mesurent pas di-
rectement en termes monétaires. Les
opérateurs confrontés à cet exercice
ont donc dû imaginer des méthodes
d’évaluation particulières pour obte-
nir leur estimation monétaire.

Etape 2 : choisir la méthode la
plus adaptée
Il existe deux grandes catégories de
méthodes d’évaluation (figure 2) : les
méthodes directes, dites des préfé-

rences révélées, et les méthodes in-
directes, dites des préférences décla-
rées. Le choix d’une méthode d’éva-
luation va dépendre de plusieurs
facteurs. L’analyse des expériences
recensées dans la littérature nous a
conduits notamment aux résultats
suivants.

Le type de valeur que l’on cherche
à mesurer permet de délimiter le
champ des méthodes utilisables. Si
toutes les méthodes permettent
d’évaluer une valeur d’usage, seules
les méthodes des préférences décla-
rées permettent d’évaluer des va-
leurs de non-usage. Ainsi, Durand et
Point (2000) déterminent la valeur
d’existence d’espèces menacées
(dont l’ours brun des Pyrénées) par
une évaluation contingente.
Bonnieux et al. (2006) évaluent qua-
tre projets d’aménagement et de
protection d’une forêt par une mo-
délisation des choix, méthode éga-
lement utilisée par Christie et al.
(2006) pour évaluer différents attri-
buts de biodiversité tels que la fami-
liarité des espèces et leur rareté.

Ensuite, le type de bien étudié ou
la nature de la population que l’on
souhaite interroger peut conduire
au choix d’une méthode particu-
lière. Par exemple, si l’on souhaite
étudier la valeur d’usage d’un site
sur lequel sont pratiquées des acti-
vités récréatives (promenade,
pêche…), la méthode des coûts de
transport paraît particulièrement
adaptée. Peyron et al. (2002) utili-
sent cette méthode pour évaluer la
valeur récréative des forêts fran-
çaises. Leur étude concernant
toutes les forêts françaises, ils ont
procédé à une enquête télépho-
nique couvrant l’ensemble des dé-
partements.

Notons que ces différentes mé-
thodes d’évaluation ne sont pas né-
cessairement exclusives ; elles peu-
vent être utilisées conjointement
afin d’évaluer des types de valeurs
différentes. Par exemple, on peut
utiliser la méthode des coûts de
transport pour étudier la valeur

d’usage récréatif d’un site et la mé-
thode d’évaluation contingente
pour étudier sa valeur d’existence.
La difficulté est alors de bien cerner
ce que chaque méthode permet de
valoriser afin d’éviter les doubles-
comptes dans la perspective d’une
analyse coûts-bénéfices.

De la méthode à la pratique :
des outils pour l’évaluation

Quelle que soit la méthode retenue,
la fiabilité et la pertinence du résultat
dépendent de la rigueur avec la-
quelle on l’applique. D’où l’intérêt
de s’inspirer des nombreux exem-
ples d’estimation relatés dans la lit-
térature, et d’en tirer les éléments
pratiques d’aide à la réalisation
d’études concrètes d’évaluation.

Nous avons donc consacré une fiche
de synthèse à chaque méthode : il ne
s’agit pas simplement d’en présenter
le principe général, les avantages et
les inconvénients, mais de décrire les
différentes étapes (de l’identification
de la problématique à l’analyse des
résultats), les données nécessaires,
les moyens de les obtenir ainsi que
les écueils à éviter. En outre, les mé-
thodes des préférences déclarées fai-
sant appel à des enquêtes, nous
avons établi une fiche spécifique qui
présente les types d’enquête possi-
bles (enquêtes par voie postale, en
face-à-face, par téléphone, par inter-
net), les types de questions qui peu-
vent être posées (questions fermées,
ouvertes, carte de paiement, système
d’enchères), et les conditions opti-
males d’utilisation.

En détaillant chaque méthode étape
par étape, l’ouvrage se veut un
guide qui facilite la réalisation d’éva-
luations économiques de la biodi-
versité et contribue à la production
de résultats fiables et pertinents.

Elodie BRAHIC  
Jean-Philippe TERREAUX

Cemagref Bordeaux 
et UMR Lameta Montpellier
prenom.nom@cemagref.fr
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à suivre

Prochain dossier : 
Recherche : des bases pour la gestion durable les forêts mélangées

Avec les changements climatiques, les peuplements mélangés connaissent un regain d’intérêt et
les questions posées à la recherche sont encore nombreuses. Ce dossier fera le bilan d’un projet
de recherche qui, de 2005 à 2008, a réuni plusieurs équipes autour d’un même objectif : élaborer
des outils d’aide à la décision pour la gestion des forêts mélangées.

Si vous désirez nous soumettre des articles
prenez contact avec nous :
ONF - Département recherche

Christine Micheneau
Tél. : 01 60 74 92 25
Courriel : rdvt@onf.fr

Pour se procurer RDV techniques :
ONF - Documentation technique

Boulevard de Constance
77300 Fontainebleau

Tél. : 01 60 74 92 24 - Fax 01 64 22 49 73

Retrouvez RenDez-Vous techniques en ligne

Sur internet : http://www.onf.fr/ (rubrique Lire, voir , écouter / publications ONF / Périodiques)
Sur intraforêt : pour les personnels ONF, tous les ar ticles sont accessibles au format
pdf dans le portail de la direction technique et commerciale bois (Recherche et dévelop-
pement / La documentation technique).




